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par Éric Perraudeau,
secrétaire général du groupe
Socialiste, Écologiste et Républicain

Ce numéro d’oSER présente les  
propositions de loi (PPL) et 
propositions de résolution (PPR) 
déposées par les sénatrices et 
sénateurs socialistes pendant la 
session 2020-2021, soit à titre 
individuel, soit collectivement au 
nom du groupe.

Les PPL sont souvent moins  
connues du grand public et 
bénéficient rarement de l’attention 
qu’elles méritent de la part des  
grands médias par rapport aux 
projets de loi proposés par le 
Gouvernement. Pourtant, en matière 
législative, l’initiative est partagée 
par l’exécutif et le Parlement. Elle 
prend deux formes essentielles pour  
les sénateurs et les députés: le 
dépôt d’amendements et la 
rédactionde propositions de loi. 

Bien que l’initiative parlemen-
taire soit soumise à des restrictions 
différentes que celles qui 
s’appliquent pour le Gouvernement, 
le nombre, la variété et la richesse 
des PPL déposées chaque session 
attestent de l’importance, aux yeux  
des parlementaires, du droit à 
déposer des propositions de loi. 

L’équilibre entre l’initiative 
gouvernementale et l’initiative 
parlementaire a été longtemps 
contesté, tant la prééminence du 
Gouvernement en la matière était  
particulièrement écrasante. 
Cependant, la mise en place de 
l’ordre du jour partagé et de 
semaines dédiées prioritaire-
ment aux travaux sénatoriaux à 
l’occasion de la réforme de 2008, a 
permis de rééquilibrer les choses. 

Ainsi, au cours de l’année 
parlementaire 2020-2021, 19 des 
54 textes adoptés sont issus de 
PPL. Cette observation appelle 
deux remarques. Tout d’abord, il 
serait donc excessif d’affirmer que 
les parlementaires ont été dépos-
sédés de leur capacité à légiférer. 
Cependant, les conditions 
d’exercice de ces prérogatives ont 
beaucoup changé ces dernières 
décennies. Ainsi, les PPL qui ont 
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été adoptées viennent presque 
exclusivement de la majorité 
parlementaire, ne faisant que peu 
de cas des initiatives venues des 
groupes d’opposition. Il faut enfin 
préciser que plusieurs propositions  
de loi adoptées sont en fait des 
projets de loi déguisés pour rendre 
service au Gouvernement et 
s’affranchir des contraintes 
spécifiques à l’exécutif.

En feuilletant cet exemplaire, le  
lecteur observera que la 
présentation d’une proposition de 
loi obéit à quelques règles et normes. 
Elle comprend toujours deux parties 
principales : l’« exposé des motifs » 
qui développe les arguments et la  
philosophie de l’auteur de la 
réforme législative puis la partie 
normative, appelée le « disposi-
tif législatif », qui doit être obli-
gatoirement rédigée sous forme 
d’articles. Une troisième partie d’une 
PPL consiste en la présentation, en 
ouverture du texte, de la liste des 
auteurs ou co-signataires de la 
proposition de loi. 

Les PPL sont donc l’occasion soit 
de proposer une réforme d’ampleur,  
soit de corriger un oubli ou des 
effets négatifs identifiés d’une loi  
précédente. Ces deux logiques 
cohabitent et répondent à des 
besoins bien spécifiques et distincts. 
Dans le cas d’une PPL qui envisage 
de corriger un « impensé » d’une 
loi déjà adoptée, ou lorsqu’elle fait 
écho à une problématique plus spé-
cifique à un territoire ou à quelques 

territoires, il n’est alors pas rare  
que la liste des signataires 
comporte des parlementaires issus 
de plusieurs groupes politiques. 

Il faut bien comprendre qu’à 
l’occasion de leurs travaux dans 
leur circonscription et dans leur  
département, les sénatrices et 
sénateurs du groupe échangent 
avec de nombreux acteurs, élus 
locaux, citoyens, services préfecto-
raux, qui alimentent et enrichissent 
la réflexion et les propositions de 
loi déposées.

Les PPL sont également 
appréciées car elles sont souvent 
plus rapides et plus faciles à rédiger 
qu’un projet de loi. Ce qui autorise 
à être plus réactif sur l’actualité. 

Les PPL issues de sénatrices et 
sénateurs du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain balaient  
donc une palette très large et 
complète de nos préoccupations, 
nos combats et les progrès que 
nous souhaitons mettre en œuvre 
pour notre pays.

Les groupes politiques ont la  
possibilité d’inscrire à l’ordre du  
jour du Sénat l’examen d’un 
certain nombre de PPL issues de 
leurs membres. Au Sénat, le nombre 
de PPL qui peuvent être débattues 
en séance publique, dépend du 
poids numérique de chacun des  
groupes. Aujourd’hui, le groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain 
a la possibilité d’inscrire 10 propo-
sitions, soit de loi, soit de résolu-
tion dans ses espaces réservés. 
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Le faible nombre de propositions 
qui peuvent être inscrites oblige le  
groupe à faire des choix souvent 
difficiles et frustrants parmi les 
textes préparés par les sénatrices 
et sénateurs. À l’occasion de la 
session 2021-2022, nous avons 
privilégié les textes traitant de 
l’actualité (situation sanitaire), le 
soutien aux plus fragiles (intégration 
des jeunes majeurs étrangers pris  
en charge par l’aide sociale à 
l’enfance ; maintien du versement 
de l’allocation de soutien familial en 
cas de nouvelle relation amoureuse 
du parent bénéficiaire), l’insertion 
professionnelle (garantie à l’emploi 
pour les chômeurs de longue durée, 
dans des activités utiles à la recons-
truction écologique et au développe-
ment du lien social), nos principes 
démocratiques (nouveau pacte de 
citoyenneté avec la jeunesse par 
le vote à 16 ans, l’enseignement et 
l’engagement ; garantir le respect  
des principes de la démocratie 
représentative et de l’État de droit en 
cas de législation par ordonnance), 
les enjeux européens (demandant 
la mise en place d’un agenda rural 
européen), ou le travail de mémoire 
qui vise à associer l’ensemble des 
Françaises et Français à l’histoire de 
notre pays (commémoration de la 
répression d’Algériens le 17 octobre 
1961 et les jours suivants à Paris).

Les PPL qui n’ont toujours pas 
été inscrites à l’ordre du jour du 
Sénat sont sensiblement moins 
nombreuses cette année, en raison 
des deux campagnes électorales du 
printemps 2022. Traditionnelle-

ment, les travaux parlementaires 
se mettent en veille pendant ces 
périodes et les séances publiques 
sont interrompues. Cependant, le 
groupe a déposé des PPL liées à 
l’actualité sanitaire (notamment 
sur les conditions des scrutins  
électoraux),  sur les questions 
environnementales (l’impact sur 
l’environnement des transports de 
marchandises), sur le monde du 
travail (protection de certains 
publics ; travailleurs des plate-
formes numériques de travail), 
sur les questions institutionnelles 
(modification des procédures de 
parrainage pour l’élection prési-
dentielle ; élection des présidents 
et vice-présidents des EPCI), ou 
d’une meilleure inclusion des 
personnes fragiles (lutte contre 
l’illectronisme).

 Ces différentes propositions de 
loi et propositions de résolution, 
donnent à voir, touche après 
touche, les idées et les valeurs du 
groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain du Sénat, ses propo-
sitions pour aujourd’hui et pour 
demain, en faveur d’une société 
plus solidaire, plus attentive à 
celles et ceux qui souffrent, plus 
consciente des évolutions que 
nous devons accomplir face à 
l’accélération des changements 
auxquels nous sommes confrontés, 
qu’ils soient climatiques ou dans 
le monde du travail, plus vigilante 
sur les questions de liberté indivi-
duelle et collective, plus innovante 
en matière de démocratie et de 
progrès social.
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La ruralité représente 80 % du territoire et 30 % de la population en France, 
comme en Europe. Malheureusement, elle est trop souvent « l’oubliée » 
en tant que telle des politiques publiques. Accès aux soins, à la mobilité, 
aux études supérieures, au numérique ou encore à la culture : dans tous les 
domaines, les fractures territoriales et les inégalités entre les citoyens sont 
toujours plus marquées.

Pour répondre aux besoins concrets de nos concitoyens ruraux, il est temps 
d’engager une véritable politique en faveur des territoires ruraux. L’avenir 
de la France et de l’Europe passera inévitablement par le développement 
des coopérations entre tous les territoires. Il est donc dans l’intérêt 
de chacun de repenser les modes d’organisation de nos sociétés en 

Ruralité

La parole à Patrice Joly
Sénateur de la Nièvre. 

Texte déposé le 21 septembre 2021.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 

34-1 DE LA CONSTITUTION, 
DEMANDANT LA MISE EN PLACE 

D’UN AGENDA RURAL EUROPÉEN 
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abandonnant les logiques qui opposent le centre aux périphéries pour 
leur substituer celles d’une organisation en réseau où chaque territoire est 
reconnu pour ce qu’il est et pour ce qu’il apporte au collectif.

En proposant la mise en place d’un Agenda rural européen, j’ai formulé 
le souhait que l’Europe prenne en compte la question rurale au-delà de la  
politique agricole commune (PAC). C’est aussi l’occasion d’affirmer l’ambition 
européenne en faveur des territoires ruraux constitués de la campagne et 
de villes, petites et moyennes. Cet agenda doit répondre à leur diversité 
ainsi qu’à la dimension multisectorielle de leur réalité culturelle, environ-
nementale, économique et sociale.

À l’heure où les campagnes attirent et accueillent des populations 
nouvelles qui souhaitent construire un projet professionnel ou familial fondé 
sur une autre qualité de vie, toute la société nous pousse à agir pour 
accompagner ce désir de campagne.

En adoptant cette proposition de résolution, le Sénat, Chambre des 
territoires, a porté l’ambition de sensibiliser la Commission européenne à la 
nécessité de « ruraliser l’Europe ». Notre pays, qui dispose du plus vaste et 
du plus bel espace rural en Europe, avait toute la légitimité pour l’affirmer 
durant cette présidence française à l’Union Européenne qui s’est achevée 
en juin dernier.

Au-delà de l’occasion qui est donnée à l’Union européenne d’envisager un 
autre avenir avec la Pacte rural européen, il y va aussi de la considération 
que nous accordons l’accueil de nouvelles populations qu’elles soient 
issues de l’Europe ou du reste du monde dans nos campagnes. 

Défenseur depuis toujours de la ruralité, je ne cesserai au Sénat et 
au sein du Parlement rural français de montrer que nos territoires ont 
tous les atouts pour devenir des lieux de relance et de reconquêtes des 
souverainetés perdues pour la France dans de nombreux secteurs. Ils sont 
une chance et une réponse aux défis environnementaux et économiques, 
ainsi qu’au défi de cohésion sociale, que nos sociétés du XXIe siècle doivent 
relever. 
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Mesdames, Messieurs,

La déclaration de Cork 2.0 pour « Mieux vivre dans les zones rurales » de 
2016 ainsi que la résolution du Parlement européen du 3 octobre 2018 sur 
la prise en compte des besoins spécifiques des zones rurales, montagneuses 
et isolées ont appelé à la mise en place rapide d’une feuille de route en faveur 
des territoires ruraux.

Le 30 juin dernier, la communication de la commission au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
Comité des régions a pe mis de présenter la « vision à long terme pour 
les zones rurales de l’UE - Vers des zones rurales plus fortes, connectées, 
résilientes et prospères à l’horizon 2040. »

Il s’agit d’élaborer un Agenda rural européen conçu comme le pendant de 
l’Agenda urbain pour l’Union européenne lancé en 2015 par la Commission 
européenne, les États membres et les villes. 

Un tel Agenda rural européen doit être l’affirmation de l’ambition euro-
péenne en faveur du développement des territoires ruraux constitués de 
la campagne, de petites villes et de villes moyennes. Il doit donner le cadre 
politique et les orientations opérationnelles d’une future politique spécifique 
de développement des territoires ruraux répondant à leur diversité et à la 
dimension multisectorielle de leurs réalités économiques et sociales.

Aussi, à travers cette résolution européenne, l’ambition de la chambre des 
territoires doit être d’inviter la Commission européenne à mieux prendre 
en compte les questions rurales dans les politiques publiques européennes 
et les fonds européens et rétablir ainsi une relation d’égalité entre urbains 
et ruraux dans la mise en œuvre des politiques de l’Union.

En effet, dès 2015, l’Union européenne a lancé l’Agenda urbain avec pour 
objectifs principaux : améliorer la réglementation pour mieux prendre en 
compte les besoins des villes dans les politiques européennes, favoriser les 
échanges entre les autorités urbaines, les États-membres et la Commission 
européenne, et faciliter l’accès des villes aux fonds européens. Cet engagement 
s’est traduit par un travail coordonné des États membres pour articuler leurs 
politiques de développement urbain.

Aussi, l’Agenda urbain a-t-il eu pour effet de porter une attention 
particulière aux enjeux urbains dans les outils financiers de la politique 
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de cohésion européenne et s’est traduit au niveau national par la mise en 
œuvre des Pactes État-métropoles.

Si cet appui aux développements des villes peut s’expliquer par une 
certaine conception de l’organisation de la société et apporter des solutions 
aux conséquences négatives de la concentration urbaine et de la compétition 
internationale, c’est un nouveau contexte, né principalement de la crise 
sanitaire et des confinements successifs, qui doit dessiner aujourd’hui l’action 
de la Commission. La mise en place de cet Agenda rural européen est donc 
l’occasion unique de sortir plus forts de la pandémie, de transformer nos 
économies et de créer des possibilités et des emplois à partir de nos territoires 
ruraux.

L’appétence des Européens pour le monde rural s’est révélée, confirmant 
des tendances déjà observables. Symbole de ce nouvel engouement, le 
marché immobilier en milieu rural a connu un fort dynamisme. En France, 
des études ont par exemple montré que 92 % des Français trouvaient le 
monde rural attractif et agréable à vivre (+20 % en deux ans) ; ils étaient même 
72 % à avoir la sensation que le monde rural connaissait un renouveau (+29 % 
par rapport à 2018).

Néanmoins, ce nouveau mouvement de population a aussi mis en évidence 
les différentes inégalités et fractures qui existaient entre ruraux et urbains, 
notamment en matière de mobilité, d’accès aux soins, d’accès aux services, 
d’accès au numérique, alors que le télétravail permet d’offrir de nouvelles 
opportunités de développement et de concrétiser des projets d’installation 
dans les campagnes.

Ainsi, les inégalités d’accès aux soins mettent en avant les inégalités 
géographiques d’espérance de vie. Selon l’étude réalisée par l’INSEE, les 
habitants du rural vivent deux ans de moins que ceux des villes. Les hommes 
ayant 2,2 ans de moins d’espérance de vie à la naissance contre 0,9 ans chez 
les femmes.

Il en résulte que l’accès aux soins et l’adoption de comportements favorables à 
la santé sont deux conditions nécessaires à l’amélioration de la santé des popu-
lations, se traduisant par le recul de la mortalité à tous les âges et donc par une 
augmentation de l’espérance de vie.

Aujourd’hui, un sentiment d’abandon exacerbé par la multiplication des 
déserts (médicaux, numériques...) est exprimé à de multiples reprises par 
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les habitants ruraux excédés par ces inégalités de traitement vis-à-vis des 
habitants des zones urbaines et métropolitaines.

Par ailleurs, alors que le besoin de la réindustrialisation de l’Europe s’est 
révélé à l’aune de cette crise sanitaire, les territoires ruraux présentent 
tous les atouts pour devenir les lieux privilégiés de cette nouvelle stratégie, 
notamment en raison des disponibilités foncières, plus facilement mobi-
lisables que dans les métropoles, et des ressources humaines présentes, 
nécessaires pour développer des écosystèmes industriels performants sur le 
plan international, comme l’attestent de multiples exemples.

Ces vertus et potentiels de nos territoires ruraux sont autant de relais de 
croissance déterminants pour l’attractivité et la vitalité de l’Union européenne. 
Les ruralités disposent ainsi des ressources naturelles qui leur permettront 
d’être au cœur de l’économie verte et d’être ainsi l’acteur majeur de la 
transition énergétique, véritable secteur d’avenir.

C’est pourquoi, il apparaît essentiel que le Commission européenne 
engage la rédaction d’un Agenda rural européen capable de constituer 
une feuille de route stratégique devant être déclinée dans chaque État-
membre en tenant de leurs caractéristiques et de leurs problématiques 
propres. Il doit offrir des outils concrets permettant aux territoires ruraux 
de choisir les orientations qui leur conviennent, en renforçant leur pouvoir 
d’initiative et de mobilisation des acteurs ruraux, en soutenant et 
accompagnant les initiatives locales, en permettant l’équilibre rural-urbain 
et en garantissant l’égalité des droits de tous les citoyens et l’équité des 
moyens et des pratiques entre tous les acteurs et territoires.

Cet Agenda rural européen doit faire partie des objectifs stratégiques de 
la relance de l’Union européenne et doit à ce titre s’intégrer rapidement 
dans le Plan de relance pour l’Europe.

Il s’agit bien d’encourager une relance économique par le local et de 
répondre aux attentes des citoyens de l’Union à l’heure où les européens 
montrent un attachement de plus en plus prononcé pour le monde rural.

Porter une politique ambitieuse vis-à-vis des territoires ruraux c’est, en 
outre, répondre au sentiment d’abandon déjà exposé qui se révèle toujours 
plus vif dans nos campagnes, sentiment qui a pu s’exprimer au Royaume-
Uni lors du Brexit ou en France avec l’avènement du mouvement social des 
Gilets Jaunes, et partout en Europe par la montée des populismes.
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La nécessité d’une telle politique à travers un Agenda rural européen 
répond également au souhait des parlementaires européens qui ont adopté 
dès 2018, une résolution sur la prise en compte des besoins spécifiques des 
zones rurales, montagneuses et isolées en demandant sa mise en place.

En outre, l’Agenda rural doit constituer une réponse efficace aux attentes 
des citoyens ruraux de l’Union. Ainsi, il s’agit de mettre en place des mesures 
perceptibles par les habitants en garantissant l’accès à un socle de services 
universels à moins de 30 minutes de trajet, en élaborant un vaste plan de 
soutien du commerce rural pour la revitalisation des petites villes et bourgs-
centres et en mettant en place une politique de logements répondant aux 
exigences sociales et environnementales.

Une attention particulière doit être également accordée aux populations 
les plus vulnérables, les moins visibles et les plus précaires vivant en milieu 
rural notamment sur la question de l’inclusion des femmes dont le rôle dans  
l’économie des zones rurales est plus important qu’il n’y paraît car 
malheureusement souvent sous-évalué dans une économie rurale pour 
partie informelle. En particulier, leurs capacités d’initiatives et d’actions 
pourraient être amplifiées notamment dans les secteurs d’activités écono-
miques et associatifs.

Les besoins de la jeunesse rurale doivent être mieux pris en compte tant en 
termes de mobilités que d’accès à l’emploi et notamment aux emplois qualifiés. 
Il est primordial pour l’attractivité de nos territoires ruraux qu’ils répondent à 
ces défis dans leurs politiques de développement rural, d’emploi, d’éducation 
et de formation (notamment l’accès à l’enseignement supérieur).

Il s’agit également pour l’Union européenne de questionner ses propres 
programmes comme la Politique agricole Commune (PAC) qui doit, entre 
autres, accentuer son soutien aux petites exploitations à taille familiale, aux 
productions locales durables et tenir compte des nouveaux défis alimen-
taires, de production, de régulation foncière tout en intégrant les urgences 
climatiques.

La diversité des campagnes européennes offre une opportunité à saisir 
pour construire une Europe résiliente en s’appuyant sur des acteurs locaux 
habitués à relever, par la coopération, les défis d’un monde en mutation. Il 
devient donc urgent de mettre en place un Agenda rural européen assorti 
d’objectifs politiques ambitieux et perceptibles par les habitants, afin de 
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renforcer la dynamique innovante des territoires ruraux, d’organiser une 
coopération intelligente entre territoires et de stimuler la mobilisation des 
citoyens dans le cadre de stratégies de développement local.
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Discussion générale e nséance publique,

le 4 novembre 2021.

Intervention de Patrice Joly,

auteur. 

Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
Vienne, Rome, Prague, Madrid, la liste est longue des très belles villes 
européennes dont fait partie, bien sûr, Paris !

Ah, Paris ! Paris, plus belle ville du monde ! Paris, ville lumière ! Berceau 
de Notre-Dame, écrin du Louvre ou encore monture de la tour Eiffel.  Notre 
capitale était pour l’écrivain Jules Renard, également maire d’une petite 
commune de campagne, une ville à laquelle il manquait seulement deux 
lettres pour être un « paradis »…

Ville la plus visitée au monde, Paris émerveille encore par ses trésors et 
sa manière d’incarner la beauté architecturale.

Toutefois, la France n’est pas seulement Paris, et si le monde entier envie 
notre capitale, il nous envie aussi la France de nos villages.

Leben wie Gott in Frankreich – « vivre comme Dieu en France » – disent 
nos amis allemands. Au travers de ce proverbe, ils nous signifient à quel 
point l’art de vivre à la française, la qualité des paysages de notre pays et la 
diversité de ses terroirs sont une chance que l’on ne saurait ignorer.

Pourtant, notre pays a occulté trop longtemps cette richesse extraordi-
naire que les Français ont commencé à découvrir ou à redécouvrir en allant 
s’y confiner ou encore à la faveur de deux étés au cours desquels ils ont dû 
privilégier le territoire national pour leurs vacances.

Ce que nos compatriotes ont pu mesurer à cette occasion, c’est que la 
beauté n’est pas l’apanage de quelques villes qui monopolisent le désir. 
Cette beauté, qui a fait l’objet dans l’imaginaire collectif d’une confiscation 
par certaines villes, a produit une forme de déclassement territorial.

Au travers de ce phénomène, nous avons vu émerger un mépris de classe 
lié au dédain que certaines populations peuvent avoir envers ceux qui 
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habitent au sein d’une localité mal considérée, car celle-ci est perçue 
comme trop banale, trop motorisée, trop « supermarchisée » …

Cette considération esthétique, loin d’être anecdotique, doit être prise au 
sérieux, puisque le beau non seulement participe de la reconnaissance des 
territoires, mais les ségrègue entre eux.

De son côté, l’État prend part à cette forme de déclassement territorial, 
comme en témoigne la répartition du budget du ministère de la culture, 
qui a dépensé, en 2019, quelque 139 euros par Francilien et seulement 
15 euros par habitant des autres régions. Même si l’on exclut de ces 
dépenses les monuments nationaux concentrés à Paris, l’inégalité reste 
flagrante, puisque 41 % des crédits bénéficient au territoire francilien, 
ce qui représente deux fois plus que le poids démographique de l’Île-de-
France ; c’est loin d’être un détail.

Quant à l’action de l’Union européenne, où se trouve l’équivalent pour les 
territoires ruraux du programme « Capitales européennes de la culture » ? 
Le patrimoine et la vie artistique dans ces territoires n’ont-ils pas 
suffisamment de valeur pour mériter un plan de soutien spécifique, qui 
aurait pu être intitulé « Campagnes européennes de la culture » et qui 
aurait constitué une véritable reconnaissance ?

Si j’insiste sur les représentations que nous avons des territoires, c’est 
qu’elles ont pour conséquence directe la manière dont nous définissons les 
politiques publiques.

Nous pouvons donc reprendre la méthode du pamphlet de l’abbé Sieyès et 
poser les questions suivantes : qu’est-ce que la ruralité ? C’est 80 % du 
territoire et 30 % de la population en France comme en Europe. Qu’a-t-elle 
été jusqu’à présent dans les politiques publiques ? Elle a été oubliée ! Et cela au 
profit d’une logique de métropolisation inconsidérée. Que demande-t-elle ? Une 
juste considération !

Il est à propos de reprendre ces trois questions posées à la veille de la 
Révolution, car, d’une part, elles soulignent la nécessité de mener une 
action en faveur des territoires ruraux, sur le modèle de celle qui a été 
portée avec ambition dans les territoires urbains, lorsqu’un agenda urbain 
européen a été adopté, en 2015 ; et, d’autre part, elles en rappellent l’urgence, 
car le point de rupture est certainement très proche.
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Qu’il s’agisse de l’accès aux soins, à la mobilité, aux études supérieures, 
au numérique ou encore à la culture, les domaines dans lesquels les 
fractures territoriales et les inégalités entre citoyens s’expriment toujours 
plus sont cruciaux.

Ainsi, le Conseil économique, social et environnemental, a récemment 
rappelé que, malgré des résultats supérieurs à la moyenne nationale au 
baccalauréat, la proportion des jeunes ruraux qui disposent d’un diplôme 
universitaire est deux fois moindre par rapport à celle des jeunes urbains, 
notamment à cause de l’autocensure et de l’éloignement des centres 
d’enseignement supérieur.

De même, une étude récente de l’Association des maires ruraux de France 
a mis en lumière les conséquences de la désertification médicale croissante 
dans les campagnes, qui conduit au tragique constat d’une espérance de vie 
inférieure de plus de deux ans dans les territoires par rapport aux villes.

Cela n’a rien d’étonnant, dès lors que six millions de ruraux habitent à 
plus de trente minutes d’un service d’urgence. Que dire aussi des fermetures 
de maternités, qui mettent chaque jour des milliers de femmes et d’enfants 
en danger, puisqu’il est établi qu’un temps de trajet supérieur à quarante-cinq 
minutes jusqu’à la maternité multiplie par deux le taux de mortalité des 
nourrissons et par treize celui de la mère, lors d’accouchements inopinés.

Concernant les mobilités, alors que les autosolistes sont régulièrement 
voués aux gémonies, existe-t-il de réelles alternatives quand neuf personnes 
sur dix sont toujours dépendantes de la voiture dans la ruralité ?

Pour une part importante de nos concitoyens, en particulier les plus fra-
giles comme les personnes âgées, les femmes isolées ou les foyers précaires, 
l’absence de solution de transport est une assignation à résidence, qui entrave 
l’accès à la santé, à l’emploi, à la culture ou tout simplement à la sociabilité.

Néanmoins, face à ces fractures, nous ne nous résignons pas et nous 
voulons participer à l’émergence d’une politique véritablement ambitieuse 
pour les campagnes. Celle-ci se dessinera d’autant plus naturellement que 
« l’inaccompli bourdonne d’essentiel », comme le disait René Char.

L’essentiel, c’est répondre aux besoins concrets de nos concitoyens ruraux, 
en leur garantissant les mêmes possibilités qu’à leurs compatriotes urbains et 
en faisant en sorte que la jeunesse dispose des mêmes chances dans son déve-
loppement personnel et professionnel.
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Il s’agit également d’offrir une vision de long terme aux territoires ruraux, 
en stimulant leur développement tout en agissant pour le bien-être social, la 
protection de la nature et la préservation de la qualité de vie.

Ce sera aussi l’occasion d’appréhender la valeur des services écologiques 
rendus par les territoires ruraux à la société tout entière et de les traduire 
par une valorisation financière.

Espérer, c’est démentir l’avenir. Si donc nous espérons l’avènement de cet 
agenda rural européen, c’est parce qu’il permettra de démentir l’avenir que 
certains promettent à nos campagnes, les condamnant soit à l’abandon et au 
déclin, soit à vivre dans le sillage des grandes métropoles.

Sans fard, il faut affirmer que, en dépit des difficultés qu’ils éprouvent, 
nos territoires vivent dans leur temps et présentent tous les atouts pour 
devenir des lieux privilégiés de la relance, notamment en raison de leurs 
disponibilités foncières et des ressources humaines présentes, nécessaires 
pour développer des écosystèmes industriels performants qui participent 
à la reconquête de notre souveraineté, dont les fragilités ont été révélées 
par la crise sanitaire, dans de nombreux secteurs.

En développant les territoires ruraux, nous garantirons à l’Union européenne 
les ressources dont celle-ci a besoin pour mener à bien les transitions qui 
s’imposent, dans les secteurs économique, énergétique, climatique, environ-
nemental, sanitaire ou alimentaire.

À la suite de la crise sanitaire qui a ébranlé bien des certitudes, nous 
participerons ainsi à la construction du monde d’après et nous trouverons 
de nouvelles voies pour répondre à la question qui constitue l’intitulé de 
l’ouvrage de Bruno Latour, Où atterrir ? Nous pourrons alors garantir une 
meilleure habitabilité du monde.

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, l’avenir de la France et de 
l’Europe passera nécessairement par le développement des coopérations 
entre tous les territoires. Cela nous oblige à penser les modes d’organisation 
de nos sociétés en abandonnant les logiques qui opposent le centre aux 
périphéries pour leur substituer celles d’une organisation en réseau où 
chaque territoire est reconnu pour ce qu’il est et pour ce qu’il apporte au 
collectif, de sorte qu’ils sont tous d’égal intérêt et de même dignité, tout 
comme les populations qui y habitent.
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En proposant la mise en place d’un agenda rural européen, nous souhaitons 
que l’Europe prenne en compte la question rurale au-delà de la politique 
agricole commune (PAC). Il s’agit en réalité de corriger les fragilités des 
ruralités, en permettant la montée en puissance de dispositifs tels que le 
programme Leader (Liaison entre actions de développement de l’économie 
rurale), et, plus globalement, en mettant en place un grand plan d’action en 
faveur de ces territoires.

Un tel agenda doit être l’occasion d’affirmer l’ambition européenne en 
faveur des territoires ruraux constitués de la campagne et de villes, petites et 
moyennes. Il doit répondre à leur diversité ainsi qu’à la dimension multisec-
torielle de leur réalité culturelle, économique et sociale.

Même si l’agenda rural français, présenté en septembre 2019, reste encore 
très incantatoire, car financièrement modeste, au regard des nouveaux enjeux 
imposés par les crises que nous traversons, il aura permis de repositionner la 
ruralité dans le débat public. À ce titre, il pourrait fournir les premiers 
éléments d’une trame pour un agenda rural européen.

À l’heure où les campagnes attirent des populations qui souhaitent 
construire un projet professionnel ou familial fondé sur une autre qualité 
de vie, toute la société nous pousse à agir pour accompagner ce désir de 
campagne.

En adoptant cette proposition de résolution, le Sénat incitera la future pré-
sidence française de l’Union européenne à se fixer comme ambition de sensi-
biliser la Commission européenne à la nécessité de ruraliser l’Europe.

Notre pays, qui dispose du plus vaste et du plus bel espace rural en 
Europe, a toute la légitimité pour agir durant cette présidence.

Au-delà de l’occasion qui sera ainsi donnée à l’Union européenne 
d’envisager un autre avenir, il y va aussi de la considération que nous 
accordons à des populations très longtemps délaissées et qui ne se 
reconnaissent pas dans une Europe par trop lointaine. Donnons à l’Union 
européenne l’occasion de leur montrer qu’elles peuvent compter sur elle !

Mes chers collègues, je suis certain que le Sénat saura encore une fois 
démontrer qu’il est la chambre des territoires, de tous les territoires.
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Intervention de Jean-Jacques Lozach,

chef de file

Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, le 
texte que nous examinons ce matin vise à renforcer le fil ténu liant l’Europe 
aux ruralités, en appelant à la pleine intégration de ces espaces au sein des 
politiques publiques européennes, afin de favoriser l’image d’une institution 
plus concrète et plus citoyenne.

L’Union européenne traverse une période difficile dans l’affirmation de 
sa puissance politique sur l’échiquier international.

Dans l’opinion publique, sa crédibilité se trouverait renforcée par une 
nouvelle ambition de sa politique territoriale. Un signe de l’existence d’un 
modèle de développement durable européen doit être l’attention portée aux  
territoires, en contribuant aux réciprocités entre métropoles et espaces 
ruraux, ou bien encore en valorisant les aménités offertes par un cadre de 
vie rural. À l’évidence, la transition écologique ne se fera pas sans 
l’implication des territoires.

La commissaire européenne chargée de la politique régionale et de la 
cohésion écrivait, en 1996 : « Face à l’ampleur des disparités régionales, elle 
est un instrument incontournable pour aider les régions les moins prospères 
à s’adapter au marché unique. Les régions d’Europe et leurs citoyens ne sont 
pas à égalité de chances aux niveaux économique et social.

« Dans les régions défavorisées, des interventions publiques doivent donc 
accompagner les investissements privés pour stimuler l’activité économique. 
Cet effort incombe avant tout aux États membres, à travers leurs propres 
aides régionales. Toutefois, l’ampleur des problèmes amène la Communauté 
à participer aux efforts de solidarité pour que l’ensemble des régions et des 
citoyens puissent tirer parti pleinement du marché intérieur et de l’Union 
économique et monétaire. Tel est l’objet de la politique régionale. »

C’était en 1996 ; tout était donc déjà diagnostiqué voilà vingt-cinq ans !

De cette lutte contre les discriminations territoriales, dépend la 
compétitivité de l’espace européen. Nous avons conscience des diffi-
cultés à harmoniser une telle priorité ; les vingt-sept États membres 
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ont une approche très diverse des ruralités. Beaucoup d’entre eux 
continuent à les assimiler à une seule préoccupation : l’agriculture. Or, 
si celle-ci demeure la toile de fond économique de nos territoires, elle 
ne saurait la représenter dans son exhaustivité.

Le risque est grand de voir les ruralités se déliter si les leçons de la crise 
sanitaire ne sont pas appréhendées à travers le prisme de l’équilibre 
ville-campagne. Les politiques publiques de développement des terri-
toires impliquent aujourd’hui une combinaison harmonieuse des stratégies 
locales et nationales, avec les fonds de relance post-COVID-19 de l’Union 
européenne.

Le monde rural a, aujourd’hui beaucoup plus qu’hier, conscience de lui-
même ; sa volonté de vivre et de tenir un rôle central dans la cohésion 
nationale s’est fortifiée. Le COVID-19 et les confinements ont convaincu de 
nombreux urbains qu’une autre vie était possible.

Dans quelle mesure cette réalité redessinera-t-elle certains équilibres de la 
carte de France ? Le temps est-il venu du « réenchantement du territoire », 
pour reprendre l’expression de Jean Viard ? Créer les conditions de cette 
attractivité est bien au cœur du texte qui nous est aujourd’hui proposé.

Dans ce travail d’une plus grande reconnaissance des ruralités, l’Union eu-
ropéenne tient un rôle clef, par exemple au travers des fonds de liaison entre 
actions de développement de l’économie rurale (Leader) et des groupes 
d’action locale (GAL). Elle doit en être une inspiratrice et un financeur, dans le 
respect du principe de subsidiarité, laissant à chaque État membre, à chaque 
autorité de gestion locale, la liberté de décision et d’action, essentielle à la 
réussite de cette politique de développement.

Ces associations, mêlant stratégie globale et mise en œuvre locale, 
doivent être clairement explicitées et contractuellement assurées. Elles 
seront également chargées de lancer et de faire vivre une démarche 
participative et des actions collectives, intégrant les citoyens aux projets 
de territoire.

Faute d’avoir atteint une taille critique, les territoires ruraux, pourtant 
pôles d’innovation, voire d’excellence, dans des domaines aussi divers 
que les sciences du vivant, l’énergie verte ou les technologies appliquées, 
demeurent trop souvent éloignés des instituts de recherche et ignorés du 
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plus grand nombre. Encore largement inspirées d’approches urbaines, les 
typologies et représentations statistiques et cartographiques des territoires 
ruraux ne facilitent pas toujours la compréhension des nouveaux enjeux 
auxquels ils sont confrontés.

En France, les contrats de relance et de transition écologique comme les 
programmes Action cœur de ville et Petites Villes de demain marquent une 
rupture avec la logique unilatérale dite « du ruissellement » des métropoles 
sur leurs territoires périphériques.

La philosophie des contrats de réciprocité, institués par le comité inter-
ministériel aux ruralités de 2015, doit pouvoir être déclinée à l’échelle de 
l’Union et répondre aux défis des transitions environnementale et énergé-
tique – sécurité alimentaire, préservation de surfaces agricoles et des milieux 
naturels, développement de la bioénergie ou encore gestion de déchets –, 
et des mutations économiques – mobilité, aménagement durable du terri-
toire, politique d’accueil, télétravail, qualité et accès aux services sanitaires et 
éducatifs, ainsi qu’aux équipements sportifs et culturels ou encore 
préservation et valorisation du patrimoine et des sites touristiques.

La France rurale continuera de vivre, mais elle se privera de l’exploitation 
optimale de ses atouts si l’Union européenne n’est pas au rendez-vous de 
cette France hors les murs, de cette France de la périphérie, qui s’est 
notamment manifestée lors du mouvement des « gilets jaunes ». Le 
développement de la vie rurale est l’affaire de l’État et de l’Europe. Si celle-
ci veut tenir son rang dans le rapport de force mondial du XXIe siècle, elle 
doit consolider ses territoires.

Nous disons « agenda » par respect pour la terminologie communautaire 
et par analogie avec l’agenda urbain, mais, en réalité, nous pensons tous à 
un programme d’actions concrètes. Je formule le souhait que cette proposition 
de résolution nous rassemble et contribue à de très prochaines décisions, 
génératrices de renouveau pour nos campagnes et leurs villes, petites et 
moyennes.
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Intervention de Christian Redon-Sarrazy,

chef de file

Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
trop longtemps oubliés des politiques publiques nationales et européennes, 
les territoires ruraux connaissent, depuis le début de la pandémie de 
COVID-19, un regain d’intérêt de la part de nos concitoyens, qui viennent 
s’y installer massivement.

L’expérience que ces campagnes, petites villes ou villes moyennes font 
de ce nouveau mouvement migratoire, dont l’amplitude ne donne aucun 
signe d’affaiblissement, a permis de révéler avec éloquence les nombreuses 
lacunes dont elles souffrent : manque d’infrastructures de transport, manque 
d’inclusion en termes de structures ou d’usage numérique, manque d’accès à 
la formation – enseignement supérieur ou formation tout au long de la vie –, 
manque d’accès aux soins, manque de territorialisation de la réglementation 
en matière d’urbanisme, pour répondre aux attentes et aux projets des 
collectivités locales en zone rurale.

Tous ces manques entraînent, avec souvent beaucoup plus d’acuité 
que dans les zones urbaines, des difficultés à faire se rencontrer offres et 
demandes d’emploi.

La crise qui dure depuis deux ans est un moment unique : l’attractivité des 
territoires ruraux n’a jamais été aussi forte, comme en témoignent toutes 
ces nouvelles installations d’urbains, dans toutes les régions de France, soucieux 
de bénéficier d’un meilleur cadre de vie et d’une alimentation saine et durable, 
tout en restant connectés au monde et, surtout, animés par l’envie de participer 
à la vie locale et de faire revivre ces territoires.

Ce contexte doit servir de tremplin à l’élaboration d’une véritable 
politique de développement spécifique, coordonnée entre métropoles et 
territoires purement ruraux, et adaptée à la diversité des situations de nos 
départements, sur le plan tant économique que social et environnemental.

En tant que représentants de ces territoires, nous sommes tous ici 
confrontés à cette nécessité de transformer l’essai, afin de favoriser un 
développement harmonieux tenant compte des réalités de terrain pour 
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répondre à tous les manques que j’ai énoncés. Tous les territoires doivent 
croiser les enjeux économiques, sociaux et environnementaux de leur 
développement, pour réussir une mutation dont ils veulent être acteurs, et 
non simples spectateurs.

Politique européenne emblématique, la PAC a précisément un rôle majeur 
à conserver pour favoriser cette dynamique de développement.

Le débat que nous avons eu au printemps dernier sur la répartition du 
budget de la politique agricole commune nous a permis de rappeler qu’il 
fallait veiller à favoriser la diversification des pratiques agricoles et lutter 
contre la spécialisation à outrance de certains territoires.

Tel était notamment l’enjeu de la préservation, à leur niveau actuel, des aides 
couplées du premier pilier destinées à la polyculture-élevage en zones intermé-
diaires. Celles-ci contribuent à la survie du modèle agricole que nous voulons pour 
nos territoires, à savoir une agriculture familiale, extensive, vitale pour l’équilibre 
économique et environnemental de nombreux territoires ruraux de montagne et 
de piémont.

C’est cette agriculture-là qui permet les circuits courts et la diffusion de 
produits de proximité ; c’est celle-là qu’il faut préserver pour l’attractivité 
de nos départements.

La forêt, enfin, de par son rôle essentiel dans la lutte contre le réchauffement 
climatique, doit bénéficier d’une gestion durable et cohérente sur le long terme. 
L’augmentation des exportations et la menace que cela représente pour toute la 
filière française soulignent l’urgence de doter la forêt d’une véritable politique 
de protection à l’échelle européenne et d’en faire un pilier du développement 
rural et de la préservation de la biodiversité de nos territoires, sans négliger pour 
autant les enjeux économiques qu’elle porte.

Pour toutes les raisons que je viens d’évoquer, il est urgent que la 
Commission européenne engage la rédaction d’un agenda rural, véritable 
feuille de route stratégique déclinée dans chaque État membre et tenant 
compte de leurs caractéristiques et de leurs problématiques propres. 
L’équilibre urbain-rural, la garantie de l’égalité des droits de tous les 
citoyens et de toutes les citoyennes, ainsi que l’équité des moyens entre 
tous les acteurs et territoires doivent en être la colonne vertébrale.
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Il est plus que temps que les territoires ruraux sortent de l’oubli. Poussés 
par la nécessité ou par l’envie de changement, nos concitoyens se sont vite 
souvenus de leur existence et, surtout, de leur potentiel. À nous, élus et 
pouvoirs publics, d’accompagner et d’anticiper ces nouvelles dynamiques, 
qui ne peuvent être que bénéfiques pour le plus grand nombre. 

Ce texte a été adopté par le Sénat le 4 novembre 2021
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Proposition de résolution demandant 
la mise en place d’un Agenda rural européen 

Le Sénat, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 174 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

Vu la déclaration de Cork 2.0 « Pour une vie meilleure en milieu rural » de 2016, 

Vu la résolution du Parlement européen du 13 juin 2017 sur les éléments fondamentaux 
d’une politique de cohésion de l’Union pour l’après-2020, 

Vu la déclaration de Venhorst du 21 octobre 2017 publiée par le Parlement rural 
européen 2017, qui vise à promouvoir la coopération dans des domaines tels que la 
connectivité, les infrastructures, les services, le renforcement des économies locales 
ainsi qu’à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, 

Vu la résolution du Parlement européen du 17 avril 2018 sur le renforcement de la cohésion 
économique, sociale et territoriale au sein de l’Union européenne : le 7e rapport de la 
Commission européenne, 

Vu la résolution du Parlement européen du 3 octobre 2018 sur la prise en compte des 
besoins spécifiques des zones rurales, montagneuses et isolées, 

Vu la communication du 30 juin 2021 de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions sur une 
vision à long terme pour les zones rurales de l’Union européenne intitulée : « Vers des 
zones rurales plus fortes, connectées, résilientes et prospères à l’horizon 2040 », 

Considérant que les zones rurales constituent l’espace de vie de 137 millions d’Européens, 
soit 30 % de la population, répartis sur 80 % du territoire de l’Union ; 

Considérant que l’économie de l’Europe, ses villes, son industrie (y compris touristique) 
et ses citoyens dépendent dans une large mesure de ces zones pour l’alimentation, les sols, 
l’énergie, l’eau, l’air qu’ils respirent et les matières premières ; 

Considérant que les zones rurales seront indispensables pour réaliser de manière 
ambitieuse toutes les transitions auxquelles feront face les membres : transition 
énergétique, climatique, environnementale, sanitaire et alimentaire ; 

Considérant que les zones rurales jouent un rôle essentiel dans la réalisation des 
objectifs du Pacte vert de l’Union européenne ; 
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Considérant que les confinements successifs ont réanimé un vif désir de campagne chez 
les citoyens européens, qui privilégient de plus en plus la qualité de vie sur toute autre 
préoccupation ; 

Considérant les difficultés importantes des territoires ruraux et les inégalités qui perdurent 
entre les campagnes et les zones urbanisées, notamment en matière d’accès aux mobilités, 
aux soins, à l’emploi, aux services et au numérique ; 

Considérant qu’il y a des écarts importants entre les hommes et les femmes dans le taux 
d’emploi dans les zones rurales et que les femmes se retrouvent très souvent plongées 
dans des situations de grandes précarités accentuant leur vulnérabilité ; 

Considérant que la jeunesse représente l’avenir des territoires ruraux, elle doit avoir les 
mêmes opportunités et chances dans leur développement personnel et professionnel ; 

Considérant qu’il est important de soutenir les zones rurales afin que les nombreux 
citoyens vivant en dehors des zones urbaines puissent avoir l’assurance de se voir 
offrir les mêmes possibilités que ceux vivant dans les zones urbaines ; 

Considérant que la Commission européenne entend investir cette problématique en 
proposant une vision à long terme pour les zones rurales de l’Union européenne ; 

Considérant la volonté de la Commission de faire de ces campagnes des zones « fortes, 
connectées, résilientes et prospères » ; 

Considérant les interdépendances entre espaces ruraux et urbains justifiant des coopérations 
nécessaires à la résolution des enjeux communs (logements, déplacements, transition…) ; 

Considérant que, dans la stratégie que dessine la Commission, aucun moyen financier 
supplémentaire n’est prévu pour atteindre les ambitions affichées et qu’elle n’est 
composée que de dispositifs financiers déjà existants ; 

Considérant qu’une vision à long terme ne peut se limiter à l’installation de groupes de 
travail ni à l’échange de bonnes pratiques ; 

Considérant qu’un sentiment d’abandon se fait toujours plus prononcé chez les citoyens 
ruraux et qu’il est nourri par les réorganisations réduisant l’accessibilité des services 
d’État ou d’opérateurs ; 

Considérant l’intérêt réciproque à l’instauration d’une véritable dimension territoriale 
dans les champs de l’action publique européenne, notamment au regard des effets 
directs qu’elle produirait sur la vie quotidienne des habitants de ces territoires fragiles et 
isolés, et de la légitimité de l’Union qui s’en trouverait ainsi renforcée ; 
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Considérant qu’il y a une urgence impérieuse à agir pour les zones rurales, en investissant 
dans ces territoires au travers d’actions concrètes, perceptibles par les citoyens, dans un 
contexte où les sentiments d’isolement, d’exclusion et d’abandon des habitants grandissent ; 

Regrette que la Commission européenne n’ait pas pu profiter des opportunités nouvelles 
post-pandémie pour dessiner sa vision. La crise de la covid-19 a montré un désir de 
campagne de la part de la population qui a bien compris que, sur ces territoires, se 
trouve une partie des réponses à la crise que nous vivons. Cette crise sanitaire a souligné 
également les possibilités offertes par les territoires ruraux grâce au télétravail ; 

Estime que l’établissement d’un Agenda rural européen constitue un préalable indispensable à 
la réalisation des objectifs de cohésion de l’Union européenne à l’horizon 2040 ; 

Considère que la promotion du développement local est essentielle pour stabiliser et 
compenser les pressions sur le marché immobilier, sur les ressources naturelles et pour 
accompagner ou compenser les dynamiques démographiques ; 

Appelle en outre à la coordination renforcée des politiques de l’Union et de ses pays 
membres pour assurer le développement des territoires ruraux à ces fins ; 

Demande que l’Agenda rural européen stimule le développement socio-économique, 
la croissance et la diversification de leur économie, le bien-être social, la protection 
de la nature et la préservation de la qualité de vie ainsi que la coopération et l’inter-
connexion avec les zones urbaines afin de favoriser la cohésion et d’éviter le risque de 
fragmentation territoriale ; 

Soutient la Commission européenne dans son souhait d’aider les femmes à participer à la 
prise de décision, à développer leur esprit d’entreprise et à investir dans les services 
permettant de concilier vie professionnelle et vie privée, et, enfin, d’accroître l’intégration 
des femmes sur le marché du travail ; 

Invite la Commission européenne à proposer des solutions innovantes pour créer 
davantage d’opportunités pour la jeunesse dans les zones rurales et éloignées en  
s’appuyant sur les bonnes pratiques existantes et en organisant une consultation avec 
les jeunes ; 

Encourage les organisations institutionnelles publiques ou privées et associatives 
rurales à développer des projets en tirant parti de leurs atouts et de leurs forces et en 
offrant de nouvelles perspectives telles que des services décentralisés, des solutions 
énergétiques et des technologies et innovations numériques, territoriales et sociales ; 
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Appelle instamment à garantir une meilleure efficacité ainsi qu’une intégration plus 
poussée des politiques de développement rural de l’Union européenne, en y associant 
tous les niveaux de pouvoir au sein des États membres ; 

Demande, en outre, que cet Agenda rural européen pour les régions rurales soit assorti 
d’un cadre stratégique pour le développement des zones rurales, coordonné avec les 
stratégies en faveur des régions défavorisées et des régions périphériques ; 

Insiste sur la mise en place de mesures concrètes qui prennent en compte l’interdépen-
dance entre zones rurales et urbaines et de leurs influences réciproques ; 

Considère notamment qu’il devient nécessaire d’appréhender la valeur des services 
rendus écosystémiques apportés à la société par les territoires ruraux et de les traduire 
par une valorisation financière de ses aménités ; 

Insiste sur la nécessité de soutenir la poursuite du développement du tourisme rural 
et de l’agrotourisme de montagne, tout en préservant les spécificités de ces zones, 
par exemple leurs traditions et leurs produits locaux traditionnels, étant donné que le 
tourisme y joue un rôle social, économique et culturel important ; 

Plaide pour mettre en place un cadre concret d’évaluation avec des mesures chiffrées 
précises et des indicateurs définis pour évaluer l’impact des grandes politiques européennes 
sur les zones rurales dans le cadre de la mise en place d’un mécanisme « rural proofing » 
(évaluation de l’impact rural de chaque dispositif européen) ; 

Appelle la Commission à prendre en compte de manière renforcée le rôle essentiel et à leur 
juste place respective des différents niveaux de collectivités locales et des opportunités de 
développement des synergies qu’offre l’économie social et solidaire pour ce qu’elle repré-
sente comme potentiel de coopération publique-privée ; 

Souligne que les investissements visant à intégrer les zones rurales dans toutes les 
politiques sont nécessaires pour réaliser les priorités de l’Union notamment, mais pas 
exclusivement, pour une croissance durable, pour la création d’emplois, la transition 
numérique et l’efficacité du marché intérieur ; 

Invite la Commission à inclure, dans ses futures propositions législatives, des 
dispositions visant à mieux prendre en compte les spécificités de ces zones et à leur 
octroyer un financement suffisant, en particulier au titre des Fonds structurels et 
d’investissement européens, dans le cadre de la politique de cohésion pour l’après-2020, 
élaborés en concertation avec les protagonistes ; 

Demande à la Commission qu’elle s’assure que la ruralité bénéficie d’une part de crédit 
correspondant à son poids démographique et spatial dans l’Union européenne ; 
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Demande à la Commission que chaque État membre soit en situation de se doter d’un 
agenda rural national ; 

Invite le Gouvernement français à porter l’Agenda rural européen à l’occasion de la 
présidence française du Conseil de l’Union européenne qui débutera en janvier 2022.
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Institutions

L’article 38 de la Constitution prévoit que les ordonnances « entrent 
en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet 
de loi de ratification n’est pas déposé devant le Parlement avant la date 
fixée par la loi d’habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de ma-
nière expresse. » En effet, depuis la révision constitutionnelle de 2008, 
les dispositions d’une ordonnance relevant du domaine de la loi n’étaient 
considérées comme législatives qu’à compter de leur ratification par le 
législateur.

Or, par une décision du 28 mai 2020, affinée le 3 juillet 2020, le Conseil 
constitutionnel a considéré que désormais les ordonnances pouvaient 
avoir valeur législative dès l’expiration  du délai imparti au Gouvernement

La parole à Jean-Pierre Sueur,
Sénateur du Loiret,
Questeur du Sénat.

Texte déposé le 22 juillet 2021.
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pour les faire adopter, et ce même si ces ordonnances n’avaient pas été 
ratifiées de manière expresse par le Parlement. 

J’ai considéré que cette décision du Conseil constitutionnel était contraire 
à l’esprit et à la lettre de la Constitution telle qu’elle a été modifiée en 2008. 
Aussi, j’ai décidé de déposer une proposition de loi « garantissant le respect 
des principes de la démocratie représentative et de l’État de droit en cas de 
législation par ordonnance » qui vise à écrire en toute clarté que seule la rati-
fication expresse par le Parlement confère valeur législative aux dispositions 
contenues dans des ordonnances.

Cette proposition de loi a été inscrite dans le temps réservé du groupe 
socialiste le 4 novembre 2021 et a été adoptée à une large majorité par le 
Sénat (322 voix pour et 22 contre). 

Je rappelle que cette adoption s’inscrit dans un quinquennat qui a connu 
un recours sans précédent aux ordonnances (318 entre mai 2017 et  
novembre 2021), y compris sur des sujets aussi essentiels que la réforme 
de la haute fonction publique.

Ce recours accru aux ordonnances va finalement de pair avec la générali-
sation de la procédure accélérée – qui, selon l’esprit de la Constitution, doit 
être exceptionnelle – pour l’examen des projets de loi et participe ainsi à 
l’affaiblissement du Parlement constaté, plus particulièrement, au cours de 
ces cinq dernières années. 

À travers cette proposition de loi, j’ai tenu à rappeler plusieurs grands 
principes :

• l’exécutif n’a pas à se substituer au législatif ;

• au culte de la « verticalité », j’oppose les droits du Parlement, la séparation 
et l’équilibre des pouvoirs, et finalement, l’esprit républicain.

L’Assemblée nationale n’a malheureusement pas inscrit cette proposition 
de loi constitutionnelle à son ordre du jour.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Jusqu’à présent, et depuis des décennies, les dispositions d’une ordonnance 
relevant du domaine de la loi n’étaient considérées comme législatives qu’à 
compter de leur ratification par le législateur. Et l’on sait que, en 2008, le 
Constituant avait tenu à affirmer, sans ambiguïté aucune, que les ordonnances 
« ne peuvent être ratifiées que de manière expresse ».

Revenant partiellement sur cette volonté résolument affichée du Constituant, 
la décision du Conseil constitutionnel du 28 mai 2020, affinée le 3 juillet suivant, 
consiste à considérer désormais les ordonnances comme législatives, du moins 
au regard de certaines dispositions constitutionnelles, dès l’expiration 
du délai imparti au Gouvernement pour adopter l’ordonnance dont elles 
relèvent, quand bien même celle-ci n’aurait pas été ratifiée.

Par cette décision, le Conseil constitutionnel s’est attribué la faculté de 
contrôler une disposition d’une ordonnance prise dans le domaine de 
la loi dans le cadre d’une question prioritaire de constitutionnalité dès 
l’expiration du délai d’habilitation. Ladite disposition étant dorénavant 
regardée comme législative au sens de l’article 61-1 de la Constitution, elle 
peut effectivement être soumise à ce contrôle sans attendre sa ratification, 
quand bien même, jusqu’à cette date, l’ordonnance resterait par principe un 
acte règlementaire.

Ainsi envisagé, ce revirement de jurisprudence est présenté comme une 
pierre supplémentaire à l’édifice d’un État de droit en constante construction.

Mais, quelle que soit l’intention qui l’a animé, il porte en lui trop d’effets 
nocifs auxquels il appartient au pouvoir constituant de remédier d’urgence, 
sans marquer pour autant le moindre recul dans la protection des droits et 
libertés garantis par la Constitution. 

I. Les effets négatifs de la décision de la nouvelle jurisprudence du 
Conseil constitutionnel

La nouvelle jurisprudence relative au régime juridique des ordonnances 
emporte notamment des conséquences négatives non négligeables au 
regard des piliers essentiels de notre République que sont :
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• Les exigences inhérentes au débat démocratique

Le Constituant de 2008 avait expressément fait valoir, à l’appui de la 
ratification explicite, sa volonté d’une discussion parlementaire préalable à 
toute modification du paysage législatif. Cette volonté relevait de l’essence 
même du régime représentatif : la loi, expression de la volonté générale, ne 
peut naître que de la délibération publique. 

En allant à l’encontre de cette exigence du Constituant, le Conseil 
constitutionnel a inventé la « législation par voie gouvernementale », 
simplement conditionnée par une habilitation du législateur : désormais, 
des dispositions adoptées par le Gouvernement, seront regardées comme 
ayant valeur législative sans avoir été discutées, et encore moins adoptées, 
par la représentation nationale.

Ce concept de législation par voie gouvernementale qui s’apparente 
à un oxymore constitutionnel au regard de l’essence même du régime 
représentatif repose implicitement sur une conception de la ratification vue 
comme une formalité, appelée à s’effacer devant d’autres considérations. 
Cette vision est difficile à admettre quand on sait que, selon une étude de 
la Direction de la Séance du Sénat, près d’une ratification d’ordonnance sur 
deux est accompagnée de modifications directes ou - par la modification des 
dispositions codifiées résultant de l’ordonnance - indirectes.

On ne peut d’ailleurs manquer d’observer que la nouvelle jurisprudence 
sur les ordonnances confère à la législation par voie gouvernementale 
plus de crédit qu’à la législation par le peuple lui-même puisque tout 
référendum sur le fondement de l’article 11 de la Constitution est désormais 
nécessairement précédé non seulement d’une discussion parlementaire, mais 
aussi d’une « discussion citoyenne » dans le cadre de la campagne préalable 
au vote. La nouvelle jurisprudence du Conseil constitutionnel ouvre la porte à 
ce qu’une disposition délibérée uniquement en Conseil des ministres modifie 
ou même abroge une disposition discutée et adoptée par la représentation 
nationale, voire directement par le souverain lui-même.

• La clarté du droit et la sécurité juridique

L’autre raison invoquée par le constituant de 2008 à l’appui d’une rati-
fication nécessairement expresse des ordonnances était tirée du souci de 
sécurité juridique : il s’agissait de prévoir que le basculement d’une 
ordonnance dans la sphère législative fût décidé expressément - ce dont il se 
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déduisait que l’ordonnance, dans ses dispositions matériellement 
législatives, demeurait règlementaire jusqu’à cette décision explicite du 
législateur.

Dans le commentaire de sa décision du 3 juillet 2020 publié dans ses Cahiers, 
le Conseil constitutionnel a indiqué : « la portée de la décision no 2020-843 QPC 
est seulement de reconnaître aux dispositions d’une ordonnance non ratifiée, 
passé le délai d’habilitation, la qualité de dispositions législatives exigée par 
certaines dispositions de la Constitution et notamment l’article 61-1. »

En d’autres termes, le Conseil constitutionnel a développé une jurispru-
dence qui s’applique à « certaines dispositions » de la Constitution, dont on 
ignore à quoi elles correspondent, mais pas à d’autres. 

La jurisprudence constitutionnelle se traduit donc par le fait que 
des dispositions contenues dans des ordonnances seront tantôt 
législatives, tantôt règlementaires selon les règles invoquées devant 
le juge constitutionnel et en fonction d’une clef de répartition qui 
reste à préciser.

Dans ces conditions, il devient difficile de soutenir que cette jurispru-
dence présenterait un intérêt en termes de clarté et de sécurité juridiques.

• Le bon fonctionnement de la justice

La nouvelle jurisprudence du Conseil constitutionnel complexifie sensi-
blement le régime contentieux des ordonnances non ratifiées.

Auparavant, le Conseil d’État avait « pleine compétence » pour connaître 
d’un recours par voie d’action intenté contre les dispositions prises dans 
le domaine de la loi d’une ordonnance qui n’avait pas été ratifiée (puisque 
lesdites dispositions étaient regardées comme pleinement règlemen-
taires jusqu’à la ratification). Il pouvait ainsi contrôler leur légalité et leur 
conformité aux exigences constitutionnelles - et à toutes les exigences 
constitutionnelles.

Désormais, saisi d’un recours pour excès de pouvoir contre une disposition 
d’une ordonnance prise dans le domaine de la loi et qui n’a pas encore été 
ratifiée, le Conseil d’État peut examiner tous les moyens tirés d’une 
méconnaissance de la loi ou de la Constitution (puisque ces dispositions 
demeurent règlementaires), sauf, une fois expiré le délai d’habilitation, 
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ceux qui argueraient d’une atteinte à un droit ou une liberté garanti par la 
Constitution (puisque, au regard d’une QPC, et donc lorsqu’un tel moyen 
est soulevé, ces dispositions sont législatives et échappent ainsi à la compé-
tence du Conseil d’État) et éventuellement d’autres selon les dispositions 
constitutionnelles à l’égard desquelles, en sus de l’article 61-1, les ordon-
nances non ratifiées seront regardées comme législatives.

Dans le cadre d’une même requête, le Conseil d’État contrôle désormais 
la constitutionnalité d’une ordonnance non ratifiée à l’égard de certaines 
exigences constitutionnelles mais doit renvoyer au Conseil constitutionnel 
pour le contrôle à l’égard d’autres exigences constitutionnelles. 

Même si l’on peut comprendre le souci de confier à une même juridiction 
l’appréciation de la conformité de textes relevant de la loi aux droits et libertés 
garantis par la Constitution, force est de constater que l’unification de la 
compétence ainsi recherchée n’a pas été poussée jusqu’au bout (à supposer que 
cela fût possible) puisqu’elle aurait dû conduire à ce que la même juridiction 
exerce le contrôle de constitutionnalité à l’égard de toute la Constitution, et 
non d’une partie. 

Au final, cette quête d’unification aboutit à des procédures de renvois entre 
le juge administratif et le juge constitutionnel qui peuvent porter préjudice 
aux citoyens alors même que des droits ou libertés fondamentaux sont 
nécessairement en cause.

• Le risque d’une substitution de fait de l’exécutif au législatif

Dans son commentaire précité, le Conseil constitutionnel a expliqué : 
« En deuxième lieu, dans l’exercice de son contrôle, le Conseil constitutionnel 
est fréquemment conduit, pour s’assurer du respect d’un droit ou d’une liberté, 
à vérifier l’existence de garanties légales, trouvant en particulier leur fondement 
dans l’article 34 de la Constitution. Dans la décision n° 2020-843 QPC, c’était 
l’article 7 de la Charte de l’environnement qui était en cause, en ce qu’il impose 
que les conditions et limites du principe de participation du public aux décisions 
en matière d’environnement soient définies « par la loi ».

Traiter les ordonnances non ratifiées et qui ne sont plus susceptibles 
de modifications par le pouvoir exécutif comme de simples dispositions 
réglementaires, en dépit de tous les éléments qui les rattachent à la loi, 
aurait pu conduire le Conseil constitutionnel à refuser de considérer 
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satisfaites les exigences constitutionnelles qui imposent que certaines 
garanties soient inscrites dans des normes législatives, dès lors que ces 
garanties proviendraient de telles ordonnances.

La décision n° 2020-843 QPC a donc avant tout pour effet d’établir que 
des dispositions matériellement législatives, figurant dans une ordonnance 
non ratifiée qui ne peut plus être modifiée que par le législateur, peuvent 
constituer des garanties légales susceptibles d’être prises en compte dans le 
contrôle de constitutionnalité tout autant que si elles figuraient dans une loi 
adoptée par le Parlement ou dans une ordonnance ratifiée. »

Dans cette argumentation, le Conseil constitutionnel annonce qu’il 
regardera comme des dispositions législatives (donc comme traduisant 
la volonté du souverain bien que n’ayant été exprimée ni par le peuple, 
ni par ses représentants) toutes les dispositions relatives à l’exercice de 
garanties légales telles que, selon ses propres exemples, celles trouvant 
leur fondement dans l’article 34 de la Constitution et dans l’article 7 de la 
Charte de l’environnement. Mais on peut y ajouter tous les cas dans les-
quels des garanties sont renvoyées à la loi, à commencer par l’essentiel de la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, d’autres dispositions de la 
Charte de l’environnement ou des articles figurant dans le corps même de la 
Constitution de 1958 (de l’article 3, pour les garanties applicables à l’exercice 
du droit électoral, aux articles 72 et suivants relatifs aux garanties en matière 
de libre administration des collectivités territoriales, en passant par l’article 66 
sur la liberté individuelle).

Quoi qu’il en soit, plus le champ des dispositions automatiquement 
regardées comme législatives sera large, moins une ratification 
explicite sera nécessaire et plus son inscription à l’ordre du jour des 
assemblées, structurellement encombré, se fera attendre, à supposer 
qu’inscription il y ait.

Le risque est donc fort d’une substitution de fait de l’exécutif au 
législatif dans un grand nombre de cas, étant entendu que, toujours 
selon l’étude précitée de la Direction de la Séance du Sénat, 51 % des textes 
intervenus dans le domaine législatif entre 2007 et 2020 provenaient 
d’ordonnances, c’est plus d’une loi sur deux (à supposer que cette moyenne 
reste stable, ce qui est loin d’être acquis) qui pourrait être adoptée sans être 
votée par le Parlement - en dépit du fait que le vote de la loi soit la première 
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des missions que lui assigne l’article 24 de la Constitution. Et cette perspec 
tive n’a rien de théorique dès lors que, en annonçant son intention de 
considérer les dispositions des ordonnances comme législatives au 
regard des exigences constitutionnelles qui justifiaient le plus fortement 
l’intervention du législateur, le Conseil constitutionnel a forcément réduit 
l’intérêt pour le Gouvernement d’obtenir une ratification.

• Les critères de l’État de droit

Aucun des piliers de l’État de droit n’est épargné par la nouvelle jurispru-
dence constitutionnelle, qu’il s’agisse de la séparation des pouvoirs, de la 
hiérarchie des normes ou de la garantie des droits. 

En ce qui concerne la séparation des pouvoirs, dire que la « législation 
par voie gouvernementale » y contrevient relève de l’évidence.

En ce qui concerne la hiérarchie des normes, la réduction probable 
du nombre de lois de ratification (ou, au mieux, l’allongement des 
délais de ratification expresse) réduira automatiquement les saisines 
à leur sujet du juge constitutionnel sur le fondement de l’article 61 
(ou, au mieux, aboutir à une saisine tardive). Certes, une méconnaissance 
par une ordonnance non expressément ratifiée d’une règle constitutionnelle 
(et, une fois le délai d’habilitation expiré, sous la réserve non négligeable qu’il 
ne s’agisse pas d’un droit ou d’une liberté garantie par la Constitution), 
pourrait être sanctionnée par le Conseil d’État. Toutefois, le champ d’intervention 
du Conseil d’État sera nécessairement réduit par le nombre de dispositions prises 
par ordonnances appelées à devenir automatiquement législatives. Cette 
réduction n’est pas encore mesurable, mais elle s’annonce d’ampleur.

Enfin, en ce qui concerne le troisième pilier de l’État de droit, il est à 
craindre que la garantie des droits pâtisse paradoxalement du souci 
du Conseil constitutionnel de renforcer l’efficacité du dispositif relatif 
à la QPC, évidemment louable en lui-même, dès lors que le corollaire 
en sera une réduction des saisines sur le fondement de l’article 61 : 
au lieu d’intervenir en amont et de faire obstacle à sa promulgation 
même et à sa mise en application, la censure de dispositions 
méconnaissant des droits ou libertés garantis par la Constitution 
sera subordonnée à un litige et prendra la forme d’une abrogation  
elle interviendra alors que les dispositions législatives auront été mises 
en application, avec souvent des effets regrettables, quand bien même le 
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Conseil constitutionnel userait largement de son pouvoir de déterminer 
les conditions et limites dans lesquelles les effets que les dispositions 
ont produits sont susceptibles d’être remis en cause.

Au final, c’est à une inversion totale de l’articulation des deux modes 
de saisines voulue par le constituant et le législateur organique qu’aboutit 
la nouvelle jurisprudence, au préjudice de la garantie des droits : la QPC a été 
conçue comme un dispositif appelé à jouer à titre subsidiaire, lorsque le Conseil 
constitutionnel n’a pas été saisi sur le fondement de l’article 61 (comme en 
témoigne l’impossibilité de principe de saisir ce dernier d’une QPC sur une 
disposition qu’il a examiné sur le fondement de l’article 61) ou parce que 
l’article 61 n’existait pas à l’époque de l’adoption de certaine lois ; à l’égard 
des dispositions adoptées par voie d’ordonnance et devenues automatiquement 
législatives, la QPC sera, dans l’attente d’une très hypothétique ratification expresse, 
le principal mode de saisine (parfois même l’unique) du juge constitutionnel.

II. Une nouvelle jurisprudence fondée sur des justifications 
discutables

Dans ses « Cahiers », le Conseil constitutionnel a présenté quatre 
arguments en faveur de sa nouvelle jurisprudence. Nous les examinerons 
successivement :

« En premier lieu, si cet acte est certes pris par le pouvoir exécutif, d’une 
part, il l’est sur le fondement d’une habilitation législative adoptée par le 
Parlement. D’autre part, il intervient dans le domaine législatif et s’impose, 
dans la hiérarchie des normes, aux actes réglementaires. Enfin, il ne peut 
plus être, passé ce délai, modifié ou abrogé que par le législateur. Dès lors, il 
s’apparente organiquement et, surtout, matériellement et normativement, 
au moins autant à la loi qu’à un acte réglementaire ».

Observons à cet égard que le fait que les ordonnances aient les appa-
rences de la loi ne les destine pas nécessairement à être soumises au 
régime juridique des lois. Cette apparence existe d’ailleurs depuis l’origine 
et n’a pas empêché, le Conseil constitutionnel de considérer pendant plus 
d’un demi-siècle que les ordonnances acquièrent forme législative avec 
leur ratification (10 mars 1966) et, inversement, « demeurent des actes de 
forme réglementaire tant que la ratification législative n’est pas intervenue » 
(29 février 1972) ; quant à la valeur (et non plus simplement la forme), 
il y a également longtemps que le Conseil constitutionnel a jugé qu’une 
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ordonnance « demeure dans sa totalité, jusqu’à l’intervention d’une loi 
la ratifiant un texte de valeur réglementaire » (23 janvier 1987), malgré 
une légère nuance apportée en 1999. Dans ces conditions, considérer que, 
finalement, une telle ordonnance peut dans une certaine mesure être 
regardée comme législative nécessite évidemment d’autres justifications que 
ce simple souci « esthétique » qui, de surcroît, et comme on l’a vu, paraît bien 
secondaire par rapport aux conséquences néfastes d’un tel revirement.

Le deuxième argument, déjà rencontré, n’est pas meilleur : 

« Établir que des dispositions matériellement législatives, figurant dans une 
ordonnance non ratifiée qui ne peut plus être modifiée que par le législateur, 
peuvent constituer des garanties légales susceptibles d’être prises en compte 
dans le contrôle de constitutionnalité tout autant que si elles figuraient dans 
une loi adoptée par le Parlement ou dans une ordonnance ratifiée ».

Outre que, là encore, ce souci aurait pu être dégagé depuis bien longtemps, 
l’argument peut être retourné : n’est-ce pas précisément lorsque sont en 
cause des dispositions relatives à la définition ou à l’encadrement de 
garanties pour les citoyens que l’intervention du Parlement est 
éminemment souhaitable, et même incontournable ?

En troisième lieu, le fait que les ordonnances non ratifiées échappent à 
tout contrôle du Conseil constitutionnel et relèvent, par voie d’action, du 
seul Conseil d’État était naturel avant l’introduction de la QPC en 2008, dès 
lors que l’office du Conseil constitutionnel se limitait, en matière législative, au 
contrôle prévu à l’article 61 de la Constitution.

Or, la QPC a désormais étendu cet office, en y ajoutant un contrôle a pos-
teriori, par définition moins centré sur l’élaboration de la loi et susceptible 
de porter sur des textes très anciens, notamment antérieurs à la Constitution 
de 1958. En faisant référence à « une disposition législative » et non à la loi 
adoptée par le Parlement, l’article 61-1 de la Constitution permet ainsi au 
Conseil constitutionnel de se prononcer sur des dispositions qui n’ont pas 
nécessairement été adoptées par le Parlement. Ce constat vaut également pour 
des dispositions prises sous l’empire de la Constitution de 1958. C’est ainsi que 
le Conseil constitutionnel accepte sans difficulté, depuis l’entrée en vigueur 
de la QPC, de contrôler les dispositions prises dans les premiers mois de la 
Ve République par les anciennes ordonnances de l’article 92 de la Constitution, 
qui leur accordait « force de loi ».
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Dès lors, d’une part, le fait que le Conseil constitutionnel puisse connaître 
d’actes assimilés à des lois, alors même qu’ils ont été édictés par le pouvoir 
exécutif, sans ratification par le Parlement, n’est pas sans précédent. D’autre 
part, il paraît cohérent qu’un seul et même juge se prononce sur la conformité 
aux droits et libertés que la Constitution garantit, au sens de l’article 61-1 
de la Constitution, de toutes les dispositions intervenant dans les domaines 
relevant de la loi et soustraites à la compétence du pouvoir exécutif.

On peut partager l’observation selon laquelle il est préférable que le même 
juge se prononce, dans les domaines relevant de la loi, sur le respect des 
droits et libertés garantis par la Constitution. On peut également admettre 
que la QPC conduit effectivement le Conseil constitutionnel à se prononcer 
sur des dispositions potentiellement fort anciennes et qui n’ont pas été toutes 
adoptées par le Parlement. Toutefois, il n’est pas évident que ces précédents 
justifient que le Conseil constitutionnel se prononce par QPC sur des 
ordonnances non ratifiées :

• en ce qui concerne les dispositions législatives antérieures à 1958, 
elles ne constituent pas des précédents topiques. En effet, elles ont 
par hypothèse été adoptées à une époque où le contrôle de consti-
tutionnalité de l’article 61 (voire le recours pour excès de pouvoir 
devant le Conseil d’État) n’existait pas, si bien qu’il est dans la logique 
de la QPC (logique, rappelons-le, de subsidiarité pour pallier, en 
principe, la non-utilisation de l’article 61 avant promulgation d’une 
loi) de s’exercer à leur égard ; la question des ordonnances de l’article 
38 se pose évidemment en des termes différents, le Conseil pouvant 
exercer un contrôle dès la loi d’habilitation puis, surtout, lors de la 
ratification ;

• quant aux ordonnances de l’article de l’article 92, elles semblent 
au contraire plaider à l’encontre de la nouvelle jurisprudence : 
si ces ordonnances, effectivement non ratifiées, sont regardées 
comme législatives, c’est précisément, comme le soulève le Conseil 
constitutionnel, parce que le constituant l’a décidé expressément : 
l’article 92 indiquait que les ordonnances prises sur son fondement 
avaient « force de loi ». Cette indication n’ayant pas été apportée 
pour les ordonnances non ratifiées de l’article 38, il faudrait plutôt 
en conclure, contrairement à ce que fait le Conseil constitutionnel, 
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que le constituant n’a pas entendu leur conférer force de loi. Cette 
conclusion est d’autant plus soutenable que, lorsqu’il a modifié 
l’article 38, le Constituant savait parfaitement que des ordonnances 
non ratifiées avaient valeur règlementaire ; s’il avait voulu qu’il en fût 
autrement, il n’aurait évidemment pas manqué de l’écrire. Il ressort 
d’ailleurs clairement des travaux préparatoires, notamment du rapport 
au Sénat de M. le Président Jean-Jacques Hyest, que l’exigence de rati-
fication expresse avait pour but de savoir exactement à quel moment 
une ordonnance acquiert valeur législative : en choisissant la date de 
la ratification expresse, le constituant a nécessairement exclu la date 
de l’expiration du délai d’habilitation. 

En tout état de cause, ce troisième argument du Conseil constitutionnel, qui 
ne concerne que l’assimilation des ordonnances aux dispositions législatives 
au sens de l’article 61-1 (et n’est donc pas valable pour d’autres assimilations 
contenues en germe dans la nouvelle jurisprudence) n’est pas, lui non plus, un 
avantage et ne saurait donc être admis pour aller à l’encontre de la volonté du 
Constituant (à supposer qu’il puisse d’ailleurs en aller ainsi, même en 
présence d’avantages établis).

Le quatrième argument est tiré de ce que le contrôle du Conseil d’État 
sur une ordonnance regardée comme règlementaire peut se heurter à la loi 
d’habilitation, qui fait alors écran entre cette ordonnance et la Constitution. 
Regarder une ordonnance comme législative permet d’éviter l’écran de la loi 
d’habilitation qui ne s’impose pas au Conseil constitutionnel.

« En dernier lieu, le contrôle de constitutionnalité opéré par le Conseil 
constitutionnel n’est pas limité, contrairement à celui mis en oeuvre par 
les juges ordinaires, par la théorie de la « loi-écran » qui leur interdit de 
sanctionner l’inconstitutionnalité de l’ordonnance lorsque celle-ci trouve 
son origine dans la loi d’habilitation. »

Ici encore, la force de l’argument est toute relative.

D’abord, la loi d’habilitation peut tout à fait être soumise au juge consti-
tutionnel qui la purgera alors de son éventuelle inconstitutionnalité ; s’il 
s’agit d’une inconstitutionnalité potentielle (car il est vrai que le contrôle 
a priori du Conseil constitutionnel sur une loi d’habilitation ne saurait être 
aussi poussé que sur une loi « classique »), contenue non pas dans la loi 
d’habilitation elle-même mais susceptible de résulter d’une mauvaise lecture 
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de celle-ci par le Gouvernement, le Conseil constitutionnel pourra prévenir ce 
risque en accompagnant sa décision d’une réserve d’interprétation.

En second lieu, la « loi écran » (donc ici, la loi d’habilitation) n’empêche 
pas l’exercice du contrôle de constitutionnalité a posteriori puisque la loi 
d’habilitation peut faire elle-même l’objet d’une QPC : dans sa décision du 
3 juillet 2020, le Conseil constitutionnel a admis que l’article 61-1 permettait 
de le saisir « de griefs tirés de ce que les dispositions d’une loi d’habilitation 
portent atteinte, par elles-mêmes ou par les conséquences qui en découlent 
nécessairement, aux droits et libertés que la Constitution garantit » (et 
uniquement de ces griefs).

En outre, il est paradoxal de se fonder sur les inconvénients de la théorie de 
la « loi écran » pour justifier une décision qui, de fait, ne peut qu’en accroître 
le champ. En effet, en regardant comme législatives des dispositions qui, 
jusqu’à présent, étaient règlementaires, le Conseil constitutionnel augmente 
le nombre d’« écrans » potentiels à des actes règlementaires. Sauf à consi-
dérer que, finalement, ces dispositions sont législatives quand elles sont 
l’objet d’une contestation (c’est à dire dans le cadre d’une QPC) et ne le 
sont pas lorsqu’elles en constituent le support (dans le cadre d’un recours 
pour excès de pouvoir). 

III. Les réponses de la proposition de loi constitutionnelle : une 
réaffirmation pragmatique de la volonté du constituant pour 
garantir le respect des exigences de la démocratie représentative 
et de l’État de droit

On l’aura compris : il est indispensable de revenir sur une jurisprudence 
qui emporte de graves inconvénients. 

Pour ce faire, une solution simple serait envisageable : mentionner noir 
sur blanc que seule leur ratification expresse confère valeur législative à 
des dispositions contenues dans des ordonnances - et bien entendu dès 
lors qu’elles sont du domaine de la loi.

Pour autant, les auteurs de la présente proposition de loi ont voulu 
prendre en compte les raisons pour lesquelles le Conseil constitutionnel a 
adopté cette nouvelle jurisprudence. C’est pourquoi, si le coeur de ce texte 
consiste à réaffirmer et à assurer le respect effectif de la volonté claire 
du Constituant, il ne va pas jusqu’à proposer un retour pur et simple au 
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statu quo ante et traduit le choix d’une solution pragmatique, conciliant 
cette volonté avec le souci de surmonter les difficultés que veut résoudre 
la nouvelle jurisprudence. Cette quête de conciliation permettra d’assurer 
que la législation par ordonnance s’effectue dans le respect des exigences 
de la démocratie représentative et de l’État de droit.

1. Le coeur de la proposition de loi constitutionnelle : réaffirmer la 
volonté claire du constituant

L’objectif principal de la proposition de loi qui vous est soumise 
consiste à écrire en toute clarté que des dispositions prises par 
ordonnance dans le domaine de la loi ne sauraient acquérir valeur 
législative (ou être regardées comme législatives) tant que le législateur 
ne les aura pas expressément ratifiées.

Pour cela, la rédaction envisagée se fonde sur l’expression retenue par 
l’ancien article 92 de la Constitution qui conférait expressément « force de 
loi » aux ordonnances qu’il prévoyait. Concrètement, cela revient à écrire 
dans l’article 38 que les dispositions des ordonnances prises dans 
le domaine législatif n’acquièrent force de loi qu’à compter de leur 
ratification expresse (article 1er).

2. Des accompagnements au nom du pragmatisme

Au nom du pragmatisme, deux compléments au coeur du dispositif 
principal sont prévus par la présente proposition de loi.

a. Un accompagnement pour éviter un « tunnel d’immunité » des 
dispositions prises par ordonnance entre l’expiration du délai 
d’habilitation et leur (éventuelle) ratification

Selon le dernier alinéa de l’article 38 de la Constitution, une fois le délai 
d’habilitation expiré, « les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que 
par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif ».

Ainsi, à partir de ce moment, le Gouvernement ne peut pas rectifier une 
disposition d’une ordonnance (sauf, bien entendu, à obtenir une nouvelle 
habilitation) dont il apparaîtrait qu’elle contrevient à un droit ou à une liberté 
que la Constitution garanti, ou même, plus généralement, qui contrevient à une 
exigence supra-législative quelle qu’elle soit. Corrélativement, le Conseil d’État 
juge donc qu’il ne peut faire droit à une demande d’abrogation d’une telle 
disposition.
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S’il était décidé qu’une telle disposition ne saurait être législative, elle 
connaîtrait donc un « tunnel d’immunité » juridictionnelle jusqu’à sa rati-
fication expresse - qui pourrait se faire attendre fort longtemps - le Conseil 
d’État ne serait plus compétent - la disposition ne relevant plus de la 
compétence de l’Exécutif - et le Conseil constitutionnel ne le serait pas 
encore - la disposition ne pouvant être regardée comme législative.

Pour éviter un tel « tunnel », la présente proposition de loi prévoit de 
maintenir un pouvoir de décision de l’Exécutif (et, par voie de conséquence, 
un contrôle du Conseil d’État) à compter de l’expiration du délai d’habilitation 
et jusqu’à ratification expresse. Ce pouvoir de décision est circonscrit au strict 
nécessaire pour assurer le respect de la hiérarchie des normes : purger, et 
uniquement purger, une ordonnance d’une inconstitutionnalité. Le maintien 
de cette compétence très ciblée de l’Exécutif n’aurait rien de choquant dès lors, 
d’une part, que les ordonnances ont encore valeur règlementaire avant leur 
ratification et, d’autre part et surtout, qu’il s’agirait pour l’Exécutif d’une 
compétence liée, sans pouvoir d’appréciation en opportunité : dès lors qu’une 
disposition serait inconstitutionnelle, il y aurait lieu de l’abroger - ou de 
supprimer les mots qui la rendent inconstitutionnelles. Ce serait un exercice 
mécanique, qui donnerait le même résultat quelle que soit l’autorité appelée à 
s’y livrer. Cet exercice étant confié au Gouvernement, la compétence du Conseil 
d’État s’ensuivrait naturellement : en cas de refus erroné de corriger une 
inconstitutionnalité, le Conseil d’État pourrait enjoindre l’Exécutif d’y 
procéder. Il n’y aurait donc plus de tunnel d’immunité.

La rédaction du dispositif traduisant cette démarche (fin de l’article 1er) 
s’inspire, en substance, de celle prévue par le code des relations entre le public 
et l’administration (article L. 243-2) pour faire obligation au pouvoir 
règlementaire d’abroger les règlements illégaux : il est proposé de 
compléter l’article 38 de la Constitution pour que le Gouvernement 
soit tenu d’abroger expressément les dispositions d’une ordonnance 
qui contreviennent à une exigence constitutionnelle - ou, lorsque cette 
suppression suffit à rétablir leur conformité à la Constitution, d’en 
supprimer un ou plusieurs extraits.
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b. Des accompagnements pour éviter de créer des angles morts dans 
l’exercice du contrôle de constitutionnalité par le Conseil constitu-
tionnel

Pour peu qu’elle soit prise au pied de la lettre, l’affirmation de l’absence 
de force de loi des ordonnances non encore ratifiées pourrait créer un angle 
mort dans l’exercice du contrôle de constitutionnalité.

Cette situation se présenterait lorsque serait soumise au Conseil consti-
tutionnel une loi « classique » en lien étroit avec une ordonnance non 
ratifiée (par exemple parce que la seconde modifie la première, ou inver-
sement). 

Exemple : une ordonnance modifie un article N dans la partie législative 
d’un code pour lui donner un contenu N’. La ratification expresse n’intervient 
pas, si bien que, comme le prévoit la présente proposition de loi, la modification 
apportée reste règlementaire et n’entre donc pas dans la compétence du Conseil 
constitutionnel.

Si celui-ci est ensuite saisi d’une QPC contestant N’, il est alors impossible 
pour lui d’y répondre sans prendre en compte l’ordonnance qui a changé 
N en N’, mais comment le pourrait-il s’il lui est interdit de regarder cette 
ordonnance comme législative au regard de l’article 61-1 ?

Confronté à un tel problème lors de sa décision no 2013-331 QPC du 
5 juillet 2013, le Conseil constitutionnel l’avait résolu en considérant que 
les modifications apportées à une loi par une ordonnance non ratifiée, 
bien que n’étant pas de nature législative, n’étaient « pas séparables des 
autres dispositions » de la loi, et qu’il lui revenait donc « de se prononcer 
sur celles de ces dispositions qui revêtent une nature législative au sens de 
l’article 61-1 de la Constitution, en prenant en compte l’ensemble des 
dispositions qui lui sont renvoyées ».

Le problème peut aussi se poser lorsque le séquençage des textes est 
inversé : l’ordonnance non ratifiée a créé N qu’une loi ultérieure modifie en 
N’. Cette modification ne valant plus ratification implicite de l’ordonnance, N 
reste règlementaire Mais comment le Conseil constitutionnel, s’il est saisi de 
la loi modificative (dans le cadre de l’article 61 ou de l’article 61-1), pourra-
t-il se prononcer sur N’ s’il ne peut prendre en compte N ?
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Pour permettre au Conseil constitutionnel de résoudre ces difficultés, 
deux dispositions sont prévues par la présente proposition de loi :

• l’une (article 2) pour combler un éventuel angle mort pour ce qui 
est du contrôle de constitutionnalité a priori. Il consiste à consacrer 
dans l’article 61 de la Constitution la jurisprudence dite 
néo-calédonienne du Conseil constitutionnel en y ajoutant 
les ordonnances non ratifiées : « La conformité à la Constitution 
d’une loi déjà promulguée ou, à compter de l’expiration du délai 
mentionné au premier alinéa de l’article 38, des dispositions d’une 
ordonnance, même non ratifiée, prises dans le domaine de la loi peut 
être appréciée par le Conseil constitutionnel à l’occasion de l’examen, 
en application du deuxième alinéa, de dispositions législatives qui la 
modifient, la complètent ou affectent son domaine. » ;

• l’autre (article 3) pour combler un éventuel angle mort pour ce 
qui est du contrôle a posteriori en consacrant dans l’article 61-1 
la substance de la jurisprudence du Conseil constitutionnel sur 
les dispositions des ordonnances non séparables des dispositions 
législatives proprement dites : « Le cas échéant, la conformité aux 
droits et libertés garantis par la Constitution de la disposition législative 
en cause s’apprécie en prenant en compte les dispositions non encore 
ratifiées prises en application de l’article 38 qui n’en sont pas séparables. »
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Discussion générale en séance publique

le 4 novembre 2021.

Intervention de Jean-Pierre Sueur,

auteur de la proposition de loi constitutionnelle. 

Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, 
la proposition de loi que j’ai l’honneur de vous présenter ce matin porte sur 
les droits du Parlement et, par conséquent, sur la séparation des pouvoirs, 
sur l’équilibre entre ces derniers et sur l’esprit républicain.

Je me réjouis d’emblée, monsieur le garde des sceaux, que vous soyez venu 
pour défendre, je n’en doute pas, les droits du Parlement, la séparation des 
pouvoirs et l’esprit républicain. 

Mes chers collègues, vous savez tous que, le 28mai et le 3 juillet 2020, 
par deux décisions, le Conseil constitutionnel a considéré que des ordon-
nances non ratifiées, dès lors que la date prévue dans la loi d’habilitation 
était passée, se trouvaient mécaniquement dans la situation d’avoir valeur 
législative.

Cela pose un problème considérable. En effet, vous le savez tous, mes 
chers collègues, le Congrès a décidé en 2008 de changer la Constitution, 
notamment son article 38, pour écrire noir sur blanc que la ratification des 
ordonnances ne pouvait qu’être expresse, c’est-à-dire qu’elle nécessitait une 
décision du Parlement.

Je n’ignore rien des considérants du Conseil constitutionnel, qui a fait 
valoir que, de ce fait, il serait possible que des concitoyens saisissent au 
titre d’une QPC, c’est-à-dire d’une question préalable de constitutionnalité, 
une ordonnance non ratifiée.

Une telle hypothèse ne résiste vraiment pas à l’examen. Le Conseil 
constitutionnel étant, chacun le sait, le gardien de la Constitution, il ne 
peut ignorer la règle manifeste et évidente que je viens de rappeler, inscrite 
noir sur blanc : la ratification des ordonnances est expresse.
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Dès lors, il nous a paru nécessaire de présenter une proposition de loi 
constitutionnelle rappelant tout simplement, au sein de la Constitution, 
cette réalité. Je vois mal comment l’on pourrait s’y opposer, puisque cela 
correspond à la volonté du constituant.

Le rapport de M. Philippe Bas, que je tiens à saluer et à remercier, évoque, 
chiffres à l’appui, l’abus du recours aux ordonnances auquel nous assistons.

Monsieur le garde des sceaux, vous ne pouvez l’ignorer, 318 ordonnances 
ont été prises depuis le début du quinquennat. C’est un record absolu si l’on 
remonte jusqu’aux origines de la Ve République. Sur ces 318 ordonnances, 
21 % ont donné lieu à ratification, j’ai vérifié ce chiffre ce matin.

Ainsi, l’on assiste subrepticement – encore ai-je tort d’employer cet adverbe, 
car, finalement, c’est manifeste –… à un changement : nous allons vers un 
régime des ordonnances, parce que les dispositions législatives « adoptées », 
si l’on peut dire, par voie d’ordonnance sont plus nombreuses que celles qui 
le sont au sein de nos enceintes.

Le rapport de M. Bas est extrêmement clair. Je remercie mon collègue 
d’avoir proposé d’aller plus loin. En effet, sous l’égide de M. Gérard Larcher, 
président du Sénat, un groupe de travail pluraliste s’est mis en place, qui 
a formulé des propositions concrètes pour la réforme de l’article 38 de la 
Constitution.

Ces réformes portent sur la référence au programme du Gouvernement et 
sur la définition des conditions dans lesquelles il est légitime d’avoir recours 
aux ordonnances : urgence, transposition, codification ou dispositions 
relatives à l’outre-mer. M. Philippe Bas nous propose, avec mon total accord, 
car cela va exactement dans le sens de la proposition de loi constitutionnelle 
que j’ai rédigée avec mes collègues du groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain, de fixer également des délais pour la ratification. Tout cela est 
extrêmement clair et précis.

Mes chers collègues, nous avons assisté à la mise en place d’une ordonnance 
réformant la haute fonction publique, l’École nationale d’administration (ENA), 
le corps des préfets, ce qui n’est tout de même pas rien dans la République 
française, et le corps des inspections générales. Tout cela est très important.

Or, monsieur le garde des sceaux, quand j’ai eu l’occasion de demander 
à votre collègue du Gouvernement chargée de la fonction publique si elle 
estimait normal que ni l’Assemblée nationale ni le Sénat ne fussent saisis 
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de ces questions lors d’un débat, elle m’a répondu que cela relevait d’une 
ordonnance, dispositif prévu par la Constitution. Nous connaissons le 
discours, mais tout de même !

Si bien que nous avons pris l’initiative de déposer une proposition de 
loi, signée par quatre présidents de groupe, qui a été adoptée à une large 
majorité ici, tout simplement pour pouvoir aborder ce sujet. Ce n’est tout 
de même pas exorbitant !

Bien sûr, à une grande majorité, nous n’avons pas accepté de ratifier ce 
texte. J’ai demandé à votre collègue du Gouvernement quelle conclusion 
elle tirait de tout cela. J’attends toujours sa réponse…

Ensuite, je remercie nos collègues et amis du groupe du RDSE, qui ont 
présenté une proposition de loi visant à préciser, ce qui est recevable, que 
les parlementaires avaient le droit, en tant que tels, et non seulement en 
tant qu’usagers de la télévision ou de La Poste, de saisir le Conseil d’État sur 
une ordonnance non ratifiée et ayant donc valeur administrative. Je tiens à 
saluer le vote qui a eu lieu à ce sujet.

Nous espérons que le Gouvernement comprendra notre message. Cette 
présente proposition de loi traite de l’équilibre des pouvoirs et des droits 
du Parlement. Aujourd’hui, la quasi-généralisation du recours à la procé-
dure accélérée est désastreuse, car elle ne nous permet pas de rédiger la loi 
comme il le faudrait ; les navettes permettent de peaufiner l’écriture.

Nous sommes donc soumis à la précipitation constante qui nous est 
dictée par la procédure accélérée. J’ajoute que nous sommes dépités de 
constater que tant d’amendements sont refusés, alors même que l’article 45 
de la Constitution, dont il est beaucoup question ces temps-ci, dispose que 
« tout amendement est recevable […] dès lors qu’il présente un lien, même 
indirect, avec le texte ».

J’ai entendu les propos de M. le président de la République à ce sujet, et 
ils ont pu nous inquiéter par rapport au droit d’amendement. Mes chers 
collègues, tout cela va dans le même sens, celui de la verticalité du pouvoir.

Monsieur le garde des sceaux, je suis sûr que vous serez à nos côtés pour 
défendre l’équilibre et la séparation des pouvoirs, ainsi que les droits du 
Parlement !
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Intervention de Marie-Pierre de La Gontrie,

cheffe de file

Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, 
cette discussion s’inscrit parfaitement dans le débat politique du moment, 
marqué par le projet de loi portant diverses dispositions de vigilance 
sanitaire et par le refus de l’exécutif de laisser au Parlement la place que 
lui reconnaît l’esprit de la Constitution.

Je le rappelle, deux décisions du Conseil constitutionnel des 28 mai 
et 3 juillet 2020 sont venues percuter le bon fonctionnement de notre 
démocratie, non seulement selon le groupe SER, mais aussi, visiblement, 
selon la plupart des membres du Sénat. Avec ces décisions, les ordonnances 
acquièrent de fait automatiquement valeur législative, dès lors que serait 
écoulé le délai de ratification inscrit dans la loi d’habilitation.

Rappelons que, jusqu’à présent, les dispositions d’une ordonnance 
n’étaient considérées comme législatives qu’à compter de l’adoption par le 
législateur d’une loi de ratification.

Rappelons également que les termes de l’article 38 de la Constitution 
sont clairs : les ordonnances « ne peuvent être ratifiées que de manière 
expresse ». C’est bien cette formulation que nous voulons aujourd’hui 
réaffirmer avec cette proposition de loi constitutionnelle, non pas au nom 
d’un « c’était mieux avant », mais au nom des droits du Parlement, au nom 
de la séparation des pouvoirs, au nom des principes de notre République.

Ce revirement de jurisprudence du Conseil constitutionnel est d’autant 
plus inquiétant au regard de l’utilisation abusive que fait votre gouvernement 
des ordonnances, monsieur le garde des sceaux. Bien sûr, il y a toujours eu 
des ordonnances, mais jamais dans ces proportions, jamais de manière aussi 
systématique !

La crise sanitaire ne saurait seule servir de prétexte. Le rapporteur l’a 
rappelé, 318 ordonnances – je dis bien 318 ! – ont été prises depuis le début 
du quinquennat, soit une hausse de 89 % par rapport au quinquennat 
Sarkozy au même stade.
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C’est incontestable, nous assistons à une banalisation du recours aux 
ordonnances : entre 1984 et 2007, 14 ordonnances ont été publiées chaque 
année, 30 entre 2007 et 2012, 54 entre 2012 et 2017, 64 depuis 2017.

Aujourd’hui, le Gouvernement ne se préoccupe même plus de savoir si 
ces ordonnances sont ou seront ratifiées par le Parlement. Il a été rappelé 
que 21 % des ordonnances publiées avaient été ratifiées depuis le début 
de la législature, contre 62 % lors du précédent quinquennat. Il faut être 
honnête, dans l’immense majorité des cas, elles ne le seront pas.

Or il ne s’agit pas de textes mineurs. Nous parlons de la destruction de 
la haute fonction publique d’État – je savais que j’allais éveiller l’intérêt de 
Philippe Bas… –, de la privatisation de la SNCF ou de la transformation de 
nos entreprises.

Le Gouvernement ne s’en cache même plus, puisque, comme l’a rappelé 
Jean-Pierre Sueur, la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
le 6 octobre dernier, nous répondait sans sourciller que l’ordonnance portant 
réforme de l’encadrement supérieur de la fonction publique de l’État ne 
méritait pas une ratification parlementaire, donc un débat.

Dans les faits, la substitution du pouvoir exécutif au pouvoir législatif 
devient la conception de l’équilibre des pouvoirs du gouvernement actuel.

L’examen du projet de loi portant diverses dispositions de vigilance 
sanitaire, dont le Sénat aura ce soir de nouveau à connaître avec bonheur, 
en est l’exemple le plus caricatural. Non seulement les députés de la majorité 
se sont contentés, en séance publique comme en commission mixte paritaire, 
d’être les porte-voix du Gouvernement, mais ils sont allés – j’appelle sur ce 
point l’attention du Sénat, en particulier celle du rapporteur – jusqu’à étendre 
par amendement, encore cette nuit, l’habilitation à légiférer par ordonnances. 
On peut d’ailleurs questionner la constitutionnalité de cet amendement qui 
aurait dû être présenté par le Gouvernement, mais nous aurons la réponse, 
puisque des saisines du Conseil constitutionnel sont prévues.

Sur un texte qui porte autant atteinte aux droits du Parlement, cette 
énième traduction de la volonté des députés de la majorité de se dessaisir 
au profit de l’exécutif est inquiétante. L’utilisation sans commune mesure 
des ordonnances par ce gouvernement, le refus même d’en débattre lors 
de leur ratification – il n’est qu’à rappeler l’attitude de Mme de Montchalin 
– ne sont pas des éléments isolés dans sa façon de prendre des décisions.
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Selon nous, cela s’inscrit totalement dans un mode de gouvernance qui a 
vocation à décider sans les représentants du peuple. Cela s’est encore traduit 
quand le président de la République a annoncé, le 18 octobre dernier, 
vouloir réformer le droit d’amendement pour le limiter et l’encadrer. Il en 
va également ainsi avec la généralisation de la procédure d’urgence, dite 
« accélérée », qui prive systématiquement nos assemblées d’une lecture qui 
serait bénéfique pour la fabrique de la loi.

Devant le Parlement réuni en Congrès à Versailles, le Président de la 
République avait souhaité que les relations entre le Gouvernement et le 
Parlement soient marquées par « un esprit de dialogue et d’écoute ». Il y 
a loin de la coupe aux lèvres : désormais, les intentions du président de la 
République sont tout autres !

Je cite souvent à cette tribune cet extrait tiré de De l’esprit des lois de 
Montesquieu : « Pour qu’on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que par la 
disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir. » Jamais cette citation 
n’aura autant résonné avec l’actualité.

Montesquieu disait également que « les princes qui ont voulu se rendre 
despotiques ont toujours commencé par réunir en leur personne toutes les 
magistratures ». C’est bien ce contre quoi nous essayons de lutter 
aujourd’hui avec cette proposition de loi constitutionnelle, qui vise tout 
simplement à restaurer le cœur même du fonctionnement démocratique.

Rien ne justifie que le Parlement soit privé de sa capacité d’agir. Nous 
refusons cette conception du rôle des parlementaires ; ce texte a vocation 
à l’exprimer.

C’est à l’exécutif que la question est désormais posée, mais votre inter-
vention, monsieur le garde des sceaux, nous confirme que vous n’avez 
pas l’intention de nous suivre dans cette voie. C’est grave !

Ce texte a été adopté par le Sénat le 4 novembre 2021.

Il n’a pas été débattu à l’Assemblée nationale.
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Article 1er

L’article 38 de la Constitution est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

2° Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« À l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, leurs dispositions 
relevant des matières qui sont du domaine législatif ne peuvent plus être modifiées que par 
la loi. Toutefois, elles n’acquièrent force de loi, sans préjudice du dernier alinéa de l’article 61 
et du deuxième alinéa de l’article 61-1, qu’à compter de leur ratification expresse. 

« Jusqu’à cette ratification, le Gouvernement est tenu d’abroger expressément les 
dispositions d’une ordonnance qui contreviennent à une exigence constitutionnelle 
ou, lorsque cette suppression suffit à rétablir leur conformité à la Constitution, d’en 
supprimer un ou plusieurs extraits. » 

Article 2 

L’article 61 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La conformité à la Constitution d’une loi déjà promulguée ou, à compter de l’expiration 
du délai mentionné au premier alinéa de l’article 38, des dispositions d’une ordonnance, 
même non ratifiée, prises dans le domaine de la loi peut être appréciée par le Conseil 
constitutionnel à l’occasion de l’examen, en application du deuxième alinéa du présent 
article, de dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son 
domaine. » 

Article 3 

Après le premier alinéa de l’article 61-1 de la Constitution, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Le cas échéant, la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution de la 
disposition législative en cause s’apprécie en prenant en compte les dispositions non 
encore ratifiées prises en application de l’article 38 qui n’en sont pas séparables. »
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Santé

Cette proposition de loi instaurant la vaccination obligatoire contre le 
SARS-CoV-2 doit être replacée dans un contexte particulier. 

Le 12 juillet 2021, le Président de la République annonçait la mise en 
place de l’obligation vaccinale pour les soignants et l’extension du pass 
sanitaire aux lieux de loisir et de culture, aux bars, aux restaurants, aux 
centres commerciaux, aux avions, à certains trains… 

Cette décision du gouvernement répondait à l’accélération de la dynamique 
épidémique à cause du variant Delta quand, parallèlement, la campagne de 
vaccination marquait le pas dans une partie de la population. Les mois qui 
suivront verront d’autres vagues déferler et confirmeront l’utilité d’une 
vaccination massive pour limiter l’impact du virus sur la vie des Français.

La parole à Patrick Kanner,
Sénateur du Nord,
Président du groupe Socialiste, Écologiste 
et Républicain.

Texte déposé le 31 août 2021

PROPOSITION DE LOI 
INSTAURANT LA VACCINATION 

OBLIGATOIRE CONTRE 
LE SARS-COV-2
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C’est un fait, le vaccin contre le SARS-CoV-2 est notre meilleure arme pour 
combattre la pandémie. Le groupe Socialiste Écologiste et Républicain du 
Sénat a défendu la vaccination, dès l’apparition des premières études 
démontrant l’efficacité des vaccins. S’il a toujours soutenu l’exécutif 
lorsque les décisions allaient dans le sens d’une politique de vaccination 
performante, il n’a pas hésité à souligner les errements et les lenteurs 
dans le déploiement d’une campagne vaccinale sur le territoire. 

C’est dans cet esprit de responsabilité que les parlementaires socialistes se 
sont opposés au projet de loi du 19 juillet 2021, visant notamment à mettre 
en place le pass sanitaire. En associant vaccination et conditionnement 
de la vie sociale à la présentation d’un pass sanitaire, le gouvernement a 
exigé des Français une obligation de vaccination indirecte, qui ne dit et 
n’assume pas son nom. Or, depuis le début de la pandémie seules la clarté 
et la transparence ont permis de créer une relation de confiance entre les 
pouvoirs publics et les Français. Cette confiance est nécessaire pour que 
l’adhésion aux mesures sanitaires soit massive. Seule voie pour que nous 
sortions définitivement de cette pandémie.

Avec cette proposition de loi instaurant la vaccination obligatoire, traduction 
de notre position sur ce sujet dès juillet 2021, nous avons fait le choix de cette 
clarté et de cette transparence, sous condition de l’évolution de l’épidémie et des 
connaissances médicales. 

La vaccination ne peut être réduite à un « laissez-passer » qui permettrait 
d’aller au restaurant ou au cinéma. Elle est un devoir citoyen qui incombe 
à chacun, pour se protéger et protéger les autres. C’est le sens du texte qui 
suit. 
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Dès juillet dernier, les parlementaires socialistes ont prôné l’obligation 
progressive d’une vaccination universelle, de toutes et tous (sauf contre- 
indication médicale), dans une démarche de santé publique visant à 
obtenir une protection collective, seule à même de garantir un retour à 
une vie quotidienne normale pour tous du fait des différents variants en 
circulation.

L’objectif de cette protection collective de toute la société, en l’état de 
nos connaissances scientifiques et médicales, peut être atteinte par une 
obligationvaccinale généralisée (sauf contre-indication médicale). 

Nous croyons en la science, en la recherche, et au progrès médical et 
social, qui bénéficient à toutes et tous. 

Nous avons la chance de bénéficier de vaccins qui, collectivement, nous 
protègent et nous permettent de renouer avec un quotidien apaisé, de 
limiter les restrictions et les privations de liberté, de mettre fin à la situa-
tion que nous connaissons depuis trop longtemps, faite de craintes pour nos 
familles, pour nos emplois, pour la scolarité de nos jeunes.

L’obligation vaccinale a été édictée en France pour la première fois en 
1902 et a permis d’éradiquer nombre de maladies et protéger nombre 
de nos enfants. L’obligation vaccinale est la pierre angulaire de l’intérêt 
collectif : en s’engageant tous, on protège chacun, partout sur le territoire 
national et dans tous les foyers. Elle faisait reposer la politique de santé sur 
des principes clairs, transparents, démocratiques et qui s’appliquaient à 
tout le monde.

La vaccination universelle est également la seule solution qui permet de 
réduire les inégalités sociales et territoriales d’accès à la vaccination. Elle 
permettra de lancer enfin une grande campagne d’information et de 
sensibilisation pour aller vers les Français non vaccinés. C’est également 
un geste de responsabilité et de solidarité vis-à-vis de nos soignants, 
engagés de toutes leurs forces dans cette bataille dont ils ne voient plus 
le bout et de soutien vis-à-vis de nos acteurs économiques durement 
touchés par les restrictions sanitaires.
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Nous notons surtout que plusieurs institutions du champ scientifique et 
médical se sont d’ores et déjà prononcées en faveur de l’obligation vaccinale 
généralisée. C’est le cas notamment de l’Académie nationale de médecine, 
le 19 juillet dernier, jour de présentation en conseil des ministres de la 
loi no 2021-1040 du 5 aout 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire. 
Rappelons d’ailleurs que l’Académie s’était prononcée publiquement pour 
le port du masque dès avril 2020, quand le Gouvernement soutenait encore 
que le masque était inutile pour la protection de la population générale.

Ainsi, face à l’augmentation rapide de l’incidence des infections dues aux 
différents variants, l’Académie nationale de médecine recommandait :

« - d’amplifier l’information sur le principe de l’isolement volontaire et sur 
les capacités d’hébergement des personnes ne pouvant s’isoler à domicile ;

- d’inciter toutes les personnes dépistées positives à s’auto-isoler pendant 
10 jours en leur rappelant le risque de contamination auquel elles exposent 
leur entourage ;

- de ne rendre obligatoire qu’une seule mesure : la vaccination contre la 
Covid-19 de tous les Français âgés de 12 ans et plus. »

Depuis, les Antilles ont payé un lourd tribu à la pandémie du fait du faible 
taux de vaccination des populations. La Guadeloupe et la Martinique ont 
d’ailleurs été contraintes au reconfinement et aux couvre-feux. Les services 
hospitaliers de Polynésie sont toujours saturés et le nombre des hospitali-
sations continue d’y progresser. 

C’est pourquoi, nous maintenons que la vaccination contre le COVID-19 de 
toutes les Françaises et de tous les Français est la seule décision publique qui :

• protège sa propre santé et liberté mais aussi celles des autres ;

• correspond à une démarche de santé publique claire, assise sur nos 
connaissances médicales et scientifiques ;

• constitue une démarche de lutte contre les inégalités territoriales et 
sociales, car elle crée un devoir de l’État d’aller vers les publics les 
plus éloignés de la vaccination ;

• évite le « glissement vers des pratiques de surveillance sociale générale » 
pointé par la Défenseure des droits et l’extension attentatoire aux libertés 
du pass sanitaire à tous les gestes de la vie quotidienne ;
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• dispense de transformer en agents de sécurité sanitaire les 
professionnels accueillant du public.

La vaccination obligatoire est le seul chemin à ce jour pour sortir d’une 
politique de sécurité sanitaire et entrer enfin dans une politique de 
santé publique clairement assumée. Elle est la manifestation de la primauté 
de l’intérêt général sur les tentations individualistes, de la clarté face à 
l’obligation masquée que représente le passe sanitaire, de l’égalité face au 
« chacun pour soi », de la solidarité face à l’égoïsme. Le choix du Gouver-
nement a été un choix par défaut et de défausse, qui le désengageait de ses 
responsabilités. 

L’absence d’application du III de l’article 76 vise simplement à rendre 
la proposition de loi recevable financièrement et n’a pas pour objectif de 
diminuer la prise en charge de cet acte médical par la Sécurité Sociale.
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Discussion générale en séance publique,

le 13 octobre 2021.

 Patrick Kanner,

auteur de la proposition de loi.

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, monsieur le 
rapporteur, mes chers collègues, nous nous retrouvons aujourd’hui pour 
débattre de cette proposition de loi instaurant la vaccination obligatoire 
contre le SARS-CoV-2, déposée par le groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain, alors que, ce matin même, M. le ministre des solidarités et 
de la santé, Olivier Véran, présentait, sauf erreur, le onzième projet de loi 
d’urgence sanitaire en conseil des ministres.

L’examen de notre texte permet de nouveau à la chambre haute de se 
pencher sur ce qui nous a mobilisés de nombreuses fois depuis un an 
et demi : l’épidémie de covid-19, qui a frappé durement notre pays et le 
monde entier. La crise n’est pas encore derrière nous, auquel cas cette 
proposition de loi n’aurait aucun sens. Mais nous commençons à disposer 
d’un certain recul, dont nous devons tirer des enseignements qui doivent 
nous guider, mes chers collègues.

Je précise tout de suite qu’avec ce texte notre groupe ne souhaite pas 
distribuer de bons ou de mauvais points sur la gestion de la crise. Comme 
toujours, que ce soit lors de l’examen des textes sur l’état d’urgence 
sanitaire, des débats en application de l’article 50-1 de la Constitution, 
des lois de finances rectificatives – et j’en passe –, nous souhaitons apporter 
à la discussion des mesures qui nous paraissent les plus justes et les plus 
efficaces.

Dans ce cadre, nous continuons à dire ce que nous disons depuis plusieurs 
mois : cette crise doit être gérée avec clarté et transparence. De la clarté, il 
en faut sur les objectifs visés, sur les mesures à prendre pour régler cette 
question fondamentale et rassurer nos concitoyens. La transparence, elle, est 
nécessaire concernant les prises de décision. Ces deux éléments sont indis-
pensables pour créer une relation de confiance entre les pouvoirs publics et 
les Français.
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Cette confiance est nécessaire pour que l’adhésion aux mesures sanitaires 
soit massive : l’effet d’entraînement est d’ailleurs la seule voie pour que nous 
sortions définitivement de cette épidémie.

Nous faisons donc le choix de cette clarté, de cette transparence, confor-
mément à ce que nous défendons depuis juillet dernier et la mise en place 
du passe sanitaire. Le Gouvernement, en associant vaccination et condition-
nement de la vie sociale à la présentation d’un passe sanitaire, a imposé aux 
Français une obligation de vaccination indirecte, qui ne dit et n’assume pas 
son nom. Nous pensons que l’obligation vaccinale doit donner lieu à un débat 
public et assumer sa nature. C’est l’exigence démocratique que le groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain porte à travers cette proposition de loi.

Par ailleurs, la vaccination obligatoire existe déjà pour certaines professions. 
Nous ne croyons pas que la lutte contre la pandémie puisse reposer sur 
quelques professions, qu’elle puisse se découper en tranches. Nous avons 
applaudi les soignants tous les soirs à vingt heures lorsque nous étions 
confinés. Nous ne pouvons pas les pointer du doigt une fois déconfinés !

La crise sanitaire impose une solidarité nationale. La vaccination est un 
devoir citoyen qui incombe à chacun pour se protéger et protéger les autres.

Certes, monsieur le secrétaire d’État, votre forme d’obligation masquée 
a produit ses effets cet été, il faut le reconnaître. Elle a permis de briser un 
premier plafond de verre vaccinal que nous sentions poindre, et qui faisait 
courir un grand risque à notre pays en raison de la propagation massive de 
ce méchant variant delta.

Aujourd’hui, nous le constatons, nous sommes devant un deuxième 
plafond de verre, avec environ 30 000, voire 35 000, primo-vaccinés par 
jour. C’est insuffisant, alors que nous devons vacciner encore 8 millions de 
personnes pour accéder à une immunité qui nous permettrait d’avancer 
avec davantage de certitudes que depuis mars 2020.

Si nous ne bougeons pas, si nous ne réagissons pas, nous atteindrons un 
taux de 90 % de vaccinés à l’été 2022. Trop tard pour passer avec sérénité 
la saison hivernale, propice au rebond épidémique ; trop lointain pour 
attester de l’efficacité d’une stratégie vaccinale limitée au passe sanitaire.

Le ralentissement de l’épidémie semble se confirmer en France. Tant mieux, 
il faut s’en réjouir, et constater que ce ralentissement est dû en majeure 
partie à l’augmentation de notre taux de couverture vaccinale. Pour autant, nous 
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ne devons pas baisser la garde. Arnaud Fontanet, épidémiologiste à l’Institut 
Pasteur, nous alerte sur un potentiel redémarrage de l’épidémie à l’automne.

Grâce à la vaccination, cette vague, si elle a lieu, ne devrait pas être un 
calque des précédentes. Pour autant, elle pourrait tout de même provoquer 
des dizaines de milliers d’hospitalisations, avec son cortège de morts, de 
covid longs et d’embolie hospitalière.

Cela bat en brèche l’argument porté par certains, qui prétendent que 
cette proposition de loi arrive trop tardivement. Ce n’est pas parce que 
la COVID-19 ne tient plus le haut de l’affiche depuis plusieurs semaines 
qu’elle a pour autant disparu. D’ailleurs, monsieur le secrétaire d’État, 
en excluant toute adaptation du passe sanitaire avant la mi-novembre et 
en maintenant un cadre légal qui permettrait d’avoir recours au passe 
sanitaire peut-être jusqu’au 31 juillet 2022, le Gouvernement semble 
partager notre analyse.

Je l’encourage donc à pousser sa réflexion jusqu’au bout et à assumer 
politiquement avec nous une vaccination obligatoire et universelle. Devant le 
risque que je viens d’évoquer, nous ne pouvons pas rester les bras ballants, 
avec un passe sanitaire qui reste un pis-aller bien imparfait, car il comporte 
des manques en termes de réduction de circulation virale. Quid, en effet, des 
métros, des supermarchés, des meetings électoraux ? Comme cela a été 
récemment confirmé par le ministre de l’intérieur, la campagne électo-
rale ne passera pas par le passe sanitaire. Autant de trous dans la raquette 
sanitaire que viendrait combler notre proposition de vaccination obligatoire.

Oui, l’obligation engendre de meilleurs taux de vaccination ! C’est un outil 
qui s’est toujours avéré efficace. Utilisons-le comme nous l’avons fait en 
1902, avec l’obligation vaccinale pour la variole.

J’entends aussi nos concitoyens qui s’interrogent sur le fait d’obliger à se 
faire vacciner avec un vaccin qui a été mis sur le marché il y a moins d’un 
an. Mais, pour être commercialisé, un vaccin doit obtenir une autorisation 
de mise sur le marché (AMM). Les vaccins contre la covid-19 ont été 
développés en un temps record, certes, mais ils ont satisfait aux différentes 
phases d’essais cliniques habituellement exigés, et obtenu cette autorisation. 
Ce n’est donc pas un vaccin expérimental, et nous suivons simplement les 
recommandations des pouvoirs publics : fermons le ban sur ce point.
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Ce que nous savons en revanche, c’est que les vaccins sont efficaces. Ils le 
sont en particulier pour éviter les formes graves et les morts, la saturation du 
système de santé et, de ce fait, également les morts indirectes liées à d’autres 
pathologies. Une étude française, menée sur 22,6 millions de personnes par 
EPI-PHARE, un groupement d’intérêt scientifique, montre que les personnes 
de plus de 50 ans ont neuf fois moins de risques d’être hospitalisées et de 
mourir par la COVID-19 si elles sont vaccinées.

Nous avons désormais une solution pour éviter la saturation hospitalière 
et, avec celle-ci, le terrible tri des patients. C’est un devoir éthique, mes chers 
collègues, qui s’impose à nous.

Qui serait concerné par cette vaccination obligatoire ? Les personnes de 
plus de 60 ans en priorité, car elles sont plus vulnérables et susceptibles 
d’être hospitalisées. Nous voulons une application souple et intelligente 
de l’obligation vaccinale. Celle-ci permettrait d’étendre progressivement 
l’obligation par tranches d’âge, ou de l’interrompre rapidement selon 
l’évolution de nos connaissances médicales et l’apparition, que nous espérons, 
de nouvelles thérapies efficaces, par exemple.

Cette vaccination obligatoire est la seule mesure universelle aujourd’hui à 
notre disposition. Les publics éloignés de la vaccination, notamment les plus 
précaires ou ceux qui ne se sentent pas concernés par le passe sanitaire, 
entreront enfin de plain-pied dans la stratégie vaccinale française. Elle ne sera 
pas un frein à l’« aller vers », mais sera complémentaire, car elle permettra 
d’engager un dialogue avec celles et ceux qui sont encore dans l’angle mort de 
la vaccination.

Reste la question de la sanction. Il n’y en a pas dans notre texte d’origine, 
car l’expérience prouve que c’est l’annonce d’une obligation qui amène les 
populations à agir, et non l’annonce d’une sanction. On le voit, certes sur un 
échantillon démographique limité, en Nouvelle-Calédonie, où l’annonce de 
l’obligation a entraîné une hausse de la vaccination, alors qu’il n’y avait pas 
de sanctions pour la population générale.

Pour autant, un amendement a été déposé par une grande partie de 
notre groupe, que je soutiens. Il vise à la mise en place de sanctions 
proportionnées, à l’inverse de ce qui a été proposé pour le passe sanitaire.

Concernant le contrôle – question qui nous est fréquemment posée –, il 
faut également un dispositif proportionné. Plutôt qu’un contrôle partout, 
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tout le temps, contre tous ceux qui n’auraient pas le passe sanitaire, nous 
pensons qu’un contrôle aléatoire serait tout à fait efficace.

Je tiens d’ailleurs à signaler, monsieur le secrétaire d’État, que nous 
constatons une forme de relâchement dans le contrôle du passe sanitaire sur 
le terrain. De mauvaises habitudes sont en train d’être prises, y compris chez 
les commerçants, voire même les restaurateurs.

En tout cas, le contrôle aléatoire serait beaucoup plus efficace, et nous 
pourrions le systématiser dans les lieux très fréquentés, avec une jauge 
importante.

Pour conclure, mes chers collègues, les principes qui nous ont amenés à 
déposer cette proposition de loi sont simples. L’obligation vaccinale ne doit 
pas être, et ne sera pas, l’alpha et l’oméga de la lutte contre le virus. Elle 
est cependant une pierre importante, fondamentale, qu’il faut additionner 
à une stratégie plus globale. En ce sens, nous continuerons à nous exprimer, 
monsieur le secrétaire d’État, sur la levée des brevets, sur le dispositif Covax, 
qui est loin d’avoir atteint ses objectifs, et sur les engagements internationaux 
de la France.

L’Organisation mondiale de la santé (OMS), par la voix de Maria Van 
Kerkhove, nous alerte, en nous disant que nous n’avons pas le contrôle 
du virus dans le monde. Il faut l’entendre. Rien que pendant la première 
semaine d’octobre ont été constatés 3 millions de cas nouveaux de conta-
mination dans le monde, et 54 000 décès. Nous continuerons également 
à soutenir la recherche sur les traitements et les mesures sanitaires tant 
qu’elles seront nécessaires.

Mais je le répète, la vaccination universelle obligatoire est la seule solution  
efficace pour obtenir une couverture médicale nécessaire à notre protection 
collective. Avec l’obligation vaccinale, sous réserve de l’apparition de nouveaux 
variants résistants au vaccin, la covid-19 peut être réduite à une maladie à bas 
bruit, avec des résurgences saisonnières maîtrisées sur le plan sanitaire.

Mes chers collègues, pour toutes ces raisons, parce que nous devons 
renforcer notre arsenal sanitaire, parce que la vaccination est un devoir 
citoyen, parce que l’intérêt général n’est pas la somme des intérêts 
particuliers, je vous invite chaleureusement à voter cette proposition 
de loi.
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Intervention de Bernard Jomier, 
rapporteur de la commission des affaires sociales. 

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
le prix Nobel de la paix vient d’être décerné à deux journalistes courageux. 
L’une d’elles, Maria Ressa, apprenant sa distinction, a rappelé qu’« un monde 
sans faits signifie un monde sans vérité et sans confiance ».

Les faits, mes chers collègues, sont devenus des objets de débat. Les 
faits, et non pas la signification qu’on peut leur donner, les causes qui les 
déterminent, les conséquences qu’on en tire – toutes choses qui devraient 
être l’objet du débat politique. Mais il nous faut, en ce début de siècle, nous 
battre simplement pour dire la vérité des faits.

Et la vérité des faits, c’est que les vaccins contre la COVID-19 sont efficaces 
comme peu de vaccins l’ont été, qu’ils sont sûrs, et qu’ils sont notre 
meilleure arme pour réduire la pandémie à l’état d’un bruit de fond sans 
graves conséquences économiques, sanitaires et sociales. Sans ces vaccins, 
tout notre pays aurait subi, à l’arrivée du variant delta, ce qu’ont subi ceux 
de nos territoires où les populations sont trop peu vaccinées.

Il nous faut maintenant, avec les vaccins, fournir un dernier effort, un 
effort collectif. En juillet dernier, pour justifier la vaccination obligatoire 
de certains professionnels contre la COVID-19, le Gouvernement a mis en 
avant leur devoir d’exemplarité et leur responsabilité éthique vis-à-vis des 
personnes vulnérables. Face à un virus imprévisible, dont les mutations 
continuent de menacer la résilience de notre système de santé, la respon-
sabilité de la lutte contre cette épidémie ne peut reposer que sur ces seuls 
professionnels. Elle est bien entendu collective, et chacun d’entre nous doit 
y prendre sa part.

Cette responsabilité collective comprend le respect des gestes barrières, 
oui. Mais la dernière étape pour tourner la page de cette épidémie, nous 
devons la franchir tous ensemble en mobilisant l’arme la plus sûre et la 
plus efficace : le vaccin. Par essence, se faire vacciner est un geste solidaire. 
Après 117 000 décès et un coût de la crise de plus de 400 milliards d’euros 
pour les finances publiques, qui parmi nous peut se permettre de faire 
l’économie d’un tel geste ?
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Nous avons les moyens, avec la vaccination, de nous rendre collectivement 
maîtres de cette épidémie pour la transformer en un phénomène à bas bruit, 
contrôlé sur le plan sanitaire. Une très grande majorité de Français se sont 
fait vacciner. Ils aspirent donc légitimement à ce que les restrictions cessent.

Cet objectif est à notre portée si nous parvenons, à court terme, à un 
taux d’immunité, vaccinale ou naturelle, d’au moins 90 %. Il reste environ 
9 millions de personnes à immuniser pour atteindre ce niveau de protection 
collective. Et ce n’est pas le passe sanitaire, dont les effets s’essoufflent 
considérablement, qui nous permettra d’y parvenir. Avec 30 000 primo- 
vaccinations par jour, nous ne pouvons espérer atteindre une proportion 
de 90 % de la population vaccinée, comme l’a dit Patrick Kanner, avant l’été 
prochain.

Or, d’ici là, la probabilité que nous connaissions une nouvelle vague existe 
bel et bien, avec tout ce que cela emporte d’hospitalisations, de décès et de 
covid longs, même si nous pouvons espérer que notre système de santé ne 
serait pas, de nouveau, saturé.

Sommes-nous prêts à prendre ce risque ? À côté d’une petite minorité 
bruyante d’antivax, j’entends cette majorité de Français qui se sont acquittés 
de cet acte citoyen qu’est la vaccination. J’entends les deux Français sur 
trois qui soutiennent l’obligation vaccinale universelle. C’est pourquoi le 
texte que nous examinons aujourd’hui propose d’inclure dans la liste des 
vaccinations obligatoires la vaccination contre le SARS-CoV-2, tout en 
ménageant entièrement au Gouvernement la souplesse réglementaire 
nécessaire pour son déploiement, en termes de rythme comme de populations.

Quant à ceux qui nous opposent qu’une obligation vaccinale est inopérante 
faute de moyens pour en contrôler le respect, je fais appel à leur mémoire.

L’obligation vaccinale n’est vraiment pas une nouveauté dans notre pays. 
La variole au début du siècle dernier, la diphtérie, le tétanos, la tuberculose, 
la poliomyélite : autant de maladies qui faisaient chaque année sensiblement 
moins de morts que la COVID-19, et que nous avons maîtrisées grâce à la 
vaccination obligatoire.

Quelles étaient les sanctions encourues pour faire respecter ces obligations 
vaccinales historiques ? Des amendes contraventionnelles, et rien d’autre. 
Or qui peut dire ici que la vaccination obligatoire contre ces maladies n’a pas 
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fonctionné ? L’existence d’une contravention implique-t-elle de contrôler 
chaque individu à chaque coin de rue ? Non. Les exemples récents de 
l’obligation vaccinale universelle contre le COVID-19 en Nouvelle-Calédonie 
ou des obligations vaccinales votées en 2018 montrent que la hausse des 
personnes vaccinées a été obtenue en amont de toute sanction.

Je n’ai aucun regret des propos que j’ai tenus dans cet hémicycle en 2018 
face à celles et ceux qui rejetaient déjà l’obligation vaccinale. Car les faits 
ont parlé, et la vérité des faits, c’est que les objectifs ont été atteints, et 
rapidement, et que nous sommes à présent en phase d’éradication de 
maladies contre lesquelles notre lutte patinait, stagnait et s’enlisait. Ce 
sont des enfants que nous avons sauvés, et des enfants auxquels seront 
épargnées de lourdes complications.

Il nous faut donc regarder au-delà de la sanction comme gage d’effectivité. 
Au-delà de la contravention, la mise en place d’un passeport vaccinal, sur le 
modèle récemment décidé en Écosse, c’est-à-dire limité à certaines situations 
à haut risque, pourrait renforcer l’obligation.

Enfin, ne sous-estimons pas l’impact psychologique d’une obligation 
vaccinale : dès lors que le vaccin est obligatoire et non plus seulement 
recommandé, sa perception comme outil efficace de santé publique en 
sort renforcée – cela aussi, c’est démontré.

Mes chers collègues, l’obligation vaccinale et une politique d’« aller vers » 
ne sont pas antinomiques. Tout au contraire, l’obligation, en plaçant l’État 
en situation de devoir, favorise cet « aller vers ».

L’exemple récent de la Nouvelle-Calédonie l’illustre. Les élus y ont adopté 
l’obligation vaccinale universelle le 3 septembre. Les communautés kanakes 
isolées ont en conséquence demandé à l’État, en l’occurrence au 
Haut-commissaire de la République, de leur apporter le vaccin en utilisant 
les hélicoptères de l’armée ; ce fut fait. Depuis, la part des personnes 
vaccinées est passée de 31 % à plus de 70 %. C’est aussi pour cette raison 
que le président du département le plus défavorisé de métropole soutient 
et demande l’obligation universelle.

Au fond, cette proposition de loi porte la conviction que la défense de 
l’intérêt collectif est la plus efficace pour protéger une société. Cette 
conviction doit émaner de chacun de ses membres, oui. Mais elle doit aussi 
savoir, lorsque c’est nécessaire, lorsque c’est légitime, être celle de la loi.
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Je mesure, dans ce débat sur l’obligation, combien des années de progression 
de l’individualisme ont fini, à l’extrémité de l’échiquier politique, par 
transformer ce bien si précieux que sont nos libertés individuelles en un 
égoïsme sociétal maquillé, avec une parfaite indécence, en actes de résistance. 
Oui, c’est un choix politique que de décider, à l’heure de l’arbitrage, de ne pas 
réserver les obligations à certains – soignants ou gendarmes – pour en 
exonérer les autres.

Mes chers collègues, la commission des affaires sociales a rejeté le texte, 
que je vous invite, à titre personnel, à adopter. Je pense qu’il poursuit 
utilement un objectif que nous partageons certainement : rassembler 
l’ensemble de nos concitoyens dans un effort collectif pour vaincre cette 
épidémie et tourner la page d’une crise sanitaire qui n’a que trop duré. 

Intervention de Corinne Féret,

cheffe de file

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
je n’avais pas prévu de dire ces quelques mots, mais je considère ce que je 
viens d’entendre comme totalement inacceptable.

Je ne peux, monsieur Ravier, accepter et entendre vos insultes ! Vous 
n’avez pas le droit, parce que vous êtes parlementaire, de nous parler sur 
ce ton, de nous traiter d’idiots, de parler de loi scélérate… 

C’est inacceptable ! Vous n’avez plus la parole, monsieur Ravier, c’est moi 
qui suis au micro, ça suffit ! 

Nous sommes réunis pour débattre de la proposition de loi du groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain, tendant à instaurer une vaccination 
obligatoire contre le SARS-CoV-2. Il apparaît en effet légitime, à ce stade, 
de nous interroger, de questionner les politiques publiques visant à faire 
face à la crise sanitaire ; et, ce faisant, d’échanger sur ce sujet de l’obligation 
vaccinale avec l’ensemble de la représentation nationale.

En associant vaccination et conditionnement de la vie sociale à la 
présentation d’un passe sanitaire, le Gouvernement a mis en place une 
obligation de vaccination indirecte qui ne dit pas son nom. Nous ne 
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voulons pas non plus que l’obligation vaccinale et la lutte contre la 
pandémie reposent uniquement sur quelques professions.

Sûre et efficace, la vaccination contre la COVID-19 est aujourd’hui le seul 
moyen d’atteindre une protection collective suffisante pour espérer maîtriser 
durablement l’épidémie et permettre un retour à une vie normale. En limitant 
les formes graves et les hospitalisations, mais aussi en réduisant la 
transmissibilité du virus, la vaccination est la clé, à la fois d’une sortie de 
crise et de notre liberté collective.

Si l’annonce, à la mi-juillet, par le Président de la République, de l’extension 
du passe sanitaire a permis de relancer le rythme des vaccinations, on voit 
bien que cet outil a épuisé ses effets. Les primo-vaccinations ne progressent 
pas suffisamment. On observe même une tendance à la baisse depuis la fin 
juillet. Les personnes les plus vulnérables ne sont pas suffisamment vaccinées : 
83 % seulement des plus de 80 ans sont vaccinés, contre 100 % en Espagne. 
Seuls 85 % de nos concitoyens présentant des comorbidités le sont. C’est 
trop peu.

De même, la vaccination est très inégale selon les territoires : les Français 
vivant dans les départements ultramarins sont insuffisamment vaccinés à 
ce jour. On y déplore un nombre d’admissions en réanimation et de décès 
sans précédent. La fracture territoriale est réelle : à la fin septembre, la Seine-
Saint-Denis affichait, elle aussi, un taux de vaccination très en dessous de la 
moyenne nationale. C’est tristement dans les départements les plus pauvres 
que la population est la moins vaccinée.

En somme, il reste environ 9 millions de Français à vacciner. À ce rythme, 
ils ne le seront pas d’ici à l’été 2022. Or le risque d’une cinquième vague, cet 
hiver, n’est pas écarté par les épidémiologistes. Non, nous ne sommes pas 
sortis de la pandémie. Le variant delta représente toujours un risque élevé, 
capable de mettre une fois de plus notre système de soins en difficulté. Il faut 
donc agir au plus vite, pour gagner les quelques points de vaccination qui 
nous manquent.

Nous considérons qu’il est nécessaire d’aller vers les Français non 
encore vaccinés, en particulier vers les plus fragiles. La vaccination obligatoire 
en population générale créera une obligation, pour l’État, de déployer des 
moyens en matière de pédagogie et d’incitation à la vaccination. Ces derniers 
seront très utiles pour protéger ceux qui ont des difficultés d’accès aux soins et 
à l’information, ou qui sont dans la défiance.
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Certaines politiques publiques, en particulier le passe sanitaire, souffrent 
aujourd’hui d’un manque de lisibilité. Ce dernier divise les Français et limite 
leurs libertés individuelles au travers de règles souvent peu cohérentes et 
peu compréhensibles par tous.

Grâce à la vaccination obligatoire, à l’inverse de ce passe, nous faisons le 
choix de la clarté et surtout de la responsabilité. Nous espérons, notamment, 
mettre fin aux trop nombreuses déprogrammations auxquelles nos 
hôpitaux sont aujourd’hui contraints. Elles ont des conséquences sanitaires 
considérables, entraînant notamment des retards en matière de prévention. 
L’obligation vaccinale doit permettre à l’hôpital public de reprendre l’ensemble 
de ses activités, au bénéfice de tous les patients.

Notre proposition de loi, qui s’inscrit dans le cadre légal existant de santé 
publique, se veut souple. Nous proposons que les personnes âgées de plus 
de 60 ans, plus vulnérables et susceptibles d’être hospitalisées, soient 
concernées en priorité. L’obligation doit s’appliquer de façon pragmatique 
et intelligente. Il s’agira d’étendre progressivement le dispositif, par tranche 
d’âge ou – cela a été dit – de l’interrompre rapidement selon l’évolution de 
nos connaissances médicales, en cas de nouvelles thérapies efficaces, par 
exemple.

Certains nous interpellent sur la légalité de notre proposition. Le Conseil 
d’État a déjà eu l’occasion de juger que, lorsque la santé publique l’exige, 
l’obligation vaccinale est une restriction de liberté proportionnée au droit 
à l’intégrité physique. Quant à la Cour européenne des droits de l’homme, 
elle a, en avril dernier, admis que si l’obligation vaccinale représentait une 
ingérence dans le principe du droit au respect de la vie privée, celle-ci était 
proportionnée au regard du principe de solidarité sociale et aux buts que 
sont la protection de la santé et la protection des droits d’autrui.

Du fait de l’ampleur des conséquences de la COVID-19 sur la société en 
matière de santé, de restrictions des libertés fondamentales telles que la 
liberté d’aller et venir, ou sur la vie économique et sociale, nous sommes 
légitimement fondés à penser qu’il n’existe pas d’obstacles juridiques à 
reconnaître l’obligation vaccinale contre la COVID-19 comme une solution 
proportionnée.

Quand la liberté individuelle porte une atteinte à la santé collective de la 
population, l’équilibre doit être rétabli par la loi afin de protéger l’ensemble 
de la société. Je rappelle que la Nouvelle-Calédonie met en œuvre cette 
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obligation vaccinale depuis le début du mois de septembre. Elle voit son 
taux de vaccination augmenter rapidement depuis cette date et les choses 
vont dans le bon sens. De même, le passage de trois à onze vaccins obligatoires 
chez les enfants, voté en 2018, nous a permis d’atteindre les objectifs fixés, après 
de longues années de stagnation. Nous ne proposons rien d’original ou d’inédit.

Certains nous qualifient parfois d’irresponsables. Nous imposerions aux 
Français de se faire injecter un vaccin qui, selon eux, serait « expérimental ». 
Je rappelle, là aussi, que pour être commercialisé, un vaccin doit obtenir une 
autorisation de mise sur le marché. Les vaccins contre la COVID-19 ont été 
développés en un temps record, certes, mais ils ont bien évidemment satisfait 
aux différentes phases d’essais cliniques habituellement exigées. Ils ont obte-
nu cette autorisation. Ce ne sont donc pas des vaccins expérimentaux. Nous 
suivons les recommandations des pouvoirs publics.

Mes chers collègues, agir pour assurer la sécurité des Français et protéger 
notre système de santé et le personnel soignant : voilà ce que nous vous 
proposons aujourd’hui. Savoir modifier la stratégie vaccinale de notre pays 
et, pour ce faire, ses outils, c’est tout simplement s’adapter à la réalité de 
l’évolution de la pandémie.

Pour les sénateurs et sénatrices du groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain, vous l’avez compris, l’heure de l’obligation vaccinale est 
venue. Elle seule constitue une démarche de protection collective, de 
lutte contre les inégalités territoriales, sociales, en créant un devoir pour 
l’État d’aller vers ceux qui sont aujourd’hui éloignés de la protection que 
constitue la vaccination.

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 13 octobre 2021
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Proposition de loi instaurant la vaccination obligatoire contre le SARS-CoV-2 

Article unique 

I. – Le I de l’article L. 3111-2 du code la santé publique est complété par un 12° ainsi 
rédigé : 

« 12° Contre le SARS-CoV-2. » 

II. – Le III de l’article 76 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement 
de la sécurité sociale pour 2021 n’est pas applicable au I du présent article.
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Citoyenneté

Les jeunesses de France ne se sont jamais autant engagés qu’aujourd’hui 
dans les causes qui leur tiennent à coeur : cause animale, égalité femme-
homme, lutte contre le racisme, marche en faveur du climat... 

Face à ce constat, la société n’a pas adressé de message de confiance à 
destination des jeunesses de France depuis de trop longues années. 

Au sortir de la crise sanitaire qui a particulièrement éprouvé les jeunes, 
et en constatant leur engagement pour préserver le lien social et assurer 
les solidarités, j’ai estimé qu’il était de ma responsabilité de leur adresser 
un message de confiance et de responsabilité à travers cette proposition 
de loi qui se veut être un véritable pacte de confiance avec les jeunesses de 
notre pays. 

La parole à Martine Filleul,
Sénatrice du Nord,
Secrétaire du Sénat.

Texte déposé le 17 février 2021. 

PROPOSITION DE LOI POUR UN 
NOUVEAU PACTE DE CITOYENNETÉ 
AVEC LA JEUNESSE PAR LE VOTE 
À 16 ANS, L’ENSEIGNEMENT ET 

L’ENGAGEMENT
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Cette proposition s’articule autour de 3 axes majoritaires : d’abord 
abaisser la majorité électorale en permettant le droit de vote à 16 ans, 
ensuite, mettre en place un enseignement obligatoire à tous les collégiens 
à la science politique, ainsi que former le corps enseignant à cette nouvelle 
discipline, enfin rendre obligatoire les conseils de jeunes dans toutes les 
communes de plus de 5 000 habitants. 

À travers cette proposition de loi - qui a malheureusement fait l’objet d’un 
rejet par la droite sénatoriale ainsi que le gouvernement, j’avais l’ambition 
de répondre aux aspirations et attentes des jeunes qui s’expriment partout 
sur le territoire. 

Nous savons que les nouvelles générations ont un rapport différent à 
l’engagement , et à la politique en générale. Cependant, nous ne pouvons 
nous résigner à les voir s’éloigner durablement de nos bureaux de votes. 
Sans réaction de notre part, c’est toute notre démocratie que nous laissons 
s’abimer. 

Nous devons faire République avec eux ! 

Dans ce contexte, notre pays ne peut plus rester immobile. Nous devons 
donner un nouveau souffle à notre démocratie, en accordant le droit de 
vote à 16 ans. Etablissons un véritable contrat de confiance et de respon-
sabilité en direction des jeunesses de France qui l’attendent et le méritent.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

La France souffre d’un étrange paradoxe. Les jeunes ne se sont jamais 
autant mobilisés pour des causes qui leur tiennent à cœur : féminisme, lutte 
antiraciste, mobilisation en faveur du climat et pour la préservation de la 
planète, cause animale, acquisition de nouveaux droits... Ce sont autant 
 d’exemples de la politisation croissante des jeunes. Mais en même temps, 
élection après élection, leur abstention s’aggrave. Au premier tour des 
municipales de mars 2020, seuls 28 % des électeurs de 18-24 ans se sont 
rendus aux urnes, contre 57 % des plus de 60 ans.

Dans son ouvrage intitulé Politiquement Jeune Anne Muxel, directrice 
de recherches au CNRS analyse les usages démocratiques contemporains 
des jeunes. Elle confirme la contradiction : malgré leur méfiance envers les 
responsables politiques, les jeunesses conservent un intérêt pour la poli-
tique et la chose collective. Ils sont nombreux à s’engager dans des formes 
non conventionnelles de participation et d’expression politique, à l’instar des 
manifestations ou des pétitions, par exemple.

Face à ce constat, notre pays, notre société ne semblent pas être à la hauteur 
de la volonté d’engagement et de prise en compte de la voix des jeunes.

Cette proposition de loi vise à répondre à ces aspirations et à cet engagement 
qui s’expriment partout dans le pays, à élargir la participation électorale 
ainsi qu’à développer davantage l’apprentissage à la vie politique française et 
européenne, ainsi qu’à les initier aux sciences politiques.

Le premier chapitre est consacré à la question de l’élargissement du droit 
de vote.

« Si la jeunesse n’a pas toujours raison, la société qui la méconnait et qui la 
frappe a toujours tort. », disait le président François Mitterrand. Entendre 
toute la jeunesse, c’est ne pas en cantonner une partie aux contestations et 
à la rue, mais c’est permettre à la majorité d’entre elle de compter dans les 
urnes.

En effet, le dernier abaissement de l’âge du droit de vote date de la réforme 
relative au passage de la majorité de 21 à 18 ans en 1974. En 45 ans, les 
jeunes ont largement prouvé qu’ils étaient dignes de la confiance que 
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l’on a pu leur accorder, et la crise sanitaire que nous traversons démontre 
encore une fois, s’il en était besoin, la responsabilité dont ils savent faire 
preuve. À nous, aujourd’hui, de la reconnaître pleinement et de leur accorder 
enfin la place légitime qu’ils ont au sein de notre République. De plus, des 
chercheurs ont démontré que plus on vote jeune, plus on a de chance de 
devenir un votant fidèle, et ce, dans la durée.

Ainsi, l’article 1er tend à octroyer le droit de vote aux Françaises et 
Français dès l’âge de seize ans. Cette disposition concernerait environ 
1 500 000 jeunes. Cette possibilité existe déjà dans d’autres pays européens. 
De plus, en France, à partir de cet âge-là, les jeunes acquièrent déjà un 
ensemble de droits comme la conduite accompagnée, la possibilité d’obtenir 
le Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA), de faire une demande 
d’émancipation, de créer une junior association, d’être salarié...  

L’article 2 quant à lui, vise à introduire un enseignement obligatoire aux 
sciences politiques et à l’histoire de la vie politique française et européenne 
à l’ensemble des collégiens. Cet enseignement permettrait notamment de 
développer les connaissances des élèves sur le fonctionnement de notre 
vie démocratique, sur l’exercice du vote et les moyens de participation 
citoyenne...C’est aussi tout le rôle de l’école qui est garante de l’égalité devant 
l’exercice et la pratique de ce nouveau droit.

Enfin, l’article 3 a pour objet de préparer et former, les enseignants et 
futurs enseignants à ce nouvel enseignement.

Le chapitre deux est consacré, pour sa part, au déploiement des conseils 
de jeunes. Il est composé d’un article unique 4 qui vise à généraliser, pour 
les communes de plus de 5 000 habitants ainsi que pour les conseils dépar-
tementaux, les conseils de jeunes introduits par la loi relative à l’Égalité et 
à la citoyenneté du 27 janvier 2017. Les conseils de jeunes constituent un 
outil pertinent pour compléter le panel des possibilités pour s’entrainer à 
l’exercice du jeu démocratique. Cet article améliore leur fonctionnement et 
leur composition et complète les compétences qui leur sont attribuées.

Cette généralisation concernerait donc près de 2 200 communes en France, 
ainsi que l’intégralité des départements. Elle permettra aux jeunesses de 
contribuer à la mise en place de politiques publiques concrètes dans leur 
commune et dans leur département, et ainsi d’en faire de véritables outils 
d’engagement, des instances d’apprentissage et de renforcement de leur 
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citoyenneté. Par ailleurs, la commune nous apparaît être l’échelon le plus 
opportun, au regard de la largesse des aspirations des jeunesses, tant sur les 
questions sociales, et environnementales qu’économiques. En effet, depuis 
la loi pour une Nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), 
seule la commune conserve la clause de compétence générale.

Cet article y ajoute le principe de publicité des travaux de cette instance. 
En effet, ne pouvant lui accorder légalement des pouvoirs délibératifs, il 
convient néanmoins de lui permettre d’influencer le débat public. 

Enfin, il y introduit le minimum de 15 membres pour la composition de 
l’instance. Cette mesure permettrait au moins à 33 000 jeunes de s’engager 
dans ces instances de démocratie participative.

Le chapitre 3 comporte un article 5 unique précisant que les dispositions 
contenues dans la présente proposition de loi entreront en vigueur au 
1er janvier 2022.
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Discussion générale en séance publique

le 9 décembre 2021.

Intervention de Martine Filleul,

auteure. 

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
l’abstention des jeunes générations interroge notre démocratie. Une 
distance s’est installée, qui les tient éloignées des bureaux de vote.

Au-delà du constat, si l’on cherche à comprendre les mécanismes en jeu, 
on mesure à quel point le rapport à la politique a changé.

Il a changé par les combats que les jeunes portent : féminisme, cause 
animale, écologie, droits des LGBT. Mais aussi par la manière de les mener ; 
la politique passe moins par les partis que par les réseaux sociaux, davan-
tage par la manifestation ou la pétition que par le vote. Mais oui, la jeunesse 
est politisée, concernée, en attente et exigeante. Elle est présente dans la vie 
associative, la démocratie scolaire et participative, et le désir d’engagement 
progresse chez les jeunes.

Il convient cependant d’ajouter à la réflexion qu’il y a des jeunesses, qui 
ont des rapports différents à l’engagement et à la politique. Mais on ne peut 
en rester là, se résigner à voir chaque soir d’élection l’abstention augmenter 
de manière structurelle.

On ne peut passer plus longtemps à côté de la possibilité de faire d’une 
génération engagée une génération citoyenne.

On ne peut passer plus longtemps à côté de la possibilité de faire d’une 
démocratie « sans citoyens », qui conçoit les jeunes comme une catégorie 
qu’il faut tenir à distance, une démocratie partagée.

Je veux reprendre les propos de Léon Blum : « Toute classe dirigeante [qui 
n’est pas capable] d’employer la force fraîche des générations montantes, est 
condamnée à disparaître de l’histoire. » On mesure alors que si rien n’est 
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fait pour prendre en compte les jeunes et les valeurs qu’ils portent, nous 
courrons le risque qu’ils disparaissent du champ politique et fassent défi-
nitivement sécession, selon l’expression de Frédéric Dabi dans son ouvrage 
La Fracture.

Il est donc temps de leur tendre la main, de leur adresser un message fort 
de confiance et de responsabilisation, de leur dire que nous voulons faire 
République avec eux.

La proposition de loi présentée aujourd’hui traduit cette urgente nécessité. 
Elle prévoit d’abaisser l’âge du vote à 16 ans avec une « préparation » par 
l’introduction d’un enseignement évalué de sciences politiques au collège, en 
renforcement de l’éducation morale et civique, une formation spécifique des 
enseignants et la généralisation des conseils municipaux de jeunes dans les 
communes de plus de 5 000 habitants et les départements, avec un nombre 
minimal de jeunes.

Cette proposition d’abaissement de l’âge du vote se veut une réponse, 
certes parmi beaucoup d’autres, à l’abstention. Elle s’appuie sur les travaux 
de nombreux chercheurs, dont ceux d’Anne Muxel, sociologue et directrice de 
recherche au Centre de recherches politiques de Sciences Po, le Cévipof : elle 
démontre que plus l’habitude de voter est prise de façon précoce, plus on a de 
chances de devenir un électeur systématique dans le cours ultérieur de sa vie. 
Elle souligne notamment qu’il suffit qu’une personne ait voté trois fois dans 
la foulée de son entrée dans la citoyenneté active pour que les chances de 
la voir participer ultérieurement soient fortes.

À 16 ans, la famille et l’école jouent un rôle de cadre favorisant la pratique 
du vote. Au contraire, 18 ans est l’âge de la décohabitation familiale, propice 
à la « mal-inscription », l’âge de la recherche de son avenir professionnel, 
universitaire et sentimental.

Pourquoi 16 ans ? À cet âge, la société accorde déjà de nombreux droits, 
tendant à prouver que l’on est mûr, responsable à ce stade. Ainsi, tout mineur 
peut être émancipé une fois l’âge de 16 ans atteint, travailler, consentir à 
l’impôt, s’immatriculer à la sécurité sociale, reconnaître un enfant, obtenir un 
permis de chasse, faire un testament, effectuer un service civique, choisir son 
médecin, être pompier volontaire, créer une association, etc. En un mot, on est 
considéré comme adulte ! Alors, comment expliquer que l’on ne puisse exercer 
un droit de vote pour peser sur les décisions qui vont impacter son avenir ?
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Plusieurs États ou pays dans le monde et en Europe ont rendu effective 
la majorité élective à 16 ans pour les élections locales et/ou nationales, 
à certaines conditions ou non, et d’autres s’apprêtent à le faire, comme 
l’Allemagne.

Le Conseil européen, dès 2015, recommande dans une résolution d’envisager 
d’harmoniser l’âge minimal des électeurs à 16 ans afin de garantir aux 
citoyens de l’Union une plus grande égalité lors des élections. Pourquoi la 
France, pays de la démocratie, resterait-elle à l’écart de ce mouvement de 
revitalisation de la démocratie ?

Ce mouvement s’inscrirait dans le sens du progrès, du renforcement de 
la démocratie et dans la longue histoire de la conquête du droit de vote, du 
suffrage universel au vote des femmes, jusqu’à l’abaissement de la majorité 
électorale à 18 ans.

Voter à 16 ans, c’est le cours de l’Histoire. Il faut prendre acte du caractère 
de plus en plus précoce de l’autonomie des jeunes. Certes, ils restent 
dépendants financièrement des parents plus longtemps, mais ils sont 
aujourd’hui plus que jamais capables d’autonomie dans leurs contacts et 
leurs modes de socialisation, car plus mobiles, plus informés, plus formés. 
Ils pourraient ainsi peser sur les décisions politiques qui les concernent.

Mais pour que ce droit soit pleinement efficace, il faut permettre à tous 
de construire une réflexion politique libre et éclairée. L’école, « fabrique 
des citoyens », est la plus à même de donner les clés de compréhension de 
la société, de développer l’appétit à la vie de la cité, aux idées politiques, à 
la philosophie et à l’histoire politique.

C’est pourquoi l’article 2 de la proposition de loi prévoit la création au 
collège d’un enseignement en sciences politiques dont les savoirs spécifiques 
permettront d’édifier la citoyenneté, en complément de l’enseignement 
civique et moral, et avec des méthodes adaptées.

L’article 3 prévoit la généralisation des conseils de jeunes dans les 
communes de plus de 5 000 habitants et dans les départements. À côté de 
l’école, de la famille, des associations, les jeunes aspirent à s’exprimer 
localement sur des thématiques qui touchent au vivre-ensemble, aux 
solidarités, à l’intergénérationnel, à l’environnement.
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C’est une manière d’offrir à des dizaines de milliers de jeunes 
l’opportunité d’être partie prenante de la démocratie locale et de s’initier 
au fonctionnement d’une collectivité territoriale. Il s’agit d’un dispositif 
essentiel, actuellement sous-utilisé, qui peut contribuer à la construction 
d’un parcours citoyen complet des jeunes.

Face aux multiples crises que nous affrontons – sanitaire, écologique, 
démocratique –, deux attitudes sont possibles.

On peut se renfermer sur soi-même, frileusement, en cultivant la peur et 
le rejet de l’autre. La jeunesse est alors une menace, une turbulence qu’il 
faut contenir, contrôler et tenir à distance.

Ou bien l’on peut, comme nous vous le proposons, envisager un ave-
nir ouvert, enthousiaste, optimiste et généreux qui croit aux générations 
futures, celles qui feront le monde de demain. La jeunesse est alors une 
ressource, un interlocuteur politique compétent et légitime.

Notre pays ne peut rester immobile, notre démocratie est fatiguée. 
Donnons-lui un nouveau souffle en faisant confiance aux jeunesses, car 
elles nous attendent et elles le méritent. 

Intervention d’Éric Kerrouche.

chef de file

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
chère Martine Filleul, la participation électorale s’effrite depuis 1989, les 
années 2020 et 2021 ayant constitué des records. Les jeunes figurent effec-
tivement parmi les plus abstentionnistes, en concurrence avec leurs aînés 
de plus de 80 ans.

Cette évolution est inquiétante : le vote, c’est la pacification de la vie 
politique ; l’alternative, c’est la participation violente.

Dans ces conditions, il faut essayer de nouvelles solutions. Aujourd’hui, en leur 
donnant le droit de vote, nous voulons tout simplement que les 1,6 million de 
jeunes de 16 et 17 ans entrent pleinement dans la communauté des citoyens.
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Je félicite d’ailleurs le parti Les Républicains qui, à l’occasion de son récent 
congrès visant à désigner son candidat à l’élection présidentielle, a permis 
aux jeunes de prendre part au vote dès l’âge de 16 ans !

Pourtant, certains – parfois les mêmes – s’opposent à cette mesure. Le 
premier argument, en forme d’argutie, permet d’éviter le débat de fond : il 
s’agit du risque d’inconstitutionnalité. Ce débat juridique a été tranché en 
1974 et l’évolution de la doctrine à la suite des travaux d’un seul professeur 
ne saurait suffire, madame la rapporteure. Si, malgré tout, risque il y avait, il 
serait possible de le lever.

Deuxième argument : le risque d’effet domino sur d’autres majorités, 
qui viendrait diminuer la protection des mineurs. Il existe d’ores et déjà 
une pluralité de majorités et cette pluralité peut tout à fait être maintenue. 
Certains, d’ailleurs, voudraient-ils abaisser la majorité pénale à 16 ans qu’il 
n’y aurait, bien entendu, aucun problème !

Troisième argument : l’inutilité ou l’inefficacité de cette mesure, dont 
l’abstention des 18-25 ans serait la preuve. Le temps de parole limité dont 
je dispose ne me permet pas de développer ma réponse, mais il est tout 
de même assez étonnant d’oublier les spécificités de cette classe d’âge. 
Insertionprofessionnelle, études, mobilité, etc., il y a toujours eu un cycle 
de vie électoral.

La plupart des politistes s’accordent à dire qu’un « tunnel d’apprentissage 
électoral et démocratique » qui commencerait dès l’âge de 16 ans serait 
bénéfique, en ce qu’il permettrait une accommodation à la vie politique. 
À cet âge, les jeunes sont plus captifs que ceux qui ont achevé leur cycle 
secondaire et entament des études universitaires.

Quatrième argument, qui vient d’être avancé : le droit de vote à 16 ans ne 
serait pas une revendication de la jeunesse. Figurez-vous que, avant 1945, le 
droit de vote des femmes n’était pas réclamé par toutes les femmes !

Considérons simplement le vote à 16 ans comme un outil parmi d’autres 
pour lutter contre le désintérêt de la jeunesse envers la politique.

Cinquième argument : l’immaturité. Si la maturité s’atteint, elle se 
dégrade aussi…
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Plus sérieusement, cet argument de l’immaturité a été employé en 1974 
et, plus tôt, en 1944 à l’encontre des femmes.

Le niveau d’éducation et d’accès à l’information des jeunes de 16 ans 
d’aujourd’hui n’a rien à voir avec celui des jeunes de 18 ans de 1974. 
Par ailleurs, un jeune sur cinq âgés de 16 à 18 ans a déjà participé, 
par exemple, à une marche pour le climat. Cette jeunesse aspire à des 
responsabilités et elle sait les prendre.

Le droit de vote dès 16 ans se pratique chez certains de nos voisins 
européens. En 2015, le congrès des pouvoirs locaux et régionaux du 
Conseil de l’Europe a estimé que l’abaissement du droit de vote à 16 ans 
était une question d’intérêt public, susceptible de produire un effet positif 
sur la participation.

Mes chers collègues, certains d’entre vous ont donné des exemples. Je 
pourrais évoquer celui du référendum écossais sur l’indépendance, en 
2014 : le taux de participation des jeunes de 16 et 17 ans s’est alors élevé 
à 80 %.

L’abaissement du droit de vote est aussi une recommandation du Fonds des 
Nations unies pour l’enfance (Unicef). D’autres études, notamment celles de 
l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale (IDEA), 
montrent que les jeunes répondent positivement, en participant davantage, 
à la confiance qui leur est accordée.

Aujourd’hui, à 16 ans, on peut payer des impôts, travailler, avoir des 
responsabilités associatives, exercer une autorité parentale, être poursuivi 
en justice. Vouloir disposer des mêmes droits démocratiques que les adultes 
semble cohérent. Une démocratie forte prend de meilleures décisions quand 
elle englobe l’ensemble du corps électoral et tient compte de la voix du plus 
grand nombre.

Il est évident que le droit de vote à 16 ans permettrait à la jeunesse de 
donner son avis sur des thèmes qui la concernent au premier chef. D’objets 
politiques, les jeunes deviendraient des acteurs politiques.

Bien entendu, la contribution de l’école, en tant qu’espace de socialisation 
politique, est essentielle, tout autant que la délibération dans des instances 
locales. C’est le sens des expériences conduites en Norvège et en Finlande.
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Jean-Pierre Raffarin relevait la permanence d’une méfiance de la part des 
citoyens détenteurs du droit de vote envers ceux qui en sont dépourvus. 
Nous ne partageons pas cette méfiance.

La jeunesse doit être prise au sérieux. Elle est digne de confiance. Sa voix 
compte. Elle peut et doit pouvoir prendre pleinement part à la conversation 
démocratique de notre pays. 

Intervention de Patrick Kanner,

chef de file

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
je veux tout d’abord remercier les collègues qui ont bien voulu rappeler les 
apports de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté – cela fait évidemment 
plaisir à l’ancien ministre qui portait ce texte.

Notre collègue Éric Kerrouche a parfaitement exposé la position de notre 
groupe sur la question du vote à 16 ans. Je vais profiter du temps, court, 
qui m’est imparti pour évoquer le traitement que vous réservez, madame 
la secrétaire d’État, à la jeunesse de ce pays, en dehors des vidéos TikTok 
que vous publiez…

J’étais interpellé mercredi dernier par les mots que vous avez prononcés 
ici même. Je vous ai écouté vous enorgueillir de votre bilan à l’égard de la 
jeunesse : à vous entendre, vous auriez tout fait et tout bien fait.

Oui, la jeunesse est insaisissable. Elle est diverse. Cependant, les faits sont 
têtus.

Avant même la crise du COVID, le Secours catholique relevait que le niveau 
de vie des 15-34 ans s’était très largement dégradé au regard du seuil de 
pauvreté. N’avez-vous pas vu ces milliers de jeunes faire la queue à la soupe 
populaire ? Que répondez-vous ? Vous baissez les aides personnalisées au 
logement et vous leur refusez un revenu minimum que nous avons proposé.

Nombre d’études montrent aussi que la jeunesse perd le paradigme 
du collectif, c’est-à-dire de l’État, des partis politiques, des syndicats, qui 
n’appartiennent pas à leur mémoire collective. Vous faites mine de vous en 
étonner.
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Cette jeunesse partage pourtant un engagement commun : la protection 
de la planète. Qu’avez-vous fait ? Une loi Climat bien en deçà de ce que 
réclame la cause, un simulacre de participation citoyenne et pas une place 
accordée aux jeunes dans le débat.

Les jeunes ne sont plus que 11 % à considérer qu’ils peuvent avoir une 
influence réelle sur les destinées de la France, selon la dernière étude de 
Frédéric Dabi, intitulée La Fracture. Entre les jeunes qui occupent des postes 
moins qualifiés que leurs parents et des emplois disponibles inférieurs au 
niveau de formation, la désillusion est très grande.

Que leur proposez-vous ? L’entrepreneuriat individuel, l’ubérisation, la 
précarisation… Le Président de la République n’a-t-il pas dit lui-même que 
travailler pour Uber soixante ou soixante-dix heures en touchant le SMIC 
permettait au moins d’entrer dans la dignité ?

Et vous, tranquillement, vous considérez qu’avec des demi-mesures comme 
les vacances apprenantes, la rénovation de quelques logements, un chèque 
psy, le BAFA ou un contrat d’engagement, assumé comme une pâle copie de 
la garantie jeunes, vous répondez aux aspirations de la jeunesse.

Mais quelle société leur proposez-vous ? C’est le cœur du problème !

Selon l’Insee, les syndromes dépressifs chez les 18-29 ans sont en forte 
augmentation. Le niveau de bonheur s’effondre, selon Frédéric Dabi. En 
2021, 42 % des jeunes de 18 à 30 ans déclarent nécessaire d’avoir un idéal 
pour vivre : ce chiffre n’a jamais été aussi bas ; il était deux fois plus élevé il y a 
seulement vingt ans. La chute est vertigineuse. La jeunesse partage majori 
tairement la conviction que le monde tel qu’il est va vers une forme 
inconnue de désastre.

La société que vous leur proposez est un monde où les jeunes sont 
sommés de gagner une place dans la compétition planétaire, un monde qui 
oppose celles et ceux qui bénéficient du système à celles et ceux qui ne 
parviennent pas à y entrer.

À l’arrivée, il y a ceux qui réussissent et ceux qui ne sont rien, comme 
l’explique le président de la République qui exhorte les jeunes Français à 
vouloir devenir milliardaires en traversant la rue…

L’impératif de réussite s’est imposé. Performant, compétitif, flexible, 
souvent issu d’un milieu culturellement favorable, tel est le profil du jeune 
« winner » dans la perspective darwinienne de l’économie libérale que 
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vous proposez et que vous revendiquez depuis le premier jour – je vous le 
reconnais. L’individu que vous voulez est non pas un coopérateur, mais un 
compétiteur.

Ce système est une machine à broyer la solidarité, un système que vous 
appuyez sur l’illusion méritocratique : « quand on veut, on peut », tel est 
votre mantra.

Vous considérez qu’au fond celui qui « réussit », c’est parce qu’il en a les 
qualités : il s’est efforcé d’y parvenir et donc il a une dignité supplémentaire 
par rapport à celui qui n’a pas « réussi », parce qu’il serait paresseux, 
incompétent, sans talent. C’est une analyse erronée qui vous permet de dire 
aux individus qu’ils sont seuls responsables de leur destin, et de mettre 
en œuvre des politiques conservatrices plutôt que de remettre en cause ce 
déterminisme social et culturel.

Je sais, avec Charles Péguy, qu’« un beau soir, l’avenir s’appelle le passé, 
c’est alors qu’on se tourne et qu’on voit sa jeunesse. »

Madame la secrétaire d’État, je m’inquiète pour notre jeunesse, la jeunesse 
de notre pays. Notre proposition de loi est, à l’inverse, un message de confiance 
et d’espoir. C’est pour cette raison que je demande au Sénat de la soutenir.

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 9 décembre 2021
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Proposition de loi pour un nouveau pacte de citoyenneté avec la jeunesse par le 
vote à 16 ans, l’enseignement et l’engagement 

 

Chapitre IER 

Un droit de vote élargi 

Article 1er

À l’article L. 2 du code électoral, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « seize ». 

Article 2 

Après la section 8 du chapitre II du titre 1er du livre III de la deuxième partie du code 
de l’éducation, est insérée une section 8 bis ainsi rédigée : 

« Section 8 bis 

« Initiation aux sciences politiques et à l’histoire de la vie politique française 
et européenne 

« Art. L. 312-15-1. – Les élèves de collège sont initiés aux sciences politiques et à 
l’histoire de la vie politique française et européenne au moyen d’une démarche péda-
gogique adaptée. 

« Cet enseignement a pour objectif l’acquisition de connaissances relatives aux différents 
courants de la pensée politique ainsi que l’information des élèves sur les différents moyens 
de participation des citoyens à la vie démocratique et sur les modalités d’exercice de leurs 
droits civiques dont le droit de vote. 

« Cet enseignement est obligatoire et fait l’objet d’une évaluation. » 

Article 3 

Après le neuvième alinéa de l’article L. 721-2 du code de l’éducation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Ils préparent les enseignants et futurs enseignants à l’enseignement des sciences politiques 
et de l’histoire de la vie politique française et européenne. »
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Chapitre II 

Déploiement des conseils des jeunes 

Article 4 

L’article L. 1112-23 du code général des collectivités est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération intercommunale 
peut créer un conseil de jeunes. Il émet un avis sur les décisions relevant notamment de 
la politique de jeunesse, et peut formuler des propositions d’actions, des rapports et des 
avis. Les travaux du conseil des jeunes sont rendus publics par la collectivité. 

« Ce conseil est obligatoire pour toutes les communes de plus de 5 000 habitants et les 
départements. » ; 

2° Le début de la première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « Le conseil de 
jeunes mentionné au premier alinéa est composé d’au moins quinze membres de moins 
de trente… (le reste sans changement). » 

Chapitre III 

Dispositions diverses 

Article 5 

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
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Société

Les niches parlementaires constituent une formidable opportunité pour 
donner de l’écho aux meilleures initiatives de la société civile. Dans ma 
région, le combat de Stéphane Ravacley en faveur de son apprenti Laye 
Fodé Traoré avait fait grand bruit. Révolté par le traitement inique réservé 
à son apprenti guinéen, le boulanger bisontin Ravacley mène une grève 
de la faim pour alerter pouvoirs publics et opinion sur l’absurdité de la 
situation : jeune mineur isolé, M. traoré était accompagné et pris en charge 
dans un parcours professionnel par la collectivité. Quand il devient ma-
jeur, on le menace d’expulsion ! Face à la symbolique forte d’un boulanger 
français en grève de la faim par solidarité avec un migrant, l’histoire fait 
très vite le tour du monde. Très vite, il apparaît que cette situation dépasse  
le seul cas individuel.

La parole à Jérôme Durain,
Sénateur de Saône-et-Loire,
Chef de file de la commission des lois.

Texte déposé le 23 mars 2021.

PROPOSITION DE LOI TENDANT 
À SÉCURISER L’INTÉGRATION DES 

JEUNES MAJEURS ÉTRANGERS 
PRIS EN CHARGE PAR L’AIDE 

SOCIALE À L’ENFANCE 
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Si Laye Fodé Traoré finit par être régularisé, Stephane Ravacley met la 
lumière partout en France sur des dizaines de cas similaires d’apprentis 
menacés d’expulsion à leur majorité. Ces situations intéressent la presse 
régionale mais l’attention médiatique nationale est en partie retombée. 
Avec mes collègues du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, nous 
avons déposé une proposition de loi permettant de mettre fin à ces 
procédures kafkaïennes.

Si notre texte a finalement été rejeté, le débat provoqué à cette occasion 
a permis de contribuer à une vision plus fraternelle et positive de 
l’immigration. L’inscription à l’ordre du jour du Sénat suscite de 
nombreuses retombées médiatiques et un nouvel élan de solidarité 
apparaît.. Le Gouvernement doit reconnaître des traitements différen-
ciés et infléchir son traitement national du dossier. Stéphane Ravacley 
poursuit son action associative avec Patrons solidaires et la prise en compte 
de la problématique des jeunes majeurs étrangers se diffuse dans la sphère 
parlementaire avec la reprise de nos arguments dans d’autres groupes et à 
l’Assemblée nationale.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs, 

La décision d’éloignement visant Laye Fodé Traoré, jeune apprenti 
guinéen de 18 ans, résidant à Besançon, et le soutien indéfectible de 
son employeur, Stéphane Ravacley, ont suscité une vive émotion et une 
importante mobilisation citoyenne qui a résonné au-delà de nos frontières.

De nationalité guinéenne, arrivé en France sous le statut de mineur 
étranger, Laye Fodé Traoré apprend le français, suit des cours de CAP 
boulanger, et travaille comme apprenti à la « Huche à Pain », la boulangerie te-
nue par Stéphane Ravacley. La collaboration fonctionne. Ils conviennent que 
Laye, qui doit obtenir son CAP en juin, fasse une mention complémentaire 
et un brevet professionnel dans sa boulangerie. Il a donc une place assurée 
pendant plusieurs années. 

À sa majorité, il sollicite un titre de séjour auprès de la préfecture de 
la Haute-Saône qui, considérant que les documents d’identité du jeune 
homme ne sont pas authentiques, lui notifie une obligation de quitter le 
territoire. 

La suite est mieux connue. Le soutien et la persévérance de son employeur 
fera naitre une vague de mobilisation qui conduira la préfecture, dans le cadre 
du recours formé contre cette décision d’éloignement, à établir formellement 
l’état civil de Laye Fodé Traoré, en lien avec les autorités consulaires de la 
République de Guinée.

« Compte tenu à la fois de son parcours d’intégration jusqu’alors 
exemplaire et de ses perspectives d’insertion professionnelle », souligne alors 
la préfecture de la Haute-Saône, celle-ci abroge la décision d’éloignement et 
lui délivre un titre de séjour.

L’injustice faite à Laye Fodé Traoré, réparée à la faveur d’une mobilisation 
citoyenne, ne relève pas de l’anecdote ou du fait divers. Elle est le symbole 
de l’arbitraire et de l’absurde qui régissent le traitement fait aux étrangers, 
soumis à des lois toujours plus complexes qui s’apparentent à de véritables 
chausse-trappes. 

Les mineurs étrangers isolés n’y échappent évidemment pas et ils sont 
nombreux, après avoir été pris en charge par l’aide sociale à l’enfance, à se 
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trouver, une fois leur majorité atteinte, à devoir batailler, au-delà de ce que leur 
situation nécessiterait, pour obtenir le titre de séjour qui leur permettrait de 
poursuivre la vie qu’ils ont commencé à se construire.

Rappelons également le cas de ce jeune Albanais, arrivé en France sous le 
statut de mineur isolé, résident à Roanne, titulaire d’un CAP de menuiserie 
en 2014 et désigné meilleur apprenti de France en 2015. Alors qu’il devait 
participer à la cérémonie organisée au Sénat par la société des meilleurs 
ouvriers de France (SMOF) au cours de laquelle il devait recevoir sa 
médaille, sa présence avait dans un premier temps été annulée au motif 
de sa situation irrégulière. 

Il faisait en effet l’objet d’une obligation de quitter le territoire français, 
décision contre laquelle il avait formé un recours. Cette décision avait 
suscité l’incompréhension du directeur de la SMOF et de son maitre 
d’apprentissage. La décision d’éloignement avait finalement été abrogée 
compte tenu des capacités d’intégration dont l’intéressé avait fait preuve. 

Si quelques-uns ont pu obtenir gain de cause, ils sont nombreux à ne 
pas obtenir le titre de séjour auquel ils auraient pourtant légitimement 
droit parce qu’il est exigé d’eux des justificatifs impossibles à présenter. Ce 
faisant, ils se retrouvent en situation d’insécurité, contraints à vivre dans la 
peur de l’éloignement.

C’est un gâchis humain insupportable. 

Pour ceux arrivés avant l’âge de seize ans, le législateur a prévu deux 
dispositifs destinés à favoriser leur intégration sur le territoire. 

Pour ceux qui sont confiés depuis au moins trois années à un service 
d’aide sociale à l’enfance, le 1° de l’article 21-12 du code civil leur permet 
de réclamer la nationalité française. 

Pour ceux confiés à l’aide sociale à l’enfance avant leur seizième 
anniversaire, le 2° bis de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) leur permet l’octroi d’une carte 
de séjour temporaire « vie privée et familiale », sous réserve du caractère 
réel et sérieux du suivi de leur formation, de la nature de leurs liens avec les 
familles restées dans le pays d’origine et de l’avis des structures d’accueil 
sur l’insertion de ces étrangers dans la société française. 
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En revanche, pour les mineurs étrangers isolés confiés à l’aide sociale à 
l’enfance après l’âge de seize ans, il n’a pendant longtemps été prévu aucun 
dispositif pour assurer la poursuite de leur parcours d’intégration une fois 
leur majorité atteinte. 

Face à ce vide juridique, leur situation était alors examinée au cas par cas 
dans le cadre de l’article L. 313-11 (7°) du CESEDA qui prévoit la délivrance 
d’un titre temporaire lorsque le refus de séjour porterait une atteinte 
disproportionnée au respect de la vie privée.

Cette réponse était tout à fait insatisfaisante c’est pourquoi la loi no 2011-
672 du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationa-
lité, leur a ouvert le bénéfice de l’admission exceptionnelle au séjour.

L’article L. 313-15 du CESEDA prévoit, depuis lors, que, à titre exceptionnel, 
la carte de séjour temporaire portant la mention « salarié » ou la men-
tion « travailleur temporaire » peut être délivrée, dans l’année qui suit son 
dix-huitième anniversaire, à l’étranger qui a été confié à l’aide sociale à 
l’enfance entre l’âge de seize ans et l’âge de dix-huit ans et qui justifie suivre 
depuis au moins six mois une formation destinée à lui apporter une qualifi-
cation professionnelle, sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de 
cette formation, de la nature de ses liens avec sa famille restée dans le pays 
d’origine et de l’avis de la structure d’accueil sur l’insertion de cet étranger 
dans la société française.

En retenant uniquement l’admission exceptionnelle au séjour, le 
législateur a choisi un dispositif qui, par sa nature même, signifie que la 
délivrance d’un titre de séjour d’un jeune majeur précédemment pris en 
charge par l’aide sociale à l’enfance n’est pas l’étape évidente et légitime 
d’un parcours d’intégration mais une simple voie de rattrapage visant à 
gratifier l’exceptionnalité.

Il y a urgence à mettre un terme à ce système inepte qui consiste à accom-
pagner des mineurs, assurer leur protection, entreprendre de construire 
avec eux un parcours de vie stable, pour, une fois leur majorité atteinte, leur 
retirer toute perspective sérieuse d’intégration durable.

Ces jeunes majeurs étrangers pris en charge par l’aide sociale à l’enfance 
entre l’âge de seize ans et l’âge de dix-huit ans doivent bénéficier à leur 
majorité d’une carte de séjour temporaire dès lors qu’ils en remplissent les 
conditions légales. 
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Ceux d’entre eux qui sont en formation destinée à leur apporter une 
qualification professionnelle bénéficieraient de plein droit d’une carte de 
séjour temporaire portant la mention « salarié » ou « travailleur temporaire » 
(article 1er). Ceux qui suivent un parcours scolaire bénéficieraient d’une 
carte de séjour temporaire portant la mention « étudiant » (article 2). 

En guise de mesure de simplification, la proposition de loi prévoit de 
permettre à ces jeunes de solliciter par anticipation le bénéfice de ces 
cartes de séjour avant leur majorité (article 3). 

L’actuel article L. 313-15 qui prévoit l’admission exceptionnelle au séjour 
serait néanmoins conservé pour les jeunes qui ne remplieraient pas les 
conditions prévues pour l’attribution de plein droit prévue aux articles 2 et 3. 

Les conditions d’octroi de l’admission exceptionnelle seraient toutefois 
modifiées à deux titres.

En premier lieu, il est proposé de préciser que l’admission exceptionnelle 
au séjour est accessible dans l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire 
aux étrangers qui ont été confiés à l’aide sociale à l’enfance (ASE) entre l’âge 
de 16 ans et l’âge de 18 ans, et qui suivent depuis au moins 6 mois une 
formation scolaire, sans que celle-ci soit destinée à leur apporter une 
qualification professionnelle.

Actuellement, l’article L.313-15 du CESEDA restreint l’admission excep-
tionnelle aux seuls jeunes confiés à l’ASE entre 16 et 18 ans qui justifient 
avoir suivi au moins 6 mois « une formation destinée à apporter une quali-
fication professionnelle ». Dans ce cas un titre de séjour portant la mention 
« salarié » ou « travailleur temporaire » peut être délivré.

Cette exigence que la formation soit destinée à apporter une qualification 
professionnelle est particulièrement restrictive parce qu’en pratique elle 
aboutit à ne retenir que les jeunes inscrits dans une filière en apprentissage 
prévoyant l’alternance au moment du dépôt de leur demande. Il faut avoir 
trouvé un employeur qui prenne des apprentis, et qui accepte de signer un 
contrat d’apprentissage, alors que l’on est pourtant dépourvu de titre de 
séjour.

Les élèves qui ne remplissent pas ces conditions, qui font de l’appren-
tissage mais qui ne parviennent pas à obtenir les formulaires Cerfa requis 
auprès de leur futur employeur (qui devra aussi régler une taxe à l’OFII), 
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ou qui suivent des formations professionnelles en lycée (et donc ne sont 
pas en alternance), ou encore des formations technologiques ou générales, 
sont exclus du bénéfice de l’actuel article L 313-5.

C’est la raison pour laquelle, par la Circulaire du 28 novembre 2012 relative 
aux conditions d’examen des demandes d’admission exceptionnelle au séjour, 
le ministre de l’intérieur indiquait aux préfets, qu’en application de leur 
pouvoir discrétionnaire, ils « pourront délivrer une carte de séjour tem-
poraire portant la mention « étudiant » sous réserve du respect des 
autres critères mentionnés à l’article L.313-15 du CESEDA, dès lors que 
le mineur isolé poursuit des études secondaires ou universitaires avec 
assiduité et sérieux.

Il est proposé de consacrer cette interprétation dans la loi (article 4).

En second lieu, il est proposé de supprimer la condition liée à la nature 
des liens avec la famille restée dans le pays d’origine, qui pose d’évidentes 
difficultés par l’usage détourné qui en est fait. 

En dépit de la Circulaire du 28 novembre 2012 relative aux conditions 
d’examen des demandes d’admission exceptionnelle au séjour, qui rappelle 
à l’autorité administrative qu’elle n’a pas à « opposer systématiquement 
le critère tiré de la nature des liens avec le pays d’origine si ces liens sont 
inexistants, ténus ou profondément dégradés », en pratique, on observe que 
les préfectures font un usage tout à fait excessif de ce critère.

Pour justifier de l’absence de lien avec la famille restée dans le pays 
d’origine, des préfectures demandent aux jeunes concernés de présenter une 
copie de l’acte de décès des parents et certaines fondent le refus du titre de 
séjour demandé sur la seule existence de quelques contacts téléphoniques, 
parfois anciens, avec un membre de la famille vivant dans le pays d’origine. 

Non seulement d’être contraires à la circulaire du 28 novembre 2012, les 
exigences formulées par certaines préfectures sont en réalité impossibles à 
remplir par le jeune majeur. Il est une majorité des cas où si les parents de 
l’intéressé sont décédés, le jeune n’a aucun moyen de s’en procurer la preuve 
(si le décès n’a pas été porté à l’état civil local, si l’état civil du pays d’origine 
est défaillant en raison des perturbations internes que connait l’état, si le 
jeune n’a plus d’attache ou de proche pouvant les solliciter sur place, etc..). La 
difficulté est la même dans l’hypothèse où ils sont encore vivants, mais qu’il 
n’a plus aucun contact avec eux. 
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L’absence de production d’un tel acte de décès ne devrait donc pas 
conduire à refuser l’obtention des titres de séjour sollicités et ce critère 
peu pertinent doit être retiré de la loi, que ce soit à l’article 313-11 pour les 
mineurs étrangers confiés à l’Aide sociale à l’enfance avant l’âge de seize 
ans ou à l’article L. 313-15 pour les étrangers confiés à l’Aide sociale à 
l’enfance entre 16 et 18 ans (article 5)
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Discussion générale

Intervention de Jérôme Durain,

auteur. 

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, sécuriser 
l’intégration des jeunes majeurs étrangers auparavant pris en charge par l’aide 
sociale à l’enfance (ASE), quand ils travaillent, tel est le but de la proposition 
de loi que j’ai l’honneur de porter devant notre assemblée. C’est aussi son titre. 
Avouons-le, il est un peu long et guère explicite !

Voilà pourquoi j’ai décidé de rebaptiser le texte « proposition de loi Ravacley », 
d’après le nom de Stéphane Ravacley, même si, madame la rapporteure, 
vous avez fait le choix de ne pas l’auditionner – c’est bien la première fois 
qu’un sénateur Les Républicains refuse d’auditionner un patron…

Il n’est pas pourtant pas trop tard, puisque M. Ravacley est dans les 
tribunes.

Je vais donc me permettre de vous raconter son histoire, celle d’un 
patron, d’un boulanger de Besançon dans le Doubs, qui forme un jeune 
à son métier. L’apprenti s’appelle Laye Fodé Traoré. Il s’agit d’un jeune 
Guinéen parce que, comme souvent, on n’a pas trouvé de jeune Français 
acceptant de se former à la boulangerie.

Stéphane Ravacley n’était ni un militant ni un homme particulièrement 
mobilisé dans les collectifs de défense des migrants. Il n’y était pas spécia-
lement opposé ni spécialement favorable : ce n’était pas son monde. Mais, 
un jour, indigné, M. Ravacley s’est dit qu’il devait se battre.

Qu’est ce qui a motivé ce changement ? C’est le sort ubuesque réservé à 
Laye Fodé Traoré. Chaque jour, en effet, le boulanger forme un apprenti, 
pour qui tout s’arrête brutalement le jour de ses 18 ans : la démarche 
d’intégration, d’apprentissage de notre langue, de formation à un métier 
dans laquelle il s’est inscrit vient se fracasser sur le mur de la majorité.
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Comme dans tant d’autres situations, le mineur jusqu’ici méritant, 
prometteur, travailleur, appliqué, engagé dans un processus d’intégration 
devient, du jour au lendemain, suspect, presque un délinquant… Pour 
paraphraser Pascal, vérité en deçà des 18 ans, erreur au-delà ?

Comment expliquer un tel mur de la majorité pour des jeunes qui suivent 
un parcours d’intégration par le travail ? C’est la loi : les jeunes étrangers 
mineurs sont soumis au régime de la protection de l’enfance, alors que les 
jeunes étrangers majeurs sont, eux, soumis aux dispositions du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (Ceseda). Quand ils 
atteignent l’âge de 18 ans, on les interroge, bien tardivement, sur l’authenticité 
de papiers qui ont été présentés deux ou trois ans plus tôt.

L’apprenti est expulsable. Il est visé par une obligation de quitter le 
territoire français (OQTF), quand bien même cette obligation ne pourra 
pas être exécutée.

M. Ravacley a été confronté à ce scénario implacable et a compris qu’on 
ne l’entendrait pas. C’est pourquoi il a décidé de se battre à sa manière : il a 
fait la grève de la faim. Laye a finalement obtenu ses papiers. Il a finalement 
pu prouver que son état civil était exact et qu’il n’avait dit que la stricte 
vérité.

Le préfet coupable de la première OQTF n’aurait pas fait preuve d’assez 
de discernement, dixit la place Beauvau. Je ne connais pas ce préfet mais, 
comme vous le savez, mes chers collègues, des préfets, on en trouve de plus 
ou moins zélés ou de plus ou moins imaginatifs. Il y en a aussi de très bons 
mais, en général, ils sont là avant tout pour appliquer les consignes qui leur 
sont données par le ministère de l’intérieur.

Je garde le souvenir personnel d’un préfet nouvellement arrivé en Saône-
et-Loire qui m’avait indiqué, parlant d’un dossier de régularisation que je 
lui présentais : « C’est le dernier que je prends ! » Quand bien même j’aurais 
eu par la suite des dossiers incontestables, ce préfet ne les aurait pas 
étudiés, car sa doctrine était faite, indépendamment des situations 
individuelles.

Cet arbitraire, que M. Ravacley a vécu avec son apprenti, n’est pas un cas isolé. 
Les initiatives pour alerter sur la condition des jeunes majeurs étrangers 
en passe d’être expulsés se multiplient partout en France. À Besançon, 
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c’était Stéphane Ravacley ; mais à La Chapelle-du-Châtelard, c’est Patricia 
Hyvernat pour son apprenti Yaya ; à Amiens, Guy de La Motte pour Boubacar 
et Sidiki ; à Troyes, Frédéric Bouchery pour Oumar Konaté. D’autres se sont 
battus à Fleurey-sur-Ouche pour Karim Traoré, à Caen pour Souleymane 
Bakayoko.

Croyez-moi, mes chers collègues, on pourrait faire un tour de France ! 
À chaque étape, on trouvera des parcours de vie mis à l’épreuve par une loi 
prise en défaut de bureaucratie. D’ailleurs, beaucoup d’entre vous dans cet 
hémicycle se sont déjà mobilisés pour des histoires de vie similaires.

Rigide, injuste, inefficace, le dispositif actuel est inadapté aux exigences 
de la réalité. L’intervention des associations, de parlementaires, des grèves 
de la faim sont nécessaires pour régulariser des jeunes que leur situation 
objective et leurs mérites devraient protéger des OQTF.

C’est un dispositif rigide, tellement rigide que l’on pourrait comparer 
l’administration à une bureaucratie kafkaïenne ! Les textes conduisent à 
nombre de situations dramatiques : les jeunes sont soumis à la violence 
d’une décision discrétionnaire tombant comme un couperet.

C’est aussi un dispositif injuste. La législation actuelle traite les jeunes majeurs 
étrangers, auparavant pris en charge par l’ASE, comme des délinquants.

C’est enfin un dispositif inefficace. Le régime en vigueur est une anomalie 
dans un système de régulation des flux migratoires, qui vise à sécuriser à nos 
frontières et sur notre territoire. Ces jeunes représentent-ils une menace de 
ce point de vue ? Non ! Ils fabriquent du pain et travaillent dans des ateliers… 
Sécuriser l’intégration de ces jeunes majeurs étrangers constitue donc une 
avancée pragmatique et raisonnée.

D’abord, nous avons besoin de ces jeunes. Certains secteurs, dans lesquels 
de nombreux emplois ne sont pas pourvus, sont aujourd’hui sous tension.

Il y a quelques années, on parlait des métiers manuels, réputés sales et 
durs : l’industrie, l’apprentissage, la restauration, les récoltes saisonnières. 
Aujourd’hui, le discours change un peu. Avec le confinement, la COVID-19 
et la crise mondiale du fret maritime, notre pays, comme de plus en plus 
de pays en Europe, redécouvre combien il est important que sa production 
ne dépende pas de l’extérieur. Aussi, certains de ces métiers manuels 
regagnent un peu de prestige.
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Certains métiers n’attirent donc plus suffisamment nos jeunes. Je suis 
favorable à la hausse des salaires – je ne sais pas si tout le monde en 
fait une priorité politique ici –, mais une telle mesure ne suffira pas pour 
répondre à l’urgence.

Face à l’urgence, je trouve cohérent d’accepter que des jeunes étrangers 
occupent ces emplois. Un emploi non pourvu, ce n’est pas qu’une statistique : 
cela entraîne une conséquence concrète. Parlez-en aux Anglais qui voient leurs 
rayons se vider, parce qu’il n’y a plus assez de chauffeurs routiers chez eux !

Il s’agit aussi d’une avancée pour l’intégration vertueuse des étrangers 
par le travail. J’aimerais à cet égard vous rappeler la conclusion du sketch 
de Fernand Raynaud après le départ du boulanger étranger du village : 
« Depuis ce jour-là, eh ben on ne mange plus de pain ! »

Parce que ces jeunes ne viennent pas voler notre pain, mais le fabriquer, 
je vous propose d’inverser la logique actuelle. Le maintien sur le territoire 
de ces jeunes étrangers majeurs doit devenir la règle de droit commun et 
non plus l’exception, dès lors – j’insiste sur ce point – qu’ils remplissent les 
conditions légales.

Ainsi, les jeunes majeurs étrangers pris en charge par l’ASE entre l’âge 
de 16 ans et celui de 18 ans bénéficieraient, à leur majorité, d’une carte 
de séjour temporaire d’une durée d’un an. Nous proposons aussi, dans un 
souci de simplification, qu’ils puissent solliciter par anticipation l’octroi de 
ce titre.

Je rappelle à la rapporteure et à nombre de collègues, qui se méprennent 
sur le sujet, que la délivrance de plein droit d’un titre de séjour ne signifie 
en rien la délivrance automatique du titre de séjour, mais simplement que 
le pouvoir d’appréciation de la préfecture sera limité. L’intéressé devra 
remplir les conditions légales suivantes : le caractère réel et sérieux du sui-
vi de la formation professionnelle ou des études, et l’avis de la structure 
d’accueil sur sa possible intégration dans la société française.

L’argument de l’appel d’air n’est pas recevable puisque, en tout état de 
cause, la délivrance d’une carte de séjour temporaire répond à des critères 
fixés par le législateur, comme le prévoient les articles 1er et 2 du présent 
texte, d’une part, et résulte d’une appréciation au cas par cas, d’autre part.

Autre posture politique qui m’a agacé, la direction générale des étrangers 
en France (DGEF) évalue à 93 % le taux d’octroi d’une carte de séjour 
temporaire, et à 7 % le taux de refus. Comment se fait-il que ces chiffres 
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soient peu ou prou inverses dans la Marne et dans les Hauts-de-Seine, par 
exemple ? Le préfet du Doubs a l’air particulièrement coriace également. Et 
comment faire remonter l’existence de ces inégalités sur le territoire ? Pour 
ne citer que ce département, dans le Loiret, le taux d’admission atteint 
quasiment 100 % !

Il n’est pas exact de dire que les tribunaux administratifs rétablissent 
l’égalité : de nombreuses OQTF mises en œuvre de manière arbitraire sont 
confirmées par les tribunaux malgré le travail des avocats. L’arbitraire est 
partout, et quand le tribunal est saisi, il est déjà trop tard : le mal est fait.

Par ailleurs, dans ces 93 % de personnes qui se voient délivrer un titre, 
j’imagine que le ministère comptabilise le cas de Laye Fodé Traoré, ce qui 
est tout de même un peu fort de café…

J’avancerai enfin un dernier argument. Modifier la loi dans le sens que 
nous suggérons, c’est mettre fin à un gâchis considérable : un gâchis à 
la fois humain et économique, une mobilisation bien inutile de moyens 
administratifs, judiciaires ou policiers. C’est aussi l’occasion de mettre fin à 
un tumulte politiquement dangereux sur nos territoires.

Chères et chers collègues, en modifiant la loi comme notre groupe vous y 
invite, faisons preuve de bon sens : encourageons les jeunes qui le méritent 
– nous avons en effet un devoir d’humanité – et soutenons dans le même 
temps les patrons qui nous le demandent ; c’est dans l’intérêt de l’économie 
de notre pays. 

Intervention de Jean-Yves Leconte.

chef de file

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, avez-vous 
conscience de la violence que subissent ces jeunes majeurs étrangers ?

Imaginez que vous soyez l’un de ces mineurs, un enfant pris en charge 
par l’aide sociale à l’enfance, qui suit une formation avec succès et qui, le jour 
suivant sa majorité, se retrouve clandestin dans un pays étranger, soupçonné 
de détenir des faux papiers – et encore, si vous avez des papiers…
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Je prendrai quelques exemples.

Il y a cette préfecture qui a convoqué un jeune peu avant ses 18 ans, alors 
qu’il n’avait pas encore effectué ses six mois de formation. Le jour de ses 18 
ans, on lui a notifié une OQTF au motif qu’au moment de sa convocation il 
ne remplissait pas le critère des six mois de formation qualifiante. Ce jeune 
majeur a depuis été éloigné.

Autre exemple, celui d’une préfecture qui a mis en œuvre une OQTF en se 
fondant sur une mauvaise note d’un jeune dans l’un de ses bulletins, et sur 
sa prétendue non-intégration scolaire. Elle a éloigné le jeune en dépit de 
l’évaluation de l’équipe pédagogique.

Je citerai un dernier exemple, celui d’un préfet qui a délivré une OQTF à 
un jeune étranger sous prétexte que ses documents d’identité étaient faux, 
alors même que l’ambassade de Guinée en avait confirmé la validité.

Autant d’exemples, madame la ministre, de ce qu’est la France de 2021 : 
des jeunes réussissent un parcours d’intégration prometteur, et votre 
gouvernement les sanctionne !

Dans les Hauts-de-Seine, depuis la rentrée 2020, pour 200 000 à 250 000 
jeunes étrangers placés à l’ASE entre 16 et 18 ans, au moins 36 OQTF ont été 
recensées. Voilà les chiffres, voilà le problème, voilà l’indignité !

Cette proposition de loi tend à donner une prime à l’intégration. Elle a 
vocation à affirmer l’égalité devant la loi de tous les jeunes qui se trouvent 
dans cette situation.

Nous savons, en effet, que l’articulation entre les services départementaux 
de l’aide sociale à l’enfance et les préfectures diffère d’un point à l’autre du 
pays. La préoccupation portée par le groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain est donc celle de l’égalité entre les territoires et entre les 
personnes qui sont placées dans cette situation.

Nous voulons d’abord fixer des critères dans la loi, plutôt que de recourir 
à l’admission exceptionnelle – j’insiste sur cet adjectif – au séjour. Puis, nous 
voulons affirmer que l’octroi du titre de séjour doit être de plein droit.

« De plein droit », mes chers collègues, ne signifie pas « automatique ». 
Nous, sénateurs représentant les Français de l’étranger, savons combien il 
est difficile pour un conjoint de Français d’obtenir un titre de séjour « Vie 
privée et familiale », auquel il peut pourtant prétendre de plein droit.
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Toutefois, considérer cet octroi comme étant « de plein droit », c’est 
affirmer que, en dépit des doutes que l’on peut concevoir, en dépit des 
difficultés rencontrées par le jeune pour obtenir des papiers d’identité en 
règle, celui-ci dispose de ce droit s’il réussit son parcours d’intégration.

Il ne s’agit donc pas d’instaurer une automaticité, madame la rapporteure. 
Nous voulons seulement supprimer l’arbitraire, en fixant des conditions 
strictes et justes, pour valoriser un début d’intégration réussie. En effet, 
valoriser l’intégration, c’est tout l’esprit républicain !

J’ai été particulièrement scandalisé par les propos que j’ai entendus, lors 
de l’examen de cette proposition de loi en commission, dans la bouche 
d’un de nos collègues de la majorité sénatoriale. Finalement, disait-il, dans 
certains pays, il est assez normal pour les familles d’envoyer leurs enfants 
en France tout seuls ; cela participe, en quelque sorte, d’un parcours vers 
la réussite.

L’auteur de ses propos se rend-il compte de ce qu’il dit ? Il n’est pas 
acceptable de prétendre que l’abandon d’enfants par leur famille, abandon 
qui les place dans une situation de vulnérabilité, fait partie d’un processus 
normal. Les comportements de ce type restent très rares, heureusement, 
mais ils n’ont pas à être valorisés ainsi dans des discours. J’y insiste, le 
jeune victime de cet abandon en devient plus vulnérable, et c’est sa famille 
qui lui fait subir cette violence de l’abandon et de l’exil.

Nous estimons donc que le devoir de protection ne s’arrête pas à la 
limite des 18 ans. Si le jeune, en tant que mineur protégé par l’aide sociale à 
l’enfance, a eu une démarche exemplaire, cela mérite d’être valorisé, et son 
parcours doit être sécurisé, sans passer par une décision arbitraire émanant 
de la préfecture.

Madame la ministre, la France a investi dans l’avenir de ces jeunes. Lorsqu’ils-
suivent, avec succès, des formations diplômantes pouvant déboucher sur un 
emploi, nous devons systématiquement les protéger et les accueillir. C’est un 
principe à poser.

Notre économie en a besoin. Esther Benbassa nous rappelait que plus 
de 7 000 emplois sont à pourvoir en boulangerie ; la situation est la même 
dans le secteur de la restauration. Voulez-vous, oui ou non, répondre aux 
besoins de notre économie, de nos artisans et de nos entreprises ?
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Constatons aussi que, à l’exception du Japon et de la Chine, il y a une 
corrélation forte entre la croissance et le dynamisme des économies, 
d’une part, la force de la recherche et de l’enseignement supérieur et la 
proportion de la population née à l’étranger, d’autre part. Notre pays est, 
en la matière, au milieu du gué : il se situe dans la moyenne des pays 
développés, mais il enregistre un recul progressif.

Certes, il y a un problème d’intégration en France, mais, si nous ne 
valorisons pas ceux qui réussissent et si à l’intégration succède l’arbitraire, 
comment voulez-vous que l’intégration fonctionne ? Ce n’est pas acceptable !

Pensez-vous sérieusement qu’en refusant de saluer une intégration réussie 
ou en voie de l’être nous rendons service au jeune concerné, aux Français et 
à l’idée républicaine de l’intégration ?

Parce que, pour nous, l’intégration doit être valorisée lorsqu’elle est réussie, 
 nous défendons cette proposition de loi servant la justice et la République !

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 13 octobre 2021
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Article 1er 

Le chapitre Ier du titre II du livre IV du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 
2020 portant partie législative du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, est complété par une section 7 ainsi rédigée : 

« Section 7 

« Étranger confié au service de l’aide sociale à l’enfance 

« Art. L. 421-36. – Dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire, l’étranger qui 
a été confié au service de l’aide sociale à l’enfance entre l’âge de seize ans et l’âge de 
dix-huit ans, et qui justifie suivre depuis au moins six mois une formation destinée à lui 
apporter une qualification professionnelle, se voit délivrer une carte de séjour temporaire 
portant la mention “salarié” ou “travailleur temporaire” d’une durée d’un an, sans que 
lui soit opposable, ni la situation de l’emploi, ni la condition prévue à l’article L. 412-1. 

« Cette carte est délivrée sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de la formation 
qui lui a été prescrite et de l’avis de la structure d’accueil sur son insertion dans la so-
ciété française. » 

Article 2 

Le chapitre II du titre II du livre IV du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 
2020 précitée, est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Étranger confié au service de l’aide sociale à l’enfance 

« Art. L. 422-15. – Dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire, l’étranger qui a 
été confié au service de l’aide sociale à l’enfance entre l’âge de seize ans et l’âge de dix-
huit ans, et qui justifie suivre depuis au moins six mois un enseignement en France ou 
qu’il y fait des études, se voit délivrer une carte de séjour temporaire portant la mention 
“étudiant” d’une durée d’un an, sans que lui soit opposable la condition prévue à 
l’article L. 412-1. 

« Cette carte est délivrée sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de cette formation 
et de l’avis de la structure d’accueil sur son insertion dans la société française. » 
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Article 3 

Au 1° de l’article L. 421-35 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020 
précitée, après le mot : « articles », est insérée la référence : « L. 421-36, ». 

Article 4 

L’article L. 435-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans 
sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020 précitée, est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les mêmes conditions, l’étranger qui justifie suivre un enseignement en France 
ou qu’il y fait des études peut se voir délivrer une carte de séjour temporaire portant la 
mention “étudiant” si cette formation n’est pas destinée à lui apporter une qualification 
professionnelle. » 

Article 5 

Au second alinéa de l’article L. 423-22 et à la première phrase de l’article L. 435-3 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction résultant 
de l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020 précitée, les mots : « , de la nature 
des liens de l’étranger avec sa famille restée dans son pays d’origine » sont supprimés.
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Mémoire

Le mardi 17 octobre 1961, malgré un couvre-feu qui ne concerne 
que certains de nos compatriotes en raison de leur statut de « Français 
musulmans d’Algérie », nom officiel depuis la Constitution de 1946 
entérinant de fait qu’il existe des Français de seconde zone, quelques mil-
liers de nos compatriotes, rejoignent une manifestation pacifique.

Cette manifestation étant interdite, personne ne peut contester la présence  
des forces de police ni même les arrestations. Il n’en va pas de même 
s’agissant de la nature de la répression et des exactions que personne ne 
conteste.

La parole à Rachid Temal,
Sénateur du Val-d’Oise,
Prédident délégué et porte parole du groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain.

Texte déposé le 12 octobre 2021.

PROPOSITION DE LOI RELATIVE 
À LA COMMÉMORATION DE LA 
RÉPRESSION D’ALGÉRIENS LE 

17 OCTOBRE 1961 ET LES JOURS 
SUIVANTS À PARIS 
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Si ce sont les historiens qui écrivent l’histoire, nous ne pouvons que 
constater, en les lisant comme en prenant connaissance des archives de 
l’époque, et ce même si nombre d’entre elles manquent encore, l’ampleur 
et la violence de cette répression.

Sur la base des travaux des historiens donc, de Brunet à Einaudi, en 
passant par le rapport Mandelkern, qu’est-il possible de dire ?

Que quelque 20 000 manifestants se retrouvent ce soir-là sur trois 
zones à Paris, face aux forces de police : le pont de Neuilly, un axe Grands 
Boulevards-Opéra-place de la République et le boulevard Saint-Germain, à 
quelques centaines de mètres de notre hémicycle.

Que sur ces 20 000 manifestants, plus d’un sur deux sera arrêté ce soir-là.

Que sur ces 11 538 manifestants ainsi arrêtés, conduits et détenus 
parfois plusieurs jours dans différents lieux, plusieurs centaines seront 
blessés ainsi que plusieurs dizaines morts.

Ces morts, et nous parlons là de citoyens français, restent une tache dans 
notre histoire nationale. Le travail de mémoire sur la guerre d’Algérie est 
un long processus long qui a commencé en 1999, qui reconnaissait pour la 
première fois le fait qu’il s’agit de la guerre d’Algérie et non d’événements 
en Algérie, et n’est toujours pas achevé aujourd’hui même si de nombreux  
pas ont été franchis. Cette PPL, considérait que la reconnaissance de la 
répression d’Algériens le 17 octobre 1961 et les jours suivants à Paris 
devait désormais faire partie de ce processus.

Ce travail s’inscrit dans une démarche de respect des différentes 
mémoires, complémentaires, issues de la guerre d’Algérie.

Ce texte entendait donc sanctuariser dans la loi, la reconnaissance 
officielle par la France, au travers de sa représentation nationale, de sa 
responsabilité dans la répression du 17 octobre 1961, ainsi que 
l’organisation d’une commémoration officielle annuelle rendant hommage 
aux victimes.

Notre histoire est faite de grands moments et d’autres plus douloureux. Il 
nous faut les regarder dans leur ensemble.



120

Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

La loi no 99-882 du 18 octobre 1999 substitue l’expression « guerre 
d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc » à celle « opérations 
effectuées en Afrique du Nord ». 

Avec son adoption, le parlement a fait le choix d’œuvrer au travail de 
mémoire concernant la guerre d’Algérie. 

Avec son adoption, le parlement a permis aux mémoires des rapatriés, 
des harkis et des autres formations supplétives, des appelés du contingent 
et de l’immigration algérienne, complémentaires et non concurrentes, de 
s’exprimer et d’être reconnues. 

Dans sa lettre de mission à l’historien Benjamin Stora, le président de la 
République, Emmanuel Macron indiquait : « Le travail de mémoire, de vérité 
et de réconciliation, pour nous-mêmes et pour nos liens avec l’Algérie, n’est 
pas achevé et sera poursuivi. » 

Aussi dans son rapport remis en janvier dernier au président de la 
République, l’historien préconisait « La poursuite de commémorations 
notamment concernant « la date du 17 octobre 1961, à propos de la répression 
de travailleurs algériens en France ». 

Cette préconisation s’inscrit dans la prise de parole, forte, de deux présidents 
de la République. 

François Hollande, déclarait le 17 octobre 2012 que « Le 17 octobre 
1961, des Algériens qui manifestaient pour le droit à l’indépendance ont été 
tués lors d’une sanglante répression. La République reconnait avec lucidité 
ces faits. Cinquante et un ans après cette tragédie, je rends hommage à la 
mémoire des victimes. » 

De son côté, Emmanuel Macron écrivait le 17 octobre 2018 que 
« Le 17 octobre 1961 fut le jour d’une répression violente de manifestants 
algériens. La République doit regarder en face ce passé récent et encore 
brûlant. »

Dès lors, cette proposition de loi entend traduire dans les faits ces 
paroles fortes.
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Aussi à la veille du soixantième anniversaire de la répression sanglante 
du 17 octobre et des jours suivants et au travers de sa commémoration 
officielle, je propose au travers de cette proposition de loi, qui s’inspire 
de celle déposée par Patrick Mennucci et ses collègues en octobre 2016 à 
l’Assemblée nationale, que, par son Parlement, ce soit la France toute 
entière qui regarde avec lucidité son histoire, toute son histoire.
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Discussion générale en séance publique,

le 9 décembre 2021.

Intervention de Rachid Temal,

auteur. 

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
ce mardi 17 octobre 1961, le temps est gris sur Paris et la région parisienne.

Le président de la République, le général de Gaulle, a présidé, ce jour, une 
séance du Commissariat général au plan sur des investissements publics à 
caractère social, le quatrième Plan devant être soumis au Parlement pour 
adoption dans un mois.

Si les « événements d’Algérie », comme l’on dit alors pudiquement, sont 
une réalité pour nos compatriotes, avec de la violence et des attentats 
des deux côtés de la Méditerranée, la France est une démocratie avec des 
institutions qui fonctionnent.

La Ve République est présidée par son fondateur et Michel Debré est à 
Matignon. Ce pouvoir fort a engagé des négociations avec le Gouvernement 
provisoire de la République algérienne (GPRA) pour mettre fin à la situation 
algérienne.

Voilà pour le contexte.

Ce mardi 17 octobre 1961, à l’heure où des millions de Français se 
préparent à passer à table, quelques milliers de nos compatriotes, des 
Français musulmans d’Algérie – c’est le nom officiel depuis la Constitution 
de 1946 – s’habillent chaudement pour sortir de leur bidonville ou de leur 
chambre d’hôtel et rejoindre une manifestation pacifique.

Cette manifestation est interdite. C’est un fait. Dès lors, personne ne peut 
contester la présence des forces de police ni même les arrestations. Pour 
autant, on peut s’interroger sur ce couvre-feu qui concerne uniquement 
certains de nos compatriotes, en raison de leur statut de « Français 
musulmans d’Algérie ». Pour eux, le sentiment d’être des Français de 
seconde zone existe bel et bien.
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Ce qui fait que nous sommes là aujourd’hui, moins de deux mois après le 
soixantième anniversaire de la manifestation du 17 octobre 1961, c’est la 
répression, la terrible répression.

S’il revient aux historiens d’écrire l’histoire, chacun en convient, nous 
ne pouvons que constater, en les lisant comme en prenant connaissance 
des archives de l’époque, même si nombre d’entre elles manquent encore, 
l’ampleur et la violence de la répression.

Chacun peut revoir sur les quelques photos existantes les regards des 
manifestants arrêtés, parfois ensanglantés : ce sont des regards de peur et 
de douleur.

De Brunet à Einaudi, en passant par le rapport Mandelkern, pour ne citer 
qu’eux, que pouvons-nous dire ?

Quelque 20 000 manifestants se retrouvent ce soir-là sur trois zones à Paris, 
face aux forces de police : le pont de Neuilly, un axe Grands Boulevards- 
Opéra-place de la République et le boulevard Saint-Germain, à quelques 
centaines de mètres de notre hémicycle.

Plus d’un manifestant sur deux sera arrêté ce soir-là – un taux d’arrestation 
rare, convenons-en.

Ainsi, 11 538 manifestants seront arrêtés, conduits et détenus parfois 
plusieurs jours dans différents lieux : le Palais des sports, le stade Coubertin, 
le poste central Opéra, le commissariat central du troisième arrondissement 
et d’autres commissariats à Paris et autour de Paris.

Comment expliquer que, parmi ces manifestants et personnes appréhendés, 
nous puissions compter plusieurs centaines de blessés et plusieurs dizaines 
de morts ?

Personne ne conteste les faits. Personne ne conteste les chiffres, même 
s’il y a débat sur le nombre exact de morts.

Ces morts restent une tache indélébile dans notre histoire nationale.

Nous parlons là de citoyens français, d’êtres humains, de maris, de frères, 
de fils, pour certains blessés et pour d’autres assassinés. Soixante ans après, 
les familles et les Français ont le droit de savoir.

Dans une démocratie, dans un État de droit, rien, je dis bien « rien », ne 
saurait jamais justifier le terrible bilan de cette nuit-là, ces blessés et ces 
morts parmi les manifestants arrêtés.
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La proposition de loi relative à la commémoration de la répression 
d’Algériens le 17 octobre 1961 et les jours suivants à Paris que j’ai l’honneur 
de présenter aujourd’hui s’inscrit dans une histoire déjà longue, mais 
inaboutie.

Madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, permettez-moi de saluer 
nos prédécesseurs : les acteurs de l’époque qui ont écrit et parlé sur ce 
qui s’est passé ; Bertrand Delanoë qui le premier, au Conseil de Paris le 
23 septembre 2001, a reconnu ces faits ; le groupe communiste républicain 
et citoyen du Sénat, dont l’engagement a permis l’adoption d’une proposition 
de résolution le 23 octobre 2012 ; Patrick Mennucci qui, avec plusieurs de ses 
collègues socialistes, a déposé en 2016 une proposition de loi à l’Assemblée 
nationale ; le président François Hollande qui, le 17 octobre 2012, déclara, 
parlant de la « sanglante répression » : « La République reconnaît avec lucidité 
ces faits » ; enfin, le président Emmanuel Macron qui, le 16 octobre dernier, 
sur le pont de Bezons, indiqua que « la France regarde toute son histoire avec 
lucidité et reconnaît les responsabilités clairement établies ».

Aujourd’hui, il est demandé au Sénat de faire un nouveau pas, d’être 
une nouvelle fois au rendez-vous de l’histoire. Le travail de mémoire est 
nécessaire pour rassembler les Français.

Je veux dire solennellement notre respect et notre considération 
à l’égard de toutes les mémoires de la période. Je pense à la mémoire 
des rapatriés, à la mémoire des harkis, à la mémoire des appelés du 
contingent, à la mémoire de l’immigration algérienne : toutes ces mémoires 
sont complémentaires et nullement concurrentes. Veillons à ne pas les 
opposer.

Les membres de mon groupe et moi-même serons toujours au rendez-vous 
de la mémoire des acteurs. Nous le serons dans quelques semaines sur le 
projet de loi en faveur de la reconnaissance du drame des harkis. Nous verrons 
alors qui fait quelle mémoire.

Avec cette proposition de loi, que ce soit clair, nous ne sommes pas non 
plus dans la repentance, pas plus que dans une demande de pardon ou de 
condamnation. Nous souhaitons la reconnaissance de notre histoire natio-
nale, telle qu’elle est établie par tout historien sérieux qui travaille sur ces 
questions.
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Avec cette proposition de loi, nous ne sommes pas non plus dans un 
message à l’Algérie. Non, c’est bien l’histoire de France que nous évoquons 
cet après-midi.

Permettez-moi, avant de conclure, de revenir sur quelques points du 
rapport de la commission des lois. J’avoue avoir été un peu surpris des 
différents éléments qui le composent et de sa conclusion.

Ce que cette répression a de particulier, c’est qu’elle touche des citoyens 
français qui ont été parfois tabassés, parfois tués, en plein cœur de notre 
capitale par notre police nationale et républicaine, une police de Paris alors 
aux ordres du sinistre Maurice Papon. Il faut l’avoir en tête, car c’est bien ce 
qui fait la singularité de cet événement survenu voilà maintenant soixante 
ans.

Il ne s’agit pas d’opposer, de classifier, de hiérarchiser les morts, les 
répressions ou les tragédies.

D’ailleurs, dès le 20 septembre dernier, j’ai salué l’annonce par le président 
Macron d’une loi sur la réparation et la reconnaissance de la tragédie vécue 
par les harkis. Il prolonge par une loi les mots de son prédécesseur François 
Hollande le 25 septembre 2016 et, avant lui, ceux de Nicolas Sarkozy en 2012.

On nous oppose que le présent texte serait une loi mémorielle, mais le 
Parlement a déjà voté de tels textes, ce qui est d’ailleurs tout à son honneur.

J’ai été fier d’entendre le président Jacques Chirac reconnaître la respon-
sabilité de la France dans la rafle du Vél d’Hiv au mois de juillet 1995. C’est 
savoir regarder notre histoire droit dans les yeux.

Aujourd’hui, je suis fier qu’un projet de loi sur les harkis ait été adopté 
en première lecture à l’Assemblée nationale et j’espère bien qu’il le sera 
également par le Sénat. Je le dis au groupe Les Républicains, qui a déposé 
voilà quelques années une proposition de loi mémorielle sur les harkis. Je 
le dis à Mme la rapporteure qui, alors qu’elle était députée, a déposé une 
proposition de loi « relative à reconnaissance de la Nation des massacres de 
la rue d’Isly du 26 mars 1962 et d’Oran du 5 juillet 1962 » – c’était aussi un 
texte mémoriel.

Ce n’est donc pas le propos : le Parlement sait débattre et adopter des lois 
mémorielles chaque fois que c’est nécessaire.
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Alors que nous sommes dans une situation politique particulière où 
certains font du révisionnisme leur fonds de commerce et tentent de récrire 
l’histoire, le rôle du Sénat consiste, par un vote positif sur cette proposition de 
loi, à regarder avec lucidité notre histoire, toute notre histoire et, soixante ans 
après, cette terrible répression.

Oui, la République doit être exemplaire. Elle ne l’a pas été ce 17 octobre 
1961. C’est ce qui explique notre démarche.

Pour conclure, permettez-moi de citer Pierre Nora : « Si l’histoire rassemble, 
la mémoire divise et sépare. » C’est au Sénat qu’il revient, aujourd’hui, de 
rassembler la Nation en votant en faveur de cette proposition de loi de 
rassemblement. 

Intervention de Jean-Marc Todeschini.

Chef de file

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
que dire après un tel discours, quand on veut parler de paix des mémoires 
et de rassemblement ?

Les propos que nous venons d’entendre ont profondément heurté le 
secrétaire d’État à la mémoire que j’ai été. Quoi qu’il en soit, les historiens 
ont depuis longtemps produit un travail scientifique indiscutable sur cette 
journée du 17 octobre 1961. Ils ont établi les faits. Ils les ont inscrits dans 
les livres afin que rien ne les efface. Ils disent la mécanique à l’œuvre du-
rant plusieurs mois, tout au long de cette année 1961, à ce moment de notre 
histoire où les valeurs de la République ont été reléguées.

Au premier rang de ces valeurs figure la liberté : celle d’être qui l’on est, sans 
jamais risquer d’être condamné pour ce motif ; celle de pouvoir exprimer son 
opinion et de la défendre dans le débat public ; celle de manifester 
pacifiquement.

Oui, avec lucidité, notre pays reconnaît que les actes commis sous 
l’autorité de Maurice Papon sont bien des crimes et qu’ils sont inexcu-
sables pour la République. Ce n’est pas là une opinion : c’est un fait.

Le souvenir du 17 octobre 1961 porte en lui une singularité. Il s’agit d’un 
processus de construction mémorielle populaire.
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Depuis des dizaines d’années, cette mémoire s’est construite par la 
volonté de nos concitoyens, par-delà les origines, les racines et les obédiences. 
La flamme de son souvenir a été allumée et entretenue. Elle ne s’éteindra pas. 
Cette mémoire est vivante.

Le présent texte est donc la traduction d’une dynamique à l’œuvre depuis 
plusieurs années. Il s’agit d’inscrire dans la loi ce qui existe déjà et de 
donner aux commémorations célébrées la force d’une cérémonie officielle, 
par la reconnaissance dans les lois de la République. Il ne s’agit pas de créer 
une journée nationale supplémentaire.

Je le répète, cette proposition de loi est une étape dans un processus au 
long cours.

Il y eut d’abord la pose d’une plaque commémorative, le 17 octobre 2001, 
par Bertrand Delanoë, alors maire de Paris, puis la reconnaissance lucide du 
président François Hollande, le 17 octobre 2012.

Entre 2012 et 2017, mon prédécesseur et moi-même, en qualité de 
secrétaire d’État chargé des anciens combattants et de la mémoire, avons 
œuvré au rassemblement de toutes les mémoires en nous appuyant sur la 
science des historiens.

Ainsi, j’ai longuement travaillé avec des scientifiques de toutes les 
sensibilités historiographiques, notamment avec le professeur Jim House, 
spécialiste incontournable de la mécanique de haine qui a débouché sur 
l’irréparable journée du 17 octobre.

Dans un esprit de continuité républicaine, ce travail de mémoire a permis 
à l’actuel président de la République de se rendre officiellement au pont de 
Bezons le 16 octobre dernier.

Il s’agit bien d’un long et lent processus. C’est le sens de la mémoire, cette 
chaîne dont chaque citoyen est un maillon ; cette chaîne qui nous vient du 
passé et tend vers l’avenir.

La France est un grand pays. Cela ne l’immunise pas au regard de l’histoire. 
Cela ne l’exonère pas non plus.

La France est un grand pays, justement parce qu’elle est capable de regarder 
son passé avec discernement, d’en connaître les événements, de se réjouir de 
toutes les fois où elle a été à la hauteur, de reconnaître aussi les moments où 
elle n’a pas su s’élever.
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Par son esprit de résilience, la France est digne pour tous ceux qui la 
regardent et lui font confiance. J’en ai mesuré la force lorsque, en avril 2015, 
je me suis rendu à Sétif, en Algérie. À la demande du président de la 
République François Hollande, j’y ai reconnu au nom de la France le massacre 
du 8 mai 1945, au cours duquel des Algériens et des Français ont subi 
une violence sans limites, venant de tous les côtés et ne laissant que des 
victimes.

L’humanité, lorsqu’elle est ainsi frappée, n’a plus de nationalité. Il ne reste 
que des mémoires douloureuses, qui toutes doivent être honorées.

J’ai, une nouvelle fois, mesuré la force de la réconciliation des mémoires 
lorsque, en janvier 2016, je me suis rendu devant la plaque commémorative 
du pont Saint-Michel afin d’y déposer une gerbe avec mon homologue 
algérien, Tayeb Zitouni, ministre des Moudjahidines.

En ces instants, notre pays a mis en adéquation ses valeurs et ses 
actes, sans avoir peur d’effectuer un travail d’analyse. Ces conditions, les 
générations successives ont la tâche de les réunir, notamment en 
s’engageant dans ce travail de mémoire.

Mes chers collègues, tout en prononçant ces mots, j’ai conscience du 
temps immédiat et, plus précisément, d’une certaine actualité : celle du 
bourdonnement incessant des magazines et des journaux, des réseaux 
sociaux et des chaînes de télévision.

Une certaine mode voudrait que notre pays décline. La science, le tra-
vail patient des historiens, la vérité des faits, tout cela lui est étranger. 
Cette mode permet à certains de vendre et de bien vivre, puisqu’ils en font 
monnaie. Prenons garde ! Si ces peintres de mauvaise facture venaient à 
prendre le pouvoir, ils représenteraient un danger pour la démocratie.

Ce texte est l’un des éléments – pas le seul – permettant aux générations 
actuelles et futures d’avancer sans peur ni reproche. C’est un pas supplé-
mentaire vers la concorde mémorielle.

Notre pays suit ce chemin sans rien oublier des violences, où qu’elles aient 
frappé ; en pensant à tous les déracinés, à tous ces enfants, ces femmes et 
ces hommes qui ont dû abandonner une vie entière en quelques heures ; 
sans oublier ces contingents de jeunes hommes qui auront laissé leur 
jeunesse dans une guerre qui ne disait pas son nom et qui – oui, madame 
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la rapporteure – ont dû attendre 1997, date à laquelle le Premier ministre 
socialiste Lionel Jospin a pleinement reconnu l’existence de la guerre 
d’Algérie.

Dans le respect de la mémoire de toutes les victimes, françaises et 
algériennes, je tiens à le dire clairement : la France fait son travail de 
mémoire. Elle le prouve encore aujourd’hui. Mais elle ne peut pas le faire 
seule. L’apaisement des mémoires appelle chaque pays à œuvrer dans 
ce sens et à s’en donner tous les moyens. Continuons donc d’avancer 
ensemble !

Intervention de David Assouline,

chef de file

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
pour moi, ce débat vient de loin, car ce fut l’un de mes premiers engagements 
de jeunesse. Depuis quarante ans, je mène ce combat en tant qu’historien et 
militant de la mémoire. Je salue, à ce titre, la présence en tribune de Samia 
Messaoudi, de l’association « Au nom de la mémoire ».

Dans un premier temps, essayons de reconnaître les faits. Voilà quarante 
ans, nous étions déjà loin de la guerre d’Algérie, mais le communiqué officiel 
faisant état de trois morts était la seule source officielle de reconnaissance.

Dans ces conditions, le travail fut considérable pour chercher, alerter, et 
pour que des médias, des intellectuels et des universitaires s’emparent plus 
fortement de ce sujet. Je suis allé regarder les premières archives officielles 
à la fin des années 1990, au Parquet de Paris, qui montraient que plusieurs 
dizaines de corps avaient été repêchés dans la Seine – certains avaient même 
dérivé jusqu’à Rouen dans les jours qui suivirent. Ce travail historique a été 
mené, et plus personne ne conteste ces faits.

Le bilan officiel de la manifestation doit interpeller ceux qui veulent le 
remettre en cause, même dans cet hémicycle. Dans cette manifestation 
de 20 000 personnes, on n’avait même pas le droit d’avoir une épingle à 
cheveux dans la poche !
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Neuf policiers blessés, 13 000 arrestations, des dizaines de morts parmi 
les manifestants. Aujourd’hui, ce serait impossible !

La question qui nous est posée est la suivante : y a-t-il une responsabilité 
de l’État ? Je ne veux pas insulter les policiers massivement déployés pour 
arrêter 13 000 personnes : on ne saurait se défausser sur eux à ce point. Non, 
je pense aux responsables, et à l’appareil d’État, dont l’organisation était très 
structurée pour mener à bien une telle opération. Quant au préfet de police, il 
avait déjà fait ses preuves sous le gouvernement de Vichy pour la déportation 
des juifs à Bordeaux.

Ceux qui soutiennent encore dans cet hémicycle que la gauche a trahi la 
France sont les mêmes négateurs de l’Histoire que ceux qui portaient une 
accusation similaire contre Léon Blum lors du procès de Riom. J’appelle à 
la réflexion sur ce point !

Il aura fallu attendre des dizaines d’années avant que Jacques Chirac 
prononce son merveilleux discours reconnaissant la responsabilité de la 
France. Aujourd’hui, pourquoi nier la réalité ? Comment peut-on soutenir 
que Papon était seul ? Comment une telle chose – des dizaines de morts 
et 13 000 arrestations ! – a-t-elle pu se produire au cœur de Paris, près du 
Grand Rex, des cinémas, des restaurants, des grands magasins ouverts sur 
les boulevards ?

Que dire aujourd’hui, sinon que l’on reconnaît la responsabilité de la 
France et qu’il s’agit d’un crime d’État ? Nous devons assumer nos respon-
sabilités, et ne pas nous défausser en invoquant une prétendue bavure.

Reconnaissons les faits pour apaiser les mémoires ! C’est un préalable 
nécessaire à un avenir en commun. Toutes les mémoires de la guerre 
d’Algérie doivent être respectées.

Demain, nous n’évoquerons pas le 17 octobre lorsque nous parlerons des 
harkis, car ces derniers méritent notre respect !

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 9 décembre 2021
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Proposition de loi relative à la commémoration de la répression d’Algériens 
le 17 octobre 1961 et les jours suivants à Paris 

Article 1er 

La France reconnaît sa responsabilité dans la répression de manifestants algériens 
réclamant pacifiquement l’indépendance de leur pays ayant eu lieu le 17 octobre 1961 
et les jours suivants à Paris. 

Article 2 

Chaque année, le 17 octobre, est organisée une commémoration officielle rendant 
hommage aux victimes de la répression de manifestants algériens réclamant pacifiquement 
l’indépendance de leur pays.
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Société

En 2020, les chômeurs de longue durée, représentaient près de 40 % 
des demandeurs d’emplois en France. Une proportion aussi importante 
qu’inacceptable, tant les conséquences sont néfastes pour les personnes 
qui y sont confrontées et pour la société. 

Ce chômage de longue durée a également un coût important pour les 
finances publiques. Outre le montant des prestations sociales qui visent à 
épauler les chômeurs lors de cette phase d’inactivité professionnelle, ses 
répercussions sont aussi majeures sur la santé et donc sur la sécurité so-
ciale.

Redonner la possibilité́ aux chômeurs de longue durée d’avoir accès à un 
emploi est donc une priorité́, pour éviter qu’ils n’atteignent un point de 
non-retour, les condamnant à un déclassement social irrémédiable. 

PROPOSITION DE LOI VISANT À CRÉER UNE 

GARANTIE À L’EMPLOI POUR LES CHÔMEURS 

DE LONGUE DURÉE, DANS DES ACTIVITÉS 

UTILES À LA RECONSTRUCTION ÉCOLOGIQUE 

ET AU DÉVELOPPEMENT DU LIEN SOCIAL

La parole à Patrick Kanner,
Sénateur du Nord,
Président du groupe Socialiste, Écologiste 
et Républicain.

Texte déposé le 11 janvier 2022
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Ce n’est pas parce que nous avons pris l’habitude de vivre dans des sociétés 
de chômage de masse que cette situation est une fatalité.

Avec cette proposition de loi, notre groupe souhaitait lutter contre l’aber-
ration sociale et économique que représente le chômage de longue durée 
en instaurant une garantie à l’emploi. Une garantie à l’emploi pour que 
chaque personne au chômage depuis plus d’un an ait accès, s’il le souhaite, 
à une offre d’emploi à temps choisi, payée au SMIC horaire et donnant les 
mêmes droits et devoirs qu’un CDI classique. Ce texte propose donc des 
solutions pour aider les chômeurs de longue durée. Il n’impose rien.

Ce n’est pas le travail qui manque, puisque de nombreux besoins de la 
société́ ne sont pas satisfaits : l’impératif de reconstruction écologique 
par exemple fait naître des besoins immenses. Par ailleurs, de nombreux 
territoires frappés par la désindustrialisation et le chômage connaissent 
une pénurie de services et de commerce de proximité́. C’est pour cela que 
nous avons souhaité permettre la création d’un million d’emplois orientés 
vers des secteurs nécessaires à la reconstruction écologique et au renfor-
cement du lien social.

L’ONG ATD Quart Monde a estimé, en 2015, les coûts du chômage 
d’exclusion à 36 milliards d’euros par an pour la puissance publique. 
Financer ces 1 million d’emplois verts couterait moins de la moitié de 
cette somme. Créer ces 1 million d’emplois verts passerait par une montée 
en charge des contrats aidés et un renforcement de l’expérimentation 
Territoires zéro chômeur de longue durée. 

Malgré une proposition de loi crédible et financée, qui apportait une 
réponse innovante et essentielle au chômage de longue durée, le gouver-
nement et la droite sénatoriale ont rejeté cette proposition. Empêtrés dans 
leur schéma de pensée néolibéral, ils n’ont pas soutenu ce qui aurait pu être 
une grande avancée : la mise en place pour la première fois en France d’une 
garantie à l’emploi. 
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Le préambule de notre Constitution proclame que « chacun a le devoir de 
travailler et le droit d’obtenir un emploi ». Depuis quarante ans, dans notre 
pays, cette proclamation est restée formelle ; cette promesse n’a pas été 
tenue.

Nous avons pris l’habitude de vivre dans des sociétés de chômage de 
masse. En France, plus de trois millions de français ne peuvent obtenir 
l’emploi auquel ils aspirent. Cette privation d’emploi est devenue un 
« risque acceptable », une donnée macroéconomique, le revers d’un 
modèle économique présumé vertueux.

Pourtant le chômage est un poison lent qui mine nos sociétés et notre 
modèle social. Il est une machine à broyer les individus, à détruire les 
familles et une immense perte collective.

À l’heure où la crise de la COVID-19 a montré l’ampleur des besoins 
sociaux non-couverts et que la transition écologique à venir va nécessiter 
la mobilisation de toute la société, le chômage apparaît plus que jamais 
comme une absurdité. 

La présente proposition de loi est un premier jalon en vue d’une nouvelle 
conquête sociale : la garantie de l’emploi pour tous les Français. Elle vise 
en priorité les chômeurs de longue durée, c’est-à-dire ceux qui sont privés 
d’emploi depuis plus d’un an. Ils représentent en France une part stable et 
élevée de près de 40% des demandeurs d’emploi.

Le chômage de longue durée est synonyme d’exclusion sociale pour les 
personnes qui y sont confrontées et de perte de richesse pour la société. Il 
provoque évidemment des dommages « psychosociaux », qui découlent de 
la perte de lien social vécue par le chômeur mais il entraîne aussi des coûts 
macroéconomiques qui correspondent à la baisse de la consommation, à la 
perte en capital humain des salariés privés d’emploi et à la sous-utilisation 
du capital productif.

Le chômage fait également peser des coûts sur les finances publiques, à 
travers les dépenses directes d’assurance chômage, les frais d’accompagnement 
et d’administration, les pertes indirectes de recettes publiques en matière de 
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cotisations sociales et d’impôts et les dépenses sociales contre la pauvreté. 
L’ONG ATD Quart Monde a ainsi estimé, en 2015, les coûts du chômage 
« d’exclusion » à 36 milliards d’euros par an pour la puissance publique. Ce 
montant représente ce que la collectivité consacre aux personnes privées 
d’emploi sur une longue durée et qui s’en trouvent plongées dans la précarité. 
Soit 15 400 euros par personne et par an. Probablement sous-estimé, ce coût 
du chômage de longue durée ne doit pas être utilisé pour dénoncer les 
personnes précaires mais pour motiver un changement de paradigme dans 
nos politiques publiques.

Nous proposons, ainsi, à chaque personne au chômage depuis plus d’un 
an et qui en fait la demande, une offre d’emploi, à temps choisi, payée au 
SMIC horaire.

Ces emplois donnent les mêmes droits et devoirs qu’un CDI classique. 
L’objectif ici est de fournir un emploi à toutes les personnes durablement 
exclues du marché du travail. Si ce dispositif croît en l’émancipation par le 
travail, il n’impose rien.

Cela permettra d’éviter à une partie de la population de s’enliser dans la 
trappe à pauvreté qu’est le chômage de longue durée, et augmentera les 
possibilités pour les personnes concernées par ce dispositif de pouvoir 
ensuite rebondir vers un emploi mieux rémunéré.

Jamais expérimentée en France, cette garantie à l’emploi vert pour lutter 
contre le chômage de longue durée s’inspire de nombreux dispositifs 
précédents comme les emplois jeunes, les dispositifs d’insertion par 
l’activité économique, les Civilian Conservation Corps mis en place par 
Roosevelt lors du New Deal ou encore de la très riche expérimentation 
Territoires zéro chômeurs de longue durée.

Cette dernière a montré que la lutte contre le chômage n’était pas qu’une 
question budgétaire. Avec la mobilisation de tout un territoire, il est 
possible de proposer un emploi à toutes les personnes qui en sont privées 
durablement et qui le souhaitent.

A côté de cette mobilisation des territoires, il convient de s’orienter vers 
des emplois tournés vers des secteurs nécessaires à la reconstruction 
écologique et au renforcement du lien social.
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Cette proposition vise donc à la fois à la réduction des fractures 
territoriales et sociales et au renforcement de la lutte contre la crise 
environnementale.

L’article 1er pérennise le dispositif Territoires zéro chômeur de longue 
durée (TZCLD) et prévoit son extension graduelle à l’ensemble du territoire 
national, via la multiplication par cinq du nombre de territoires couverts 
tous les deux ans, à partir des cinquante nouveaux territoires habilités en 
2021. Il réduit par ailleurs pour les personnes de moins de 25 ans la durée 
minimale de privation d’emploi requise pour être éligible de 1 an à 6 mois, et 
le critère de durée minimale de résidence sur le territoire de 6 à 3 mois, pour 
intensifier la lutte contre le chômage des jeunes.

Cet article répond ainsi à la nécessité de proposer un emploi à ceux qui 
en sont durablement privés, notamment dans le contexte actuel de crise 
économique et de précarisation de larges segments de la population, tout 
en répondant aux enjeux liés à la reconstruction écologique et sociale du 
pays. L’objectif est ainsi de créer en six ans 650 000 emplois durables.

L’article 2 vise l’objectif de 100 000 contrats supplémentaires relevant 
de l’insertion par l’activité économique (IAE) d’ici à 2023. L’IAE a en effet 
démontré son efficacité pour l’inclusion des personnes les plus éloignées 
de l’emploi, le plus souvent allocataires de minima sociaux ou chômeurs de 
longue durée.

L’article 3 entend développer les emplois verts au sein de l’Etat, de 
l’économie sociale et solidaire (ESS) et dans les collectivités locales et 
les associations, via la réactivation de 200 000 emplois aidés CUI-CAE, 
mais uniquement ciblées sur les « éco-activités » soit des activités qui 
produisent des biens ou services ayant pour finalité la protection de 
l’environnement ou la gestion des ressources. Actuellement, ces activités 
mobilisent 1,8 % des emplois. Elles concernent l’agriculture biologique, 
la protection de la nature, des paysages et de la biodiversité, le recyclage des 
déchets et le traitement des eaux usées, la récupération des eaux, la recherche 
et développement ou encore l’ingénierie des énergies renouvelables.

De nouvelles filières nécessitant de nouvelles compétences vont devoir se 
déployer dans les prochaines années ; mais d’ores et déjà, un certain nombre 
d’emplois, nécessitant une courte formation, peuvent être rapidement créés 
localement, en fonction des besoins identifiés dans chaque bassin de vie.
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Nous pensons que l’État, les collectivités locales, le champ de l’ESS 
ainsi qu’associatif doivent s’engager dans une démarche innovante, 
inclusive et solidaire permettant d’adapter réellement « l’emploi à la 
transition écologique », tout en offrant aux Français des perspectives et 
opportunités nouvelles, notamment en faveur des personnes les plus éloignées 
de l’emploi aujourd’hui.

Tout comme le précédent, l’article 4 participe de l’adaptation de 
l’emploi à la transition écologique, dans le secteur marchand cette fois-ci, par la 
relance sous conditions renforcées des CUI-CIE. Il s’agit ainsi de repenser 
le dispositif des CUI-CIE pour en faire un levier d’incitation supplémentaire 
à la décarbonation des modes de production : les contrats uniques d’insertion 
et les contrats initiative-emploi ne pourront plus bénéficier qu’à des emplois 
qualifiés de verts selon une taxonomie établie en lien avec les partenaires 
sociaux et à des employeurs qui ont atteint la neutralité carbone ou qui sont 
engagées dans la décarbonation de leurs activités. Pour pouvoir engager une 
personne sous contrat CUI-CIE, un employeur devra fournir son rapport de 
gestion annuel qui, au sens de l’article 173 de la loi de transition énergétique 
pour la croissance verte, doit inclure l’empreinte carbone de leurs activités. 

Alors que les CUI-CIE sont actuellement circonscrits aux DOM, il étend 
également la prescription des CUI-CIE à la France métropolitaine, afin de 
permettre la concrétisation de 50 000 « CUI-CIE verts ». L’objectif de cet 
article est double : renforcer pour les personnes en difficultés d’insertion 
professionnelle les opportunités d’emplois et rendre ces emplois compatibles 
avec les objectifs climatiques nationaux.

Le second titre de la présente proposition de loi, traitant du financement 
du dispositif, permet de préciser les modalités de ce dernier dont le coût 
peut être évalué ex ante à environ 17 milliards en estimation médiane. 
Alors qu’il aurait été possible d’inscrire formellement une simple hausse 
de la TVA à due concurrence de la mesure, les auteurs du texte proposent 
de la financer par un dispositif crédible. C’est pourquoi les quatre premiers 
articles sont financés par les mesures suivantes, déjà portées par le groupe 
socialiste, écologiste et républicains.

La philosophie d’ensemble de ces modalités de financement est fondée 
sur la solidarité : ce sont les acteurs économiques qui contribueraient, au 
titre de leur responsabilité sociale, au financement du dispositif. De plus, 
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les grandes fortunes contribueraient également dans une perspective de 
responsabilité environnementale et de compensation de leur empreinte 
carbone.

L’article 5 annule la baisse de dix milliards des impôts de production mise 
en oeuvre par le Gouvernement dans le cadre du plan « France Relance », 
contre l’avis de l’intégralité des analystes économiques. S’il s’agit d’impôts 
perçus par les Collectivités, la mesure s’est traduite par une compensation 
des collectivités par l’État et le rétablissement de la situation antérieure fera 
donc gagner à l’État autant de crédits budgétaires de compensation.

L’article 6 met en place un impôt de solidarité sur la fortune sous la 
forme d’un Impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital (I2S2C) 
afin de mettre à contribution les ménages les plus aisés. La suppression 
de l’Impôt de solidarité sur la fortune du Gouvernement ne pouvait se 
justifier que si cette suppression avait eu pour effet de stimuler 
fortement l’économie, au point de pouvoir générer des gains en termes 
d’emploi et de pouvoir d’achat pour l’ensemble de la population. Rapport 
après rapport, étude après étude, la décision prise par le Président de la 
République apparaît être indubitablement un échec. La suppression de l’ISF, qui 
constituait une forme d’imposition populaire au rendement particulièrement 
dynamique, répondait avant tout à des motifs idéologiques.

Avant sa suppression, il était possible de déduire de l’ISF un nombre 
relativement conséquent de placements financiers. Les auteurs du pré-
sent texte proposent de réserver ces déductions à des structures écono-
miques qui seraient labellisées. Il s’agit de créer un agrément octroyé par 
l’Etat, pour une période de plusieurs années renouvelables, aux entreprises 
socialement et écologiquement responsables. Un décret en Conseil d’État 
fixerait les critères à retenir pour l’obtention de cet agrément.

Couplé à cela, l’article 7 supprime la flat tax mise en place parallèlement 
à la suppression de l’ISF. La création de cette flat tax n’a pas eu les effets 
escomptés sur la croissance économique. Il se justifie d’autant plus que 
France Stratégie a remis son rapport d’octobre 2021 et souligne que les 
gains fiscaux, issus de la mise en la place de la flat tax n’ont pas porté leurs 
fruits : « l’instauration du prélèvement forfaitaire unique (PFU) n’a pas conduit 
les entreprises dont les actionnaires ont bénéficié du PFU à connaître une 
évolution de l’investissement significativement différente de celle des autres. » 
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Le PFU a favorisé l’augmentation et la concentration des dividendes. 
En effet, en 2017, 0,1 % de contribuables percevaient la moitié des 
dividendes, soit 7,6 milliards d’euros. En 2019, 0,1 % des contribuables 
en perçoit les deux tiers, soit, compte tenu de la forte hausse des 
versements, 14,9 milliards d’euros. Cette disposition génère des inéga-
lités fiscales et une baisse de recettes pour l’État, et il n’atteint pas les 
résultats pour lesquels il a été créé.

Ces deux articles devraient rapporter conjointement, en estimation 
plancher, environ 5 milliards d’euros à l’État.

Enfin, l’article 8 vise à augmenter le taux de la taxe sur les transactions 
financières afin d’équilibrer budgétairement le dispositif proposé.

Ces articles permettent de présenter un financement détaillé de la propo-
sition de loi. Il s’agit d’un financement brut du dispositif. Sa mise en oeuvre 
pourrait, en fait, conduire à un gain net pour les pouvoirs publics. En 
effet, comme l’a montré l’étude d’ATD quart monde mentionnée plus haut, 
la fin de la privation d’emploi de longue durée est, per se, vertueuse. Elle 
pourrait assurer une économie de près de 36 milliards d’euros liée aux 
coûts directs et indirects de la pathologie sociale que constitue le chômage 
de longue durée.
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Discussion générale en séance publique,

le 23 février 2021.

Intervention de Patrick Kanner,

auteur.

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la proposition de loi que nous examinons aujourd’hui part d’un constat 
que nous pouvons dresser sur toutes les travées de cet hémicycle : depuis 
plusieurs décennies, nous avons pris l’habitude de vivre dans une société où 
le chômage de masse est non plus une exception, mais – hélas ! – la règle.

Pourtant, nous le savons, le chômage est un poison lent, qui mine nos 
sociétés et fait peser un risque toujours plus grand sur notre modèle social, 
tout en favorisant – nous le voyons encore aujourd’hui – le populisme sur le 
plan politique, autre menace pour notre démocratie.

La reprise économique qui fait suite à deux ans de crise pandémique 
permet au Gouvernement de se réjouir des bons chiffres du chômage au 
sens du Bureau international du travail (BIT). S’il convient en effet de 
nous féliciter qu’actuellement, une partie des Français trouvent du travail 
plus facilement, même si c’est souvent en contrat à durée déterminée 
(CDD) ou en intérim, l’heure n’est pas aux réjouissances, contrairement à 
ce que pourraient laisser penser les déclarations de plusieurs ministres : 
avec 5 659 000 demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi au quatrième 
trimestre 2021, toutes catégories confondues – A, B et C –, le chômage leste 
d’un poids trop important notre société.

Comment nous réjouir quand nous connaissons déjà les terribles effets 
de la réforme de l’assurance chômage ? Cette réforme, monsieur le secré-
taire d’État, est celle du Gouvernement auquel vous appartenez. Ses effets 
sont déplorables sur les plus précaires et sur ceux qu’elle a fait basculer 
dans la précarité.

Certes, des mesures d’accompagnement à l’intention de la population sans 
emploi ou en contrat précaire existent. Elles sont nécessaires. Nous avions 
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d’ailleurs proposé à plusieurs reprises, au Sénat ou à l’Assemblée nationale, 
de les étendre, avec le revenu minimum jeunesse. Nous nous sommes 
malheureusement heurtés au mur de la majorité sénatoriale, mais aussi à 
l’opposition du Gouvernement. Pour rejeter notre proposition, vous n’aviez 
qu’une chose à nous opposer : l’insertion par l’emploi ; en d’autres termes, 
« changer de trottoir ». Comme si l’un excluait l’autre ! Ce n’est pas le cas. 
Nous le prouvons aujourd’hui avec cette proposition de loi, audacieuse, qui 
suscitera un débat, mais qui mérite d’être étudiée avec attention.

Nous nous attaquons ici au chômage de longue durée, synonyme d’exclusion 
sociale pour les personnes qui y sont confrontées et de perte de richesse pour la 
société. Est considérée comme chômeur de longue durée toute personne n’ayant 
pas exercé d’activité durant un an. En 2020, les chômeurs de longue durée 
représentaient près de 40 % des demandeurs d’emploi en France. Le 
phénomène n’est donc pas marginal, et il n’est plus acceptable.

Redonner aux chômeurs de longue durée la possibilité d’avoir accès à un 
emploi est une priorité, afin de leur éviter d’atteindre un point de non-retour 
qui les condamne souvent à un déclassement social irrémédiable. Avec cette 
proposition de loi, nous voulons rendre effectif le droit d’obtenir un emploi, 
qui est inscrit dans notre Constitution. Nous proposons que l’État puisse le 
garantir pour les chômeurs de longue durée qui le souhaitent.

Avec les deux laboratoires d’idées que sont Hémisphère Gauche et l’Institut 
Rousseau, que je salue ici, nous sommes partis d’un constat : la pénurie 
d’emplois résulte non pas d’un manque de travail, mais de l’organisation du 
marché du travail. Parmi les victimes de cette pénurie, certains se retrouvent 
durablement éloignés de l’emploi, avec la précarité sociale, psychologique et 
sanitaire que cela comporte. Le phénomène se reproduit de génération en 
génération.

Nous pensons que le rôle de l’État, en concertation avec les territoires et 
les élus locaux, est de corriger une telle injustice et de tout mettre en œuvre 
pour que la relégation d’une partie de la population ne soit jamais une 
fatalité, un invariant, un problème insoluble.

Nous proposons donc à chaque personne au chômage depuis plus d’un 
an et qui en fait la demande, une offre d’emploi à temps choisi, payée 
au SMIC horaire. Ces emplois donneront les mêmes droits et les mêmes 
devoirs qu’un CDI classique. L’objectif est de fournir un emploi à toutes 
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les personnes durablement exclues du marché du travail. Si le dispositif 
se fonde sur l’émancipation par le travail, il n’impose rien. Cela permettra 
d’éviter à une partie de la population de s’enliser dans la trappe à pauvreté 
qu’est le chômage de longue durée, et augmentera les possibilités pour les 
personnes concernées de rebondir ensuite vers un emploi mieux 
rémunéré.

Monsieur le secrétaire d’État, si vous étiez cohérent avec vos propositions 
vous devriez soutenir ce dispositif d’insertion par l’emploi.

Oui, pour répondre à la potentielle demande, il nous faudrait créer un 
million d’emplois ! Je vois déjà venir le procès en utopie. Mais, je le souligne, 
créer ce million d’emplois aurait un coût inférieur à celui des politiques qui 
sont actuellement menées pour lutter contre le chômage.

Je souhaite saluer le travail du rapporteur, Jean-Luc Fichet. Mon groupe 
reprendra les amendements qu’il avait déposés. Ceux-ci, s’ils n’ont malheureu-
sement pas été adoptés en commission, améliorent sensiblement le texte sur 
plusieurs points.

Pour atteindre notre objectif, nous rendons possible une montée en 
charge des dispositifs existants de contrats aidés, dans les secteurs 
marchand et non marchand, et nous développons l’insertion par l’activité 
économique.

Nous avons également souhaité nous appuyer sur la fameuse expérimen-
tation Territoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD), un dispositif 
juste, porté notamment par l’ancien député Grandguillaume. Cette 
expérimentation a fait ses preuves et est reconnue par tous les acteurs sur 
le territoire. Plutôt que de la généraliser de manière anticipée à travers un 
dispositif pérenne, nous souhaitons supprimer le plafond d’extension à 
soixante territoires, afin de permettre à tous les projets partenariaux et territo-
riaux existants, s’ils respectent le cahier des charges de l’association, d’intégrer 
le dispositif. Nous proposons également de simplifier l’habilitation de 
nouveaux territoires, en la rendant possible par la prise d’un simple arrê-
té préfectoral : un amendement en ce sens sera présenté. La question de la 
formation sera aussi prise en compte dans l’expérimentation.

Parce que nous pensons que l’État et les collectivités doivent s’engager 
dans une démarche innovante, permettant d’adapter réellement l’emploi à 
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la transition écologique, nous avons orienté notre texte vers un déploiement 
d’emplois dits verts. Pour embarquer tous les citoyens dans la dynamique 
de transition écologique et faciliter son acceptation sociale, l’État doit pouvoir 
offrir aux Français des perspectives nouvelles, notamment en faveur des 
personnes les plus éloignées de l’emploi.

Nous considérons que cette approche inclusive et solidaire est le préalable  
à toute transition écologique d’envergure. À l’heure actuelle, les éco-activités, 
qui produisent des biens ou services ayant pour finalité la protection de 
l’environnement ou la gestion des ressources, mobilisent à peine 1,8 % 
de l’emploi en France. C’est bien trop peu. Elles concernent l’agriculture 
biologique, la protection de la nature, des paysages, de la biodiversité, le 
recyclage, la récupération des eaux, la recherche, le développement ou 
encore l’ingénierie des énergies renouvelables. Autant de nouvelles compé 
tences, mes chers collègues, qui vont se déployer dans les prochaines années, 
et c’est tant mieux. À nous de les encourager ! Déjà, un certain nombre 
d’emplois peuvent être rapidement créés localement, en fonction de besoins 
identifiés dans chaque bassin de vie.

J’évoquais les procès en utopie qui, comme toujours, ne manqueront pas 
de fleurir. Quand on propose un dispositif novateur, on se heurte souvent 
au mur du conservatisme. J’affirme donc ici que le financement de cette 
garantie à l’emploi ne poserait aucun problème. À terme, ce dispositif 
permettra même d’économiser de l’argent public. L’organisation non 
gouvernementale (ONG) ATD Quart Monde a estimé en 2015 les coûts du 
chômage d’exclusion, c’est-à-dire le chômage de longue durée, à 36 milliards 
d’euros par an pour la puissance publique. Amorcer le financement de ce 
million d’emplois verts coûterait moins de la moitié de cette somme, à 
comparer également aux 137 milliards d’euros de profits enregistrés par les 
groupes du CAC 40 en 2021…

En supprimant la flat tax, que vous avez créée, en instaurant un impôt 
de solidarité sociale et climatique sur le capital, en annulant la baisse de 
10 milliards d’euros des impôts de production prévue par le plan de relance, 
et qui représente 10 % de son coût, et en augmentant le taux de la taxe les 
transactions financières, nous nous donnons les moyens d’enclencher cette 
dynamique vertueuse. À terme, cette garantie à l’emploi sera financée par la 
puissance publique, notamment à travers l’activation des dépenses liées au 
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chômage, c’est-à-dire par la transformation en salaires des allocations et des 
aides sociales que perçoivent les chômeurs.

C’est le meilleur moyen de lutter contre le prétendu « assistanat », concept 
qui revient si souvent dans la bouche de certains de nos collègues ici 
présents.

Le bilan des politiques de lutte contre le chômage menées depuis quarante 
ans est décevant. Celles-ci n’ont pas permis d’éradiquer le chômage de longue 
durée. Avec cette proposition audacieuse, sociétale, vertueuse, offrons la 
possibilité de sortir d’une telle ornière !

Mes chers collègues, je vous invite à ne pas laisser passer l’occasion. 

Intervention de Jean-Luc Fichet,

rapporteur de la commission des affaires sociales.

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la création d’une garantie à l’emploi pour les chômeurs de longue durée vise 
à donner une portée concrète au droit d’obtenir un emploi proclamé par le 
préambule de la Constitution de 1946.

Rendre effectif ce droit nécessite non seulement de créer des emplois, mais 
aussi d’aller à la rencontre des personnes qui en sont privées, de les 
accompagner vers et dans l’emploi et d’assurer leur formation professionnelle.

La privation d’emploi ne se réduit pas à la catégorie administrative des 
demandeurs d’emploi de longue durée, qui rassemble 2,6 millions de 
personnes selon l’Insee. Elle concerne aussi de nombreuses personnes, dé-
couragées ou invisibles, qui n’apparaissent pas dans les chiffres du chômage. 
L’ampleur du phénomène, sa persistance et ses conséquences sur notre 
cohésion sociale justifient que tout soit mis en œuvre pour l’éradiquer.

À cette fin, la proposition de loi déposée par Patrick Kanner et les 
membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain (SER) mobilise 
plusieurs outils existants, relevant de l’économie sociale et solidaire, qui 
ont vocation à jouer un rôle complémentaire.
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Premièrement, les contrats aidés concernent les personnes connaissant 
des difficultés d’accès à l’emploi, mais pouvant être orientées directement 
vers un milieu ordinaire de travail. L’employeur reçoit alors une aide à 
l’insertion professionnelle, pendant une durée limitée. Unifiés depuis 
2010 dans le contrat unique d’insertion, ils prennent la forme du contrat 
d’accompagnement dans l’emploi dans le secteur non marchand et du 
contrat initiative emploi dans le secteur marchand. Ces contrats ont plus 
souvent été utilisés comme outil conjoncturel de réduction du chômage 
que comme véritable solution à l’appui des politiques d’insertion.

Afin de donner à ces contrats toute leur place dans la mise en œuvre et 
de la garantie à l’emploi et d’éviter l’alternance de mesures de freinage et 
de relance, qui compromet leur mobilisation rapide en période de crise, 
l’article 3 de la proposition de loi fixe à compter de 2023 un nombre minimum 
de 200 000 contrats aidés dans le secteur non marchand ; l’article 4 prévoit 
un minimum de 50 000 contrats aidés dans le secteur marchand.

Deuxièmement, l’insertion par l’activité économique (IAE) vise à faciliter 
l’insertion professionnelle de personnes éloignées de l’emploi, pendant une 
durée limitée en principe à vingt-quatre mois, au moyen de modalités spéci-
fiques d’accueil et d’accompagnement au sein de structures spécialisées, les 
structures d’insertion pour l’activité économique (SIAE). L’IAE est devenue 
un instrument central des politiques de l’emploi, mais les ambitions 
quantitatives affichées par le Gouvernement, atteindre 240 000 postes 
dans l’ensemble des SIAE à la fin du quinquennat, restent encore très 
largement théoriques.

Afin de soutenir le développement du secteur, l’article 2 impose à compter 
de 2023 un minimum de 100 000 contrats au sein des entreprises d’insertion.

Troisièmement, l’expérimentation TZCLD constitue, dans les territoires 
concernés, la solution du dernier ressort, la voiture-balai de la garantie à 
l’emploi. Initiée en 2016, elle permet à des personnes privées durablement 
d’emploi d’être embauchées en CDI à temps choisi au sein d’entreprises à but 
d’emploi (EBE). En postulant que personne n’est inemployable et en visant 
l’exhaustivité, elle apparaît aujourd’hui comme la nouvelle frontière du 
développement des politiques de lutte contre le chômage d’exclusion.

L’article 1er, prenant acte du succès de cette expérimentation, vise à la 
pérenniser sans attendre 2026 et à accélérer son expansion. Le nombre de 
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territoires participants serait quintuplé tous les deux ans, dans la limite des 
collectivités territoriales volontaires et du nombre de territoires encore non 
couverts. Sa cible serait également élargie aux personnes âgées de moins de 
25 ans privées durablement d’emploi depuis six mois et domiciliées depuis 
au moins trois mois dans l’un des territoires participants.

Nous avons cependant entendu les réserves des acteurs de 
l’expérimentation, avec lesquels nous avons eu des échanges approfon-
dis. Pour respecter le caractère de projet expérimental et la démarche du 
territoire, qui sont au cœur du dispositif TZCLD, il serait opportun de 
remplacer ces dispositions par une suppression du plafond actuel de 
soixante territoires, auquel il ne peut être dérogé que par un décret en 
Conseil d’État. Ainsi, tous les projets émergents remplissant les conditions 
du cahier des charges pourraient être admis dans l’expérimentation sans 
plus attendre, par arrêté du ministre chargé de l’emploi.

La proposition de loi vise également à orienter cet investissement en 
faveur de l’inclusion de chômeurs de longue durée vers des activités 
contribuant à la lutte contre la crise environnementale. Cette orientation 
n’apparaît pas contradictoire avec l’IAE, qui a depuis longtemps investi des 
activités liées au développement durable, comme la gestion des déchets. De 
même, dans les TZCLD, la transition écologique représente 38 % des activités 
des EBE.

Afin de systématiser une telle approche, l’article 3 prévoit que les aides 
au titre d’un contrat unique d’insertion ou d’un contrat initiative emploi ne 
peuvent être accordées que si le contrat porte sur des activités ayant pour 
finalité la protection de l’environnement ou la gestion des ressources.

Concernant les contrats aidés, dans le secteur marchand, l’article 4 condi-
tionne l’aide au poste à l’atteinte par l’employeur de la neutralité carbone 
ou à son engagement dans la décarbonation de ses activités. Je considère 
que cette orientation est souhaitable si elle reste souple et ne conduit pas à 
limiter le développement de ces contrats.

Je veux le rappeler, l’expérimentation TZCLD et, plus généralement, la 
garantie à l’emploi portent en elles-mêmes la source de leur propre finan-
cement. En effet, le chômage de longue durée représente pour la collectivité 
un coût de plus de 30 milliards d’euros par an au titre des seules allocations 
chômage, sans compter ses conséquences en matière de consommation, de 
dépenses sociales et de recettes fiscales et sociales.
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Par conséquent, lutter contre ce fléau qu’est la privation d’emploi, c’est 
dégager à terme des économies substantielles.

Pour autant, parallèlement au dispositif ambitieux qu’elle prévoit, et dans 
le souci d’en assurer le financement, la proposition de loi contient un projet 
de réforme fiscale de grande ampleur, à même d’entraîner un surcroît de 
recettes fiscales de 10 milliards à 11 milliards d’euros.

Les quatre piliers sur lesquels repose la réforme contribueraient en outre 
à la résorption des inégalités économiques et sociales, dont la croissance 
constitue, en période de sortie de crise plus encore que jamais, un obstacle 
fondamental à la convergence de toutes les énergies et de la cohésion 
nationale.

La première de ces réformes consiste en l’annulation d’une partie des 
mesures de baisse des impôts de production intervenues en 2021. Si de 
telles dispositions se sont révélées utiles pendant la crise sanitaire, il n’est 
pas juste que toutes les entreprises, même celles qui dégagent des profits 
importants tout en contribuant au réchauffement climatique, en aient 
bénéficié.

L’article 5, qui prévoit leur annulation, permettrait donc d’associer les 
entreprises au financement de la solidarité nationale à hauteur de 
7 milliards d’euros, ce qui se justifie tout particulièrement à l’heure où la 
croissance atteint des niveaux sans précédent.

La deuxième réforme concerne l’imposition des grandes fortunes. En la 
matière, l’article 6 prévoit le rétablissement de l’impôt de solidarité sur la 
fortune (ISF), sous la forme d’un impôt de solidarité sociale et climatique 
sur le capital.

Pour mémoire, le Gouvernement a supprimé l’ISF en 2018. Il lui a substitué 
l’impôt sur la fortune immobilière (IFI), qui repose sur les seuls biens 
immobiliers, afin d’inciter à l’acquisition de titres de capital d’entreprises 
françaises plutôt qu’à la rente immobilière. Au terme de mes auditions, il est 
apparu qu’aucune étude ne permettait pour l’heure d’affirmer que l’objectif 
avait été atteint. Bien au contraire ! À ce jour, une seule chose est certaine : la 
suppression de l’ISF a largement profité aux plus riches.

L’article 7 prévoit en outre de supprimer le prélèvement forfaitaire unique 
(PFU), créé en 2018 et devenu l’option par défaut pour l’imposition des 
revenus du capital.
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Enfin, dernière réforme fiscale, et non des moindres, l’instauration 
d’une taxe additionnelle à la taxe sur les transactions financières, prévue à 
l’article 8, pourrait permettre de produire des recettes supplémentaires, à 
hauteur de plusieurs centaines de millions d’euros.

Il s’agirait là d’une juste contribution des marchés financiers au financement 
de la lutte contre le chômage de longue durée. C’est d’autant plus légitime que la 
bonne santé de ces marchés ne s’est jamais démentie depuis le début de la crise 
sanitaire.

Face à l’urgence sociale et à la crise environnementale, nous devons parvenir à 
articuler les enjeux du droit à l’emploi, de la transition écologique et de la justice 
fiscale sans les opposer.

La commission des affaires sociales n’a pas adopté la proposition de loi. Je 
le regrette. À titre personnel, je vous invite à voter ce texte. 

Intervention de Monique Lubin,

cheffe de file.

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
dans l’un de ses articles, Alain Supiot dénonce le « renversement qui consiste à 
traiter le travail non pas comme la cause, mais comme un effet de la richesse. » 
Avec la proposition de loi présentée aujourd’hui, le groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain du Sénat s’oppose à un tel renversement.

Nous rappelons que le travail est cause de richesse. Il l’est avant tout par 
ce qu’il permet de produire directement des biens et des services. En ce 
sens, c’est un bienfait dispensé par le travailleur. Il l’est également parce 
que toute personne qui travaille et qui bénéficie pour ce faire d’un droit 
dédié et protecteur est en mesure de contribuer à la vie de la société et à la 
qualité du tissu social dans les meilleures conditions.

A contrario, le chômage de masse est, à plusieurs titres, profondément délétère. 
Il a d’abord des coûts psychosociaux et en matière de santé publique. Il leste 
les finances publiques en affaiblissant les recettes de l’assurance sociale et en 
nécessitant, par exemple, la mise en place de politiques d’accompagnement.
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Même, voire surtout, dans des périodes comme celle que nous traversons, 
où les chiffres de l’emploi sont meilleurs, nous nous devons d’être vigilants et 
d’impulser des politiques exigeantes au profit des personnes encore enlisées 
dans le chômage de longue durée.

Derrière ces données sympathiques se cachent en effet certaines vérités 
qui ne sont pas toutes bonnes à dire. Nous constatons en effet une amélioration 
de la situation de l’emploi, mais il y a encore 5,6 millions de personnes inscrites 
au chômage. Il faut savoir également que les radiations contribuent à la statis-
tique optimiste mise en avant par le Gouvernement, puisqu’elles représentent 
9,4 % des sorties des listes de Pôle emploi. Or leur nombre a bondi de 45 % 
depuis un an ! Il faut se poser la question du rôle que joue la réforme de 
l’assurance chômage dans un tel accroissement !

Nous avons un devoir de volontarisme pour ceux qui alimentent encore 
les chiffres du chômage et pour ceux qui sont sortis des radars. Il n’y a 
pas de personne inemployable ; il y a seulement des compétences mal 
identifiées et mal valorisées.

La présente proposition de loi, déposée par notre président de groupe 
Patrick Kanner, a donc pour objectif de lutter contre le phénomène en 
créant une garantie à l’emploi pour les personnes qui en ont été privées 
durablement.

Nous partons d’un constat : le besoin en travail est inépuisable, mais 
les travailleurs se heurtent à une structuration du marché du travail 
défaillante.

Je me permets d’ailleurs de réfuter ici une idée reçue : non, les entre-
prises ne pâtissent pas massivement d’une situation dans laquelle les postes 
seraient non pourvus ni d’une pénurie de main-d’œuvre ! Pôle emploi a, en 
effet, publié le 10 février dernier une étude soulignant qu’en 2021, sur les 
3,1 millions d’offres qui y étaient déposées et clôturées, seuls 6 % des recru-
tements s’étaient soldés par un abandon faute de candidats.

Selon le préambule de la Constitution de 1946, chacun a le « devoir de 
travailler » et le « droit d’obtenir un emploi ». C’est pour tendre vers cet 
objectif que nous avons déposé la présente proposition de loi.

Pour ce faire, nous nous appuyons sur trois piliers : la montée en puissance 
de l’expérimentation TZCLD ; le développement de l’IAE ; le développement 
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des contrats aidés. On ne présente plus ces dispositifs et expérimentations. Le 
choix est cependant trop souvent fait en France, dans le cadre des politiques 
publiques, de ne pas les consolider ni de les conforter une fois installés et 
ayant fait leurs preuves. Au contraire, les pouvoirs publics choisissent plutôt de 
passer à l’expérimentation ou au dispositif suivant. Il faut aller plus loin.

Avec TZCLD et l’insertion par l’activité économique, notamment, nous 
avons les éléments d’une politique à destination des chômeurs de longue 
durée sur lesquels il faut faire fond. Ils comportent en effet une dimension 
« formation » des plus précieuses, qu’elle soit formalisée en tant que telle 
ou expérientielle.

Par ailleurs, si un amendement bienvenu du rapporteur tend à remplacer la 
« conditionnalité verte » pour les contrats d’accompagnement dans l’emploi 
par une approche essentiellement incitative, il n’en reste pas moins que la 
présente proposition de loi témoigne de notre souci de protection de l’environ-
nement. C’est vers cela qu’il faut tendre.

Il en va de même pour le troisième amendement du rapporteur, relatif 
aux contrats initiative emploi (CIE) ; il est proposé de limiter la condition-
nalité de neutralité carbone aux entreprises de plus de 250 salariés.

Dans le cadre du développement de l’économie sociale et solidaire que 
nous soutenons en appuyant le travail du tissu associatif, des coopératives 
et de toutes les entreprises concernées, nous prônons le verdissement de 
tous les emplois susceptibles de connaître une telle évolution.

Notre approche est bien une approche systémique. C’est pour cela qu’elle 
repose sur trois piliers différents.

C’est également la raison pour laquelle nous reprenons avec plaisir 
l’observation qui nous a été faite en commission, selon laquelle notre 
proposition de loi participerait de la politique générale, avec un volet de 
politique sociale et un volet de politique fiscale.

C’est très exactement cela. Face à l’ampleur des enjeux auxquels nous 
sommes confrontés aujourd’hui, nous ne pouvons pas nous contenter de 
politiques à courte vue et sans ambition.

L’intérêt de notre démarche est par ailleurs de s’appuyer sur des expéri-
mentations et des manières de procéder nécessitant un travail sur le temps 



151

long, impliquant les acteurs locaux, qui ont pris le temps de bien connaître 
leur territoire et de développer une vision le concernant.

Ces acteurs ne sont pas uniquement investis dans une démarche 
volontariste. Ils doivent également faire la démonstration de l’existence 
d’un projet pour le territoire et les populations concernées. Nous affirmons 
en effet, au diapason du secteur associatif et des parties prenantes, que, 
loin des logiques descendantes, c’est bien par la coconstruction pensée et 
menée à l’échelon local avec des modalités partout différentes que nous 
sommes susceptibles de trouver les moyens de faire face aux défis qui sont 
les nôtres aujourd’hui.

Je termine en remerciant notre rapporteur, Jean-Luc Fichet, et notre 
président de groupe, Patrick Kanner, du travail fourni sur la présente 
proposition de loi.

Ce texte a été rejeté par le Sénat le 23 février 2022



152

No 337 

SÉNAT
session ordinaire 2021-2022

enregistré à la Présidence du Sénat le 11 janvier 2022

PROPOSITION DE LOI 

visant à créer une garantie à l’emploi pour les chômeurs de longue durée, dans des 
activités utiles à la reconstruction écologique et au développement du lien social, 

présentée 

Par MM. Patrick KANNER, Maurice ANTISTE, Mme Viviane ARTIGALAS, MM. 
David ASSOULINE, Joël BIGOT, Mmes Florence BLATRIX CONTAT, Nicole 
BONNEFOY, MM. Denis BOUAD, Hussein BOURGI, Mme Isabelle BRIQUET, 
M. Rémi CARDON, Mme Marie-Arlette CARLOTTI, M. Yan CHANTREL, Mmes 
Catherine CONCONNE, Hélène CONWAY-MOURET, MM. Thierry COZIC, Gilbert-
Luc DEVINAZ, Jérôme DURAIN, Vincent ÉBLÉ, Mme Frédérique ESPAGNAC, M. 
Rémi FÉRAUD, Mme Corinne FÉRET, M. Jean-Luc FICHET, Mme Martine FILLEUL, 
M. Hervé GILLÉ, Mme Laurence HARRIBEY, MM. Jean-Michel HOULLEGATTE, 
Olivier JACQUIN, Mme Victoire JASMIN, MM. Éric JEANSANNETAS, Patrice 
JOLY, Bernard JOMIER, Mme Gisèle JOURDA, M. Éric KERROUCHE, Mme Marie-
Pierre de LA GONTRIE, M. Jean-Yves LECONTE, Mme Annie LE HOUEROU, M. 
Jean-Jacques LOZACH, Mme Monique LUBIN, MM. Victorin LUREL, Jacques-
Bernard MAGNER, Didier MARIE, Serge MÉRILLOU, Mme Michelle MEUNIER, 
M. Jean-Jacques MICHAU, Mme Marie-Pierre MONIER, MM. Franck MONTAUGÉ, 
Sebastien PLA, Mmes Émilienne POUMIROL, Angèle PRÉVILLE, MM. Claude 
RAYNAL, Christian REDON-SARRAZY, Mme Sylvie ROBERT, M. Gilbert ROGER, 
Mme Laurence ROSSIGNOL, MM. Lucien STANZIONE, Jean-Pierre SUEUR, Rachid 
TEMAL, Jean-Claude TISSOT, Jean-Marc TODESCHINI, Mickaël VALLET, André 
VALLINI, Mme Sabine VAN HEGHE et M. Yannick VAUGRENARD, 

Sénatrices et Sénateurs 

(Envoyée à la commission des affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions 

prévues par le Règlement.) 



153

Proposition de loi visant à créer une garantie à l’emploi pour les chômeurs de 
longue durée, dans des activités utiles à la reconstruction écologique 

et au développement du lien social 

 

TITRE Ier 

DISPOSITIF VISANT A CREER UNE GARANTIE A L’EMPLOI 
POUR LES CHÔMEURS DE LONGUE DUREE 

Article 1er 

La loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l’inclusion dans 
l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation « territoires zéro chômeur de 
longue durée » est ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au 
renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et au dispositif 
“territoire zéro chômeur de longue durée” ; 

2° L’intitulé du titre II est ainsi rédigé : « Dispositif territorial visant à supprimer le 
chômage de longue durée (Articles 9 à 11) » ; 

3° L’article 9 est ainsi modifié : 

a) Au II, les mots : « Pour une durée de cinq ans à » sont remplacés par le mot : « A » et 
les mots : « une expérimentation » par les mots : « un dispositif » ; 

b) Au II, après les mots : « est mise en place, dans », sont insérés les mots : « au moins » ; 

c) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le nombre de territoires participant à ce dispositif est quintuplé tous les deux ans à 
compter de l’entrée en vigueur des dispositions du présent titre, sur la base du nombre 
minimal de territoires défini au premier alinéa du présent II. Cet accroissement est mis 
en œuvre dans les conditions définies à l’article 10 de la présente loi ; dans la limite 
des collectivités territoriales, établissements publics de coopération intercommunale 
ou groupes de collectivités territoriales volontaires ainsi que du nombre de territoires 
encore non couverts. » ; 

d) Au quatrième alinéa, les mots : « Cette expérimentation » sont remplacés par les 
mots : « Ce dispositif » ; 
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e) Au cinquième alinéa, les mots : « L’expérimentation est mise en place » sont remplacés 
par les mots : « Le dispositif est mis en place » ; 

f) Le III est abrogé ; 

g) La première phrase du IV est ainsi rédigée : « Tous les douze mois à compter de la pro-
mulgation de cette loi, un comité scientifique réalise l’évaluation de l’expérimentation du 
dispositif afin de déterminer les axes d’amélioration possibles. » ; 

h) La troisième phrase du IV est ainsi rédigée : « Elle propose le cas échéant des mesures 
afin d’adapter la gouvernance du dispositif, les critères d’éligibilité des personnes 
concernées ou les activités économiques éligibles afin de maximiser le rapport entre les 
résultats obtenus en termes d’insertion économique et d’externalités positives générées, et 
le coût induit pour les finances publiques. » ; 

i) Au V, les mots : « Les rapports mentionnés aux III et IV sont adressés » sont remplacés 
par les mots : « Le rapport mentionné au III est adressé » ; 

j) Après le VI, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« VI. – Les délais mentionnés au V sont réduits pour les personnes âgées de moins 
de 25 ans à 6 mois de privation d’emploi malgré l’accomplissement d’actes positifs 
de recherche d’emploi, et à 3 mois de durée minimum de domiciliation dans l’un des 
territoires participant au dispositif. » ; 

k) Au VII, les mots : « à l’expérimentation » sont remplacés par les mots : « au dispositif » ; 

l) Au IV, la référence : « IV » est remplacée par la référence : « III » ; 

m) Au V, la référence : « V » est remplacée par la référence : « IV » ; 

n) Au VI, la référence : « VI » est remplacée par la référence : « V » ; 

4° L’article 10 est ainsi modifié : 

a) Aux premier, deuxième et cinquième alinéas, les mots : « d’expérimentation territoriale » 
sont remplacés par les mots : « de lutte territoriale » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « de l’expérimentation prévue » sont remplacés par 
les mots : « du dispositif prévu » ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « à l’expérimentation prévue » sont remplacés par 
les mots : « au dispositif prévu » et les mots : « pour mener l’expérimentation » sont 
remplacés par les mots : « pour participer au dispositif » ; 

d) Au troisième alinéa, les mots : « pendant une durée de trois ans » sont supprimés. 
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5° L’article 11 est ainsi modifié : 

a) Aux premier, septième et onzième alinéas, les mots : « d’expérimentation territoriale » 
sont remplacés par les mots : « de lutte territoriale » ; 

b) Au I, les mots : « pour la durée de l’expérimentation mentionnée à l’article 9 » sont 
supprimés ; 

c) Au I, après les mots : « les conditions mentionnées au » sont insérés les mots : « V et » ; 

d) Aux quatrième et quinzième alinéas, les mots : « de l’expérimentation mentionnée » 
sont remplacés par les mots : « du dispositif mentionné » ; 

e) Au cinquième alinéa, les mots : « de l’expérimentation » sont remplacés par les 
mots : « du dispositif » ; 

f) Aux onzième et quatorzième alinéas, les mots : « à l’expérimentation mentionnée » 
sont remplacés par les mots : « au dispositif mentionné » ; 

g) Au onzième et quatorzième alinéas, les mots : « de l’expérimentation » sont remplacés 
par les mots : « du dispositif » ; 

h) Au douzième alinéa, les mots : « à l’expérimentation » sont remplacés par les mots : 
« au dispositif » ; 

i) La première phrase du V est ainsi rédigée : « Si à la suite de l’évaluation mentionnée au 
III de l’article 9, les conditions de mise en œuvre du dispositif mentionné au II du même 
article 9 sont modifiées, les entreprises conventionnées dans les conditions définies au I 
de l’article 11 qui deviendraient non éligibles reçoivent une notification du fonds de lutte 
territoriale contre le chômage de longue durée signifiant la fin de la prise en charge d’une 
fraction des rémunérations dans le cadre du dispositif. » ; 

j) Au VI, la référence : « IV » est remplacée par la référence : « III » ; 

k) Au VI, après les mots : « relatives aux personnes mentionnées au », sont insérés les 
mots : « V et ». 

Article 2 

I. – À compter de 2023, le nombre de contrats mentionnés à l’article L. 5132-5 du code 
du travail en vigueur ne peut être inférieur à cent mille. 

II. – L’État conclut les conventions mentionnées à l’article L. 5132-4 du code du travail 
nécessaires afin d’atteindre cet objectif. 
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Article 3 

L’article L. 5134-21 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au début, il est ajouté la référence : « I. – » ; 

2° Le premier alinéa est complété par les mots : « sous réserve du respect des conditions 
mentionnées au II du présent article » ; 

3° Après le sixième alinéa, sont insérés des II et III ainsi rédigés : 

« II. – Les aides à l’insertion professionnelle au titre d’un contrat d’accompagnement 
dans l’emploi ne pourront être accordées que si le contrat comprend des activités qui 
produisent des biens ou services ayant pour finalité la protection de l’environnement ou 
la gestion de ressources. 

« III. – À compter de 2023, le nombre de ces contrats en vigueur ne peut être inférieur 
à deux cents mille. » 

Article 4 

L’article L. 5134-66 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au début, il est ajouté la référence : « I. – » ; 

2° Les deuxième et quatrième alinéas sont complétés par les mots : « sous réserve du 
respect des conditions mentionnées au II du présent article » ; 

3° Après le quatrième alinéa, sont insérés des II et III ainsi rédigés : 

« II. – Les aides à l’insertion professionnelle au titre d’un contrat initiative-emploi 
ne pourront être accordées que si au moins l’une des quatre conditions suivantes est 
respectée : 

« a) L’employeur a atteint la neutralité carbone au cours de l’exercice comptable précédent, 
définie comme un équilibre entre les émissions par les sources et les absorptions par les 
puits de gaz à effet de serre résultant de ses activités et de l’usage des biens et services qu’il 
produit ; 

« b) L’employeur s’est engagé dans la décarbonation de ses activités, définie comme 
la diminution de la différence observée, sur le précédent exercice comptable, entre les 
émissions par les sources et les absorptions par les puits de gaz à effet de serre résultant 
de ses activités et de l’usage des biens et services qu’il produit par rapport à l’exercice 
comptable antérieur ; 
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« c) L’employeur appartient à la catégorie des microentreprises mentionnée à l’article 51 
de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; 

« d) La période entre l’immatriculation de l’établissement, dans les conditions mentionnées 
à l’article L. 210-6 du code de commerce, et la conclusion du contrat mentionné à l’article 
L. 5134-69 du présent code est inférieure à deux ans. ». 

« III. – À compter de 2023, le nombre de ces contrats en vigueur ne peut être inférieur 
à cinquante mille. » 

 

TITRE II 

DU FINANCEMENT DU DISPOSITIF VISANT A CREER UNE GARANTIE 
À L’EMPLOI POUR LES CHOMEURS DE LONGUE DUREE 

Article 5 

I. – Les articles du code général des impôts modifiés par l’article 8 de la loi n° 2020-1721 
du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 sont rétablis dans leur rédaction antérieure à la 
publication de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. 

II. – Les articles du code général des collectivités territoriales modifiés par l’article 8 
de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 sont rétablis dans 
leur rédaction antérieure à la publication de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 
de finances pour 2021. 

III. – L’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 
modifié par l’article 8 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 
2021 est rétabli dans sa rédaction antérieure à la publication de la loi n° 2020-1721 du 
29 décembre 2020 de finances pour 2021. 

IV. – Les IV, V et VI de l’article 8 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de 
finances pour 2021 sont abrogés. 

Article 6 

Après le chapitre premier du titre IV de la première partie du livre premier du code 
général des impôts, le chapitre I bis est ainsi rétabli :
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« CHAPITRE I bis 

« Impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital 

« Section I 

« Champ d’application 

« I. – Personnes imposables 

« Art. 885 A. – Sont soumises à l’impôt annuel de solidarité sociale et climatique sur le 
capital, lorsque la valeur de leurs biens est supérieure à 1 800 000 € : 

« 1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison de leurs 
biens situés en France ou hors de France. 

« Toutefois, les personnes physiques mentionnées au premier alinéa qui n’ont pas été 
fiscalement domiciliées en France au cours des cinq années civiles précédant celle au 
cours de laquelle elles ont leur domicile fiscal en France ne sont imposables qu’à raison 
de leurs biens situés en France. 

« Cette disposition s’applique au titre de chaque année au cours de laquelle le redevable 
conserve son domicile fiscal en France, et ce jusqu’au 31 décembre de la cinquième année 
qui suit celle au cours de laquelle le domicile fiscal a été établi en France ; 

« 2° Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile fiscal en France, à raison de 
leurs biens situés en France. 

« Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l’article 6, les couples mariés font l’objet 
d’une imposition commune. 

« Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini par l’article 515-1 du code 
civil font l’objet d’une imposition commune. 

« Les conditions d’assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque année. 

« Les biens professionnels définis aux articles 885 N à 885 R ne sont pas pris en compte 
pour l’assiette de l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital. 

« II. – Présomptions de propriété 

« Art. 885 C. – Les dispositions de l’article 754 B sont applicables à l’impôt de solidarité 
sociale et climatique sur le capital.
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« Section II 

« Assiette de l’impôt 

« Art. 885 D. – L’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital est assis et les 
bases d’imposition déclarées selon les mêmes règles et sous les mêmes sanctions que 
les droits de mutation par décès sous réserve des dispositions particulières du présent 
chapitre. 

« Art. 885 E. – L’assiette de l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital est 
constituée par la valeur nette, au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens, droits 
et valeurs imposables appartenant aux personnes visées à l’article 885 A, ainsi qu’à 
leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont l’administration légale des biens de ceux-ci. 

« Dans le cas de concubinage notoire, l’assiette de l’impôt est constituée par la valeur 
nette, au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens, droits et valeurs imposables 
appartenant à l’un et l’autre concubins et aux enfants mineurs mentionnés au premier 
alinéa. 

« Art. 885 F. – Les primes versées après l’âge de soixante-dix ans au titre des contrats 
d’assurance non rachetables souscrits à compter du 20 novembre 1991 et la valeur de 
rachat des contrats d’assurance rachetables sont ajoutées au patrimoine du souscripteur. 

« Toutefois, la créance que le souscripteur détient sur l’assureur au titre de contrats, autres 
que ceux mentionnés à l’article L. 132-23 du code des assurances, qui ne comportent pas 
de possibilité de rachat pendant une période fixée par ces contrats doit être ajoutée au 
patrimoine du souscripteur. 

« Art. 885 G. – Les biens ou droits grevés d’un usufruit, d’un droit d’habitation ou d’un 
droit d’usage accordé à titre personnel sont compris dans le patrimoine de l’usufruitier 
ou du titulaire du droit pour leur valeur en pleine propriété. Toutefois, les biens grevés de 
l’usufruit ou du droit d’usage ou d’habitation sont compris respectivement dans les 
patrimoines de l’usufruitier ou du nu-propriétaire suivant les proportions fixées par 
l’article 669 dans les cas énumérés ci-après, et à condition, pour l’usufruit, que le droit 
constitué ne soit ni vendu, ni cédé à titre gratuit par son titulaire : 

« a. Lorsque la constitution de l’usufruit résulte de l’application des articles 767, 1094 
ou 1098 du code civil. Les biens dont la propriété est démembrée en application d’autres 
dispositions, et notamment de l’article 1094-1 du code civil, ne peuvent faire l’objet de 
cette imposition répartie ; 

« b. Lorsque le démembrement de propriété résulte de la vente d’un bien dont le vendeur 
s’est réservé l’usufruit, le droit d’usage ou d’habitation et que l’acquéreur n’est pas l’une 
des personnes visées à l’article 751 ; 
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« c. Lorsque l’usufruit ou le droit d’usage ou d’habitation a été réservé par le donateur 
d’un bien ayant fait l’objet d’un don ou legs à l’État, aux départements, aux communes 
ou syndicats de communes et à leurs établissements publics, aux établissements publics 
nationaux à caractère administratif et aux associations reconnues d’utilité publique. 

« Art. 885 G bis. – Les biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire ou ceux 
éventuellement acquis en remploi, ainsi que les fruits tirés de l’exploitation de ces biens 
ou droits, sont compris dans le patrimoine du constituant pour leur valeur vénale nette. 

« Art. 885 G ter. – Les biens ou droits placés dans un trust défini à l’article 792-0 bis 
ainsi que les produits qui y sont capitalisés sont compris, pour leur valeur vénale nette 
au 1er janvier de l’année d’imposition, selon le cas, dans le patrimoine du constituant 
ou dans celui du bénéficiaire qui est réputé être un constituant en application du II du 
même article 792-0 bis. 

« Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas aux trusts irrévocables dont les 
bénéficiaires exclusifs relèvent de l’article 795 ou sont des organismes de même nature 
relevant de l’article 795-0 A et dont l’administrateur est soumis à la loi d’un État ou 
territoire ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales. 

« Art. 885 G quater. – Les dettes contractées par le redevable pour l’acquisition ou dans 
l’intérêt de biens qui ne sont pas pris en compte pour l’assiette de l’impôt de solidarité 
sociale et climatique sur le capital dû par l’intéressé ou qui en sont exonérés ne sont 
pas imputables sur la valeur des biens taxables. Le cas échéant, elles sont imputables à 
concurrence de la fraction de la valeur de ces biens qui n’est pas exonérée. 

« Section III 

« Biens exonérés 

« Art. 885 H. – Les exonérations prévues en matière de droits de mutation par décès 
par les articles 787 B et 787 C, les 4° à 6° du 1 et les 3° à 8° du 2 de l’article 793 et 
les articles 795 A et 1135 bis ne sont pas applicables à l’impôt de solidarité sociale et 
climatique sur le capital. 

« Les parts de groupements forestiers sont exonérées à concurrence des trois quarts de 
la fraction de la valeur nette correspondant aux biens visés au 3° du 1 de l’article 793 et 
sous les mêmes conditions. 

« Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux articles L. 416-1 
à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code rural et de la pêche maritime et ceux donnés à 
bail cessible dans les conditions prévues par les articles L. 418-1 à L. 418-5 du même 
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code, qui ne sont pas en totalité qualifiés de biens professionnels en application de 
l’article 885 P, sont exonérés d’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital 
à concurrence des trois quarts lorsque la valeur totale des biens loués quel que soit le 
nombre de baux n’excède pas 101 897 € et pour moitié au-delà de cette limite, sous 
réserve que la durée du bail soit au minimum de dix-huit ans et que les descendants du 
preneur ne soient pas contractuellement privés de la faculté de bénéficier des dispositions de 
l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime. 

« Sous les conditions prévues au 4° du 1 de l’article 793, les parts de groupements 
fonciers agricoles et de groupements agricoles fonciers, soumis aux dispositions de la 
loi no 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d’orientation agricole et de la loi 
no 70-1299 du 31 décembre 1970 relative aux groupements fonciers agricoles, qui ne 
sont pas en totalité qualifiés de biens professionnels en application de l’article 885 Q 
sont, sous réserve que les baux à long terme ou les baux cessibles consentis par le grou-
pement répondent aux conditions prévues au troisième alinéa, exonérées à concurrence 
des trois quarts, si la valeur totale des parts détenues n’excède pas 101 897 € et pour 
moitié au-delà de cette limite. 

« Art. 885 I. – Les objets d’antiquité, d’art ou de collection ne sont pas compris dans les 
bases d’imposition à l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital. 

« Cette exonération s’applique également aux parts de sociétés civiles mentionnées au 
troisième alinéa de l’article 795 A à concurrence de la fraction de la valeur des parts 
représentatives des objets d’antiquité, d’art ou de collection. 

« Les droits de la propriété industrielle ne sont pas compris dans la base d’imposition à 
l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital de leur inventeur. 

« Les droits de la propriété littéraire et artistique ne sont pas compris dans la base 
d’imposition à l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital de leur au-
teur. Cette exonération s’applique également aux droits des artistes-interprètes, des 
producteurs de phonogrammes et des producteurs de vidéogrammes. 

« Art. 885 I bis. – Les parts ou les actions d’une société ayant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale ne sont pas comprises dans les bases 
d’imposition à l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital, à concurrence 
des trois quarts de leur valeur si les conditions suivantes sont réunies : 

« a. Les parts ou les actions mentionnées ci-dessus doivent faire l’objet d’un 
engagement collectif de conservation pris par le propriétaire, pour lui et ses ayants 
cause à titre gratuit avec d’autres associés ; 

« b. L’engagement collectif de conservation doit porter sur au moins 10 % des droits 
financiers et 20 % des droits de vote attachés aux titres émis par la société s’ils sont 
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admis à la négociation sur un marché réglementé ou, à défaut, sur au moins 17 % des 
droits financiers et 34 % des droits de vote de la société. 

« Ces pourcentages doivent être respectés tout au long de la durée de l’engagement 
collectif de conservation qui ne peut être inférieure à deux ans. Les associés de l’enga-
gement collectif de conservation peuvent effectuer entre eux des cessions ou donations 
des titres soumis à l’engagement. Ils peuvent également admettre un nouvel associé 
dans l’engagement collectif à condition que cet engagement collectif soit reconduit pour 
une durée minimale de deux ans. 

« La durée initiale de l’engagement collectif de conservation peut être automatiquement 
prorogée par disposition expresse, ou modifiée par avenant. La dénonciation de la recon-
duction doit être notifiée à l’administration pour lui être opposable. 

« L’engagement collectif de conservation est opposable à l’administration à compter 
de la date de l’enregistrement de l’acte qui le constate. Dans le cas de titres admis à la 
négociation sur un marché réglementé, l’engagement collectif de conservation est 
soumis aux dispositions de l’article L. 233-11 du code de commerce. 

« Pour le calcul des pourcentages prévus au premier alinéa, il est tenu compte des titres 
détenus par une société possédant directement une participation dans la société dont les 
parts ou actions font l’objet de l’engagement collectif de conservation visé au a et auquel 
elle a souscrit. La valeur des titres de cette société bénéficie de l’exonération partielle 
prévue au premier alinéa à proportion de la valeur réelle de son actif brut qui correspond à 
la participation ayant fait l’objet de l’engagement collectif de conservation. 

« L’exonération s’applique également lorsque la société détenue directement par le 
redevable possède une participation dans une société qui détient les titres de la société 
dont les parts ou actions font l’objet de l’engagement de conservation. 

« Dans cette hypothèse, l’exonération partielle est appliquée à la valeur des titres de la 
société détenus directement par le redevable, dans la limite de la fraction de la valeur 
réelle de l’actif brut de celle-ci représentative de la valeur de la participation indirecte 
ayant fait l’objet d’un engagement de conservation. 

« Le bénéfice de l’exonération partielle est subordonné à la condition que les partici-
pations soient conservées inchangées à chaque niveau d’interposition pendant toute la 
durée de l’engagement collectif. 

« En cas de non-respect des dispositions du huitième alinéa par suite d’une fusion entre 
sociétés interposées, l’exonération partielle accordée au titre de l’année en cours et de 
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celles précédant cette opération n’est pas remise en cause si les signataires respectent 
l’engagement prévu au a jusqu’à son terme. Les titres reçus en contrepartie de la fusion 
doivent être conservés jusqu’au même terme. 

« En cas de non-respect des dispositions du huitième alinéa par suite d’une donation ou 
d’une cession de titres d’une société possédant une participation dans la société dont les 
parts ou actions font l’objet de l’engagement de conservation ou de titres d’une société 
possédant une participation dans une société qui détient les titres de la société dont les 
parts ou actions font l’objet de l’engagement de conservation, l’exonération partielle 
accordée au titre de l’année en cours et de celles précédant l’opération n’est pas remise 
en cause, sous réserve que l’opération intervienne entre associés bénéficiaires de cette 
exonération partielle et que les titres reçus soient au moins conservés jusqu’au terme 
du délai prévu au d. Dans cette hypothèse, le cessionnaire ou le donataire bénéficie de 
l’exonération partielle au titre des années suivant celle de la cession ou de la donation, 
sous réserve que les titres reçus soient conservés au moins jusqu’au même terme. 

« c. À compter de la date d’expiration de l’engagement collectif, l’exonération partielle 
est subordonnée à la condition que les parts ou actions restent la propriété du redevable ; 

« d. L’exonération partielle est acquise au terme d’un délai global de conservation de 
six ans. Au-delà de ce délai, est seule remise en cause l’exonération partielle accordée 
au titre de l’année au cours de laquelle l’une des conditions prévues aux a et b ou au c 
n’est pas satisfaite ; 

« e. L’un des associés mentionnés au a exercé effectivement dans la société dont les parts 
ou actions font l’objet de l’engagement collectif de conservation pendant les cinq années 
qui suivent la date de conclusion de cet engagement, son activité professionnelle 
principale si celle-ci est une société de personnes visée aux articles 8 et 8 ter, ou 
l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 O bis lorsque celle-ci est soumise 
à l’impôt sur les sociétés, de plein droit ou sur option ; 

« e bis. Les parts ou actions ne sont pas inscrites sur un compte PME innovation mentionné 
à l’article L. 221-32-4 du code monétaire et financier. Le non-respect de cette condition par 
l’un des signataires pendant le délai global de conservation de six ans mentionné au d entraîne 
la remise en cause de l’exonération partielle dont il a bénéficié au titre de l’année en cours et de 
celles précédant l’inscription des parts ou actions sur le compte PME innovation ;

« f. La déclaration visée au I de l’article 885 W doit être appuyée d’une attestation de la 
société dont les parts ou actions font l’objet de l’engagement collectif de conservation 
certifiant que les conditions prévues aux a et b ont été remplies l’année précédant celle au 
titre de laquelle la déclaration est souscrite ; 
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« Dans un délai de trois mois à compter du terme de l’engagement de conservation 
mentionné au d ou de la demande de l’administration, le redevable adresse à l’adminis-
tration une attestation certifiant que la condition prévue au c a été satisfaite ; 

« En cas de détention indirecte des parts ou actions faisant l’objet des engagements 
de conservation mentionnés aux a et c, chacune des sociétés composant la chaîne de 
participation transmet aux personnes soumises à ces engagements, dans les cas prévus 
aux premier et deuxième alinéas du présent f, une attestation certifiant du respect, à son 
niveau, des obligations de conservation ; 

« g. En cas de non-respect de la condition prévue au a par l’un des signataires, 
l’exonération partielle n’est pas remise en cause à l’égard des signataires autres que 
le cédant si : 

« 1° Soit les titres que ces autres signataires détiennent ensemble respectent la condition 
prévue au b et ceux-ci les conservent jusqu’au terme initialement prévu ; 

« 2° Soit le cessionnaire s’associe à l’engagement collectif à raison des titres cédés afin 
que le pourcentage prévu au b demeure respecté. Dans ce cas, l’engagement collectif est 
reconduit pour une durée minimale de deux ans pour l’ensemble des signataires. 

« Au-delà du délai minimum prévu au b, en cas de non-respect des conditions prévues 
aux a et b, l’exonération partielle n’est pas remise en cause pour les signataires qui 
respectent la condition prévue au c ; 

« h. En cas de non-respect des conditions prévues au a ou au b par suite d’une fusion ou 
d’une scission au sens de l’article 817 A ou d’une augmentation de capital, l’exonération 
partielle accordée au titre de l’année en cours et de celles précédant ces opérations 
n’est pas remise en cause si les signataires respectent l’engagement prévu au a jusqu’à 
son terme. Les titres reçus en contrepartie d’une fusion ou d’une scission doivent être 
conservés jusqu’au même terme. Cette exonération n’est pas non plus remise en cause 
lorsque la condition prévue au b n’est pas respectée par suite d’une annulation des titres 
pour cause de pertes ou de liquidation judiciaire ; 

« i. En cas de non-respect de la condition prévue au c par suite d’une fusion ou d’une 
scission au sens de l’article 817 A ou d’une augmentation de capital, l’exonération partielle 
accordée au titre de l’année en cours et de celles précédant ces opérations n’est pas remise 
en cause si les titres reçus en contrepartie de ces opérations sont conservés par le 
redevable. De même, cette exonération n’est pas remise en cause lorsque la condition 
prévue au c n’est pas respectée par suite d’une annulation des titres pour cause de pertes 
ou de liquidation judiciaire ; 
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« j. En cas de non-respect des conditions prévues aux a, b ou c par suite d’une offre 
publique d’échange préalable à une fusion ou une scission, l’exonération partielle n’est 
pas remise en cause, dès lors que cette fusion ou cette scission est opérée dans l’année 
qui suit la clôture de l’offre publique d’échange ; 

« k. En cas de non-respect des conditions prévues aux a et c par suite d’un apport 
partiellement rémunéré par la prise en charge d’une soulte consécutive à un partage 
ou d’un apport pur et simple de titres d’une société ayant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale, ou d’une société possédant directement 
une participation dans une telle société, dans les conditions prévues au f de l’article 
787 B, l’exonération partielle n’est pas remise en cause ; 

« l. En cas de non-respect de l’engagement de conservation prévu au a par l’un des 
héritiers, donataires ou légataires, à la suite de la cession ou de la donation, à un associé de 
l’engagement collectif, d’une partie des parts ou actions qui lui ont été transmises à titre 
gratuit, l’exonération partielle dont a bénéficié le cédant ou le donateur n’est remise en 
cause qu’à hauteur des seules parts ou actions cédées ou données ; 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article, 
notamment les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux sociétés. 

« Art. 885 I ter. – I. – 1. Sont exonérés les titres reçus par le redevable en contrepartie 
de sa souscription au capital initial ou aux augmentations de capital, en numéraire ou en 
nature par apport de biens nécessaires à l’exercice de l’activité, à l’exception des actifs 
immobiliers et des valeurs mobilières, d’une petite et moyenne entreprise au sens de 
l’annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 décla-
rant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des 
articles 107 et 108 du traité, si les conditions suivantes sont réunies au 1er janvier de 
l’année d’imposition : 

« a. La société exerce exclusivement une activité industrielle, commerciale, artisanale, 
agricole ou libérale, à l’exclusion des activités de gestion de patrimoine mobilier définie 
à l’article 885 O quater, et notamment celles des organismes de placement en valeurs 
mobilières, et des activités de gestion ou de location d’immeubles ; 

« b. La société a son siège de direction effective dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales. 

« 2. L’exonération s’applique également aux titres reçus par le redevable en contrepartie de 
sa souscription en numéraire au capital d’une société satisfaisant aux conditions suivantes : 
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« a) La société vérifie l’ensemble des conditions prévues au 1, à l’exception de celle 
tenant à son activité ; 

« b) La société a pour objet exclusif de détenir des participations dans des sociétés exer-
çant une des activités mentionnées au a du 1. 

« L’exonération s’applique alors à la valeur des titres de la société détenus directement 
par le redevable, dans la limite de la fraction de la valeur réelle de l’actif brut de celle-ci 
représentative de la valeur des titres reçus en contrepartie de sa souscription au capital 
initial ou aux augmentations de capital de sociétés vérifiant l’ensemble des conditions 
prévues au 1. 

« 3. L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds d’investissement 
de proximité définis par l’article L. 214-31 du code monétaire et financier dont la valeur des 
parts est constituée au moins à hauteur de 20 % de titres reçus en contrepartie de souscriptions 
au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement constituées depuis moins de 
cinq ans vérifiant les conditions prévues au 1 du I de l’article 885-0 V bis. 

« 4. L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds communs de 
placement dans l’innovation définis par l’article L. 214-30 du code monétaire et financier 
et de fonds communs de placement à risques et de fonds professionnels de capital 
investissement définis respectivement aux articles L. 214-28 et L. 214-160 dont l’actif 
est constitué au moins à hauteur de 40 % de titres reçus en contrepartie de souscriptions 
au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement constituées depuis moins de 
cinq ans, vérifiant les conditions prévues au 1 du I de l’article 885-0 V bis du présent code. 

« L’exonération est limitée à la fraction de la valeur des parts de ces fonds représentative 
de titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés vérifiant les conditions 
prévues au même 1. 

« II. – Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux 
sociétés ainsi qu’aux gérants de fonds visés au I. 

« Art. 885 I quater. – I. – Les parts ou actions d’une société ayant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale ne sont pas comprises dans les bases 
d’imposition à l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital, à concurrence 
des trois quarts de leur valeur, lorsque leur propriétaire exerce son activité principale 
dans cette société comme salarié ou mandataire social, ou y exerce son activité principale 
lorsque la société est une société de personnes soumise à l’impôt sur le revenu visée aux 
articles 8 à 8 ter. 
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« L’exonération est subordonnée à la condition que les parts ou actions restent la pro-
priété du redevable pendant une durée minimale de six ans courant à compter du pre-
mier fait générateur au titre duquel l’exonération a été demandée. 

« L’activité mentionnée au premier alinéa du présent I doit correspondre à une fonction 
effectivement exercée par le redevable et donner lieu à une rémunération normale, dans 
les catégories imposables à l’impôt sur le revenu des traitements et salaires, bénéfices 
industriels et commerciaux, bénéfices agricoles, bénéfices non commerciaux, revenus des 
gérants et associés mentionnés à l’article 62 et des jetons de présence imposés dans la 
catégorie des revenus de capitaux mobiliers, au regard des rémunérations du même type 
versées au titre de fonctions analogues dans l’entreprise ou dans des entreprises similaires 
établies en France. Cette rémunération doit représenter plus de la moitié des revenus à 
raison desquels l’intéressé est soumis à l’impôt sur le revenu dans les mêmes catégories, 
à l’exclusion des revenus non professionnels. 

« Les parts ou actions détenues par une même personne dans plusieurs sociétés bénéficient 
du régime de faveur lorsque le redevable exerce une activité éligible dans chaque société 
et que les sociétés en cause ont effectivement des activités, soit similaires, soit connexes et 
complémentaires. 

« L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux titres détenus dans une 
société qui a des liens de dépendance avec la ou les sociétés dans laquelle ou lesquelles le 
redevable exerce ses fonctions ou activités au sens du a du 12 de l’article 39. 

« Lorsque l’exonération s’applique à des parts ou actions de plusieurs sociétés, la 
condition de rémunération normale mentionnée au troisième alinéa est appréciée dans 
chaque société prise isolément et la condition relative au seuil des revenus mentionnée 
au même troisième alinéa est respectée si la somme des rémunérations perçues au titre 
des fonctions exercées dans ces différentes sociétés représente plus de la moitié des 
revenus mentionnés audit troisième alinéa. 

« L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds communs de 
placement d’entreprise visés aux articles L. 214-164 et suivants du code monétaire et 
financier ou aux actions de sociétés d’investissement à capital variable d’actionnariat 
salarié visées à l’article L. 214-166 du même code. L’exonération est limitée à la fraction 
de la valeur des parts ou actions de ces organismes de placement collectif représentative 
des titres de la société dans laquelle le redevable exerce son activité principale ou de 
sociétés qui lui sont liées dans les conditions prévues à l’article L. 233-16 du code de 
commerce. Une attestation de l’organisme déterminant la valeur éligible à l’exonération 
partielle doit être jointe à la déclaration visée au I de l’article 885 W. 
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« II. – Les parts ou actions mentionnées au I et détenues par le redevable depuis au 
moins trois ans au moment de la cessation de ses fonctions ou activités pour faire valoir 
ses droits à la retraite sont exonérées, à hauteur des trois quarts de leur valeur, d’impôt 
de solidarité sociale et climatique sur le capital, sous réserve du respect des conditions 
de conservation figurant au deuxième alinéa du I. 

« III. – En cas de non-respect de la condition de détention prévue au deuxième alinéa du 
I et au II par suite d’une fusion ou d’une scission au sens de l’article 817 A, l’exonération 
partielle accordée au titre de l’année en cours et de celles précédant ces opérations n’est pas 
remise en cause si les titres reçus en contrepartie sont conservés jusqu’au même terme. Cette 
exonération n’est pas non plus remise en cause lorsque la condition prévue au deuxième 
alinéa du I et au II n’est pas respectée par suite d’une annulation des titres pour cause de 
pertes ou de liquidation judiciaire. 

« IV. – L’exonération partielle prévue au présent article est exclusive de l’application de 
tout autre régime de faveur. 

« Art. 885 J. – La valeur de capitalisation des rentes viagères constituées dans le cadre d’une 
activité professionnelle ou d’un plan d’épargne retraite populaire prévu à l’article L. 144-2 du 
code des assurances, moyennant le versement de primes régulièrement échelonnées dans leur 
montant et leur périodicité pendant une durée d’au moins quinze ans et dont l’entrée en 
jouissance intervient, au plus tôt, à compter de la date de la liquidation de la pension du 
redevable dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou à l’âge fixé en application 
de l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, n’entre pas dans le calcul de l’assiette de 
l’impôt. L’exonération bénéficie au souscripteur et à son conjoint. 

« Art. 885 K. – La valeur de capitalisation des rentes ou indemnités perçues en réparation 
de dommages corporels liés à un accident ou à une maladie est exclue du patrimoine des 
personnes bénéficiaires ou, en cas de transmission à titre gratuit par décès, du patrimoine du 
conjoint survivant. 

« Art. 885 L. – Les personnes physiques qui n’ont pas en France leur domicile fiscal ne 
sont pas imposables sur leurs placements financiers. 

« Ne sont pas considérées comme placements financiers les actions ou parts détenues 
par ces personnes dans une société ou personne morale dont l’actif est principalement 
constitué d’immeubles ou de droits immobiliers situés sur le territoire français, et ce à 
proportion de la valeur de ces biens par rapport à l’actif total de la société. Il en est de 
même pour les actions, parts ou droits détenus par ces personnes dans les personnes 
morales ou organismes mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l’article 750 ter.
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« Section IV 

« Biens professionnels 

« Art. 885 N. – Les biens nécessaires à l’exercice, à titre principal, tant par leur 
propriétaire que par le conjoint de celui-ci, d’une profession industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale sont considérés comme des biens professionnels. 

« Sont présumées constituer une seule profession les différentes activités professionnelles 
exercées par une même personne et qui sont soit similaires, soit connexes et complémentaires. 

« Sont considérées comme des biens professionnels les parts ou actions détenues par 
une personne mentionnée au premier alinéa dans une ou plusieurs sociétés soumises 
à l’impôt sur les sociétés lorsque chaque participation, prise isolément, satisfait aux 
conditions prévues à l’article 885 O bis pour avoir la qualité de biens professionnels. 

« Art. 885 O. – Sont également considérées comme des biens professionnels les parts 
de sociétés de personnes soumises à l’impôt sur le revenu visées aux articles 8 et 8 ter 
lorsque le redevable exerce dans la société son activité professionnelle principale. 

« Les parts détenues par le redevable dans plusieurs sociétés de personnes constituent 
un seul bien professionnel lorsque les sociétés ont des activités soit similaires, soit 
connexes et complémentaires. 

« Sont également considérées comme des biens professionnels les parts ou actions 
détenues par une personne mentionnée au premier alinéa dans une société soumise à 
l’impôt sur les sociétés si chaque participation, prise isolément, satisfait aux conditions 
prévues à l’article 885 O bis pour avoir la qualité de biens professionnels. 

« Art. 885 O bis. – Les parts et actions de sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés, de 
plein droit ou sur option, sont également considérées comme des biens professionnels si 
leur propriétaire remplit les conditions suivantes : 

« 1° Être, soit gérant nommé conformément aux statuts d’une société à responsabilité 
limitée ou en commandite par actions, soit associé en nom d’une société de personnes, 
soit président, directeur général, président du conseil de surveillance ou membre du 
directoire d’une société par actions. 

« Les fonctions mentionnées au premier alinéa du présent 1° doivent être effectivement 
exercées et donner lieu à une rémunération normale, dans les catégories imposables à 
l’impôt sur le revenu des traitements et salaires, bénéfices industriels et commerciaux, 
bénéfices agricoles, bénéfices non commerciaux et revenus des gérants et associés 
mentionnés à l’article 62, au regard des rémunérations du même type versées au titre 
de fonctions analogues dans l’entreprise ou dans des entreprises similaires établies 



170

en France. Cette rémunération doit représenter plus de la moitié des revenus à raison 
desquels l’intéressé est soumis à l’impôt sur le revenu dans les mêmes catégories, à  
l’exclusion des revenus non professionnels ; 

« 2° Posséder 25 % au moins des droits de vote attachés aux titres émis par la société, 
directement ou par l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs ascendants ou descendants 
ou de leurs frères et sœurs. Les titres détenus dans les mêmes conditions dans une société 
possédant une participation dans la société dans laquelle le redevable exerce ses fonctions 
sont pris en compte dans la proportion de cette participation ; la valeur de ces titres qui sont 
la propriété personnelle du redevable est exonérée à concurrence de la valeur réelle de l’actif 
brut de la société qui correspond à la participation dans la société dans laquelle le redevable 
exerce ses fonctions. 

« Sont considérées comme des biens professionnels les parts ou actions détenues par une 
même personne dans plusieurs sociétés lorsque chaque participation, prise isolément, 
satisfait aux conditions prévues par le présent article pour avoir la qualité de biens 
professionnels. Toutefois, la condition de rémunération prévue à la seconde phrase du 
second alinéa du 1° est respectée si la somme des rémunérations perçues au titre des fonctions 
énumérées au premier alinéa du même 1° dans les sociétés dont le redevable possède des 
parts ou actions représente plus de la moitié des revenus mentionnés à la même phrase. 

« Lorsque les sociétés mentionnées au deuxième alinéa ont des activités soit similaires, 
soit connexes et complémentaires, la condition de rémunération normale s’apprécie au 
regard des fonctions exercées dans l’ensemble des sociétés dont les parts ou actions 
constituent un bien professionnel. 

« Le respect de la condition de possession de 25 % au moins des droits de vote attachés 
aux titres émis par la société prévue au premier alinéa n’est pas exigé après une augmen-
tation de capital si, à compter de la date de cette dernière, le redevable remplit les trois 
conditions suivantes : 

« a) Il a respecté cette condition au cours des cinq années ayant précédé l’augmentation 
de capital ; 

« b) Il possède 12,5 % au moins des droits de vote attachés aux titres émis par la société, 
directement ou par l’intermédiaire de son conjoint, de leurs ascendants ou descendants 
ou de leurs frères et sœurs ; 

« c) Il est partie à un pacte conclu avec d’autres associés ou actionnaires représentant 
au total 25 % au moins des droits de vote et exerçant un pouvoir d’orientation dans la 
société. 
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« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, la condition de possession de 25 % au 
moins des droits de vote attachés aux titres émis par la société n’est pas exigée des gérants 
et associés visés à l’article 62. 

« Sont également considérées comme des biens professionnels les parts ou actions 
détenues directement par le gérant nommé conformément aux statuts d’une société à 
responsabilité limitée ou en commandite par actions, le président, le directeur général, 
le président du conseil de surveillance ou le membre du directoire d’une société par 
actions, qui remplit les conditions prévues au 1° ci-dessus, lorsque leur valeur excède 
50 % de la valeur brute des biens imposables, y compris les parts et actions précitées. 

« Sont également considérées comme des biens professionnels, dans la limite de 150 000 €, les 
parts ou actions acquises par un salarié lors de la constitution d’une société créée pour le rachat 
de tout ou partie du capital d’une entreprise dans les conditions mentionnées aux articles 220 
quater ou 220 quater A tant que le salarié exerce son activité professionnelle principale dans la 
société rachetée et que la société créée bénéficie du crédit d’impôt prévu à ces articles. 

« Art. 885 O ter. – Seule la fraction de la valeur des parts ou actions correspondant aux 
éléments du patrimoine social nécessaires à l’activité industrielle, commerciale, arti-
sanale, agricole ou libérale de la société est considérée comme un bien professionnel. 

« N’est pas considérée comme un bien professionnel la fraction de la valeur des parts 
ou actions de la société mentionnée au premier alinéa représentative de la fraction du 
patrimoine social d’une société dans laquelle elle détient directement ou indirectement 
des parts ou actions non nécessaire à l’activité de celle-ci ou à l’activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale de la société mentionnée au premier alinéa.

« Aucun rehaussement n’est effectué sur le fondement du deuxième alinéa à raison des 
éléments pour lesquels le redevable, de bonne foi, n’est pas en mesure de disposer des 
informations nécessaires. 

« Art. 885 O quater. – Ne sont pas considérées comme des biens professionnels les parts 
ou actions de sociétés ayant pour activité principale la gestion de leur propre patrimoine 
mobilier ou immobilier. 

« Art. 885 O quinquies. – Le redevable qui transmet les parts ou actions d’une société 
avec constitution d’un usufruit sur ces parts et actions à son profit peut retenir, pour l’ap-
plication de l’article 885 G, la qualification professionnelle pour ces titres, à hauteur de 
la quotité de la valeur en pleine propriété des titres ainsi démembrés correspondant à la 
nue-propriété lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

« a) Le redevable remplissait, depuis trois ans au moins, avant le démembrement, les 
conditions requises pour que les parts et actions aient le caractère de biens professionnels ; 
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« b) La nue-propriété est transmise à un ascendant, un descendant, un frère ou une sœur 
du redevable ou de son conjoint ; 

« c) Le nu-propriétaire exerce les fonctions et satisfait les conditions définies au 1° de 
l’article 885 O bis ; 

« d) Dans le cas de transmission de parts sociales ou d’actions d’une société à 
responsabilité limitée, ou d’une société par actions, le redevable doit, soit détenir 
directement ou par l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs ascendants ou descendants 
ou de leur frère ou sœur, en usufruit ou en pleine propriété, 25 % au moins du capital de 
la société transmise, soit détenir directement des actions ou parts sociales qui représentent 
au moins 50 % de la valeur brute de ses biens imposables, y compris les parts et actions 
précitées. 

« Art. 885 P. – Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux 
articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code rural et de la pêche maritime 
et ceux donnés à bail cessible dans les conditions prévues par les articles L. 418-1 à 
L. 418-5 du même code sont considérés comme des biens professionnels à condition, d’une 
part, que la durée du bail soit au minimum de dix-huit ans et, d’autre part, que le preneur 
utilise le bien dans l’exercice de sa profession principale et qu’il soit le conjoint du 
bailleur, l’un de leurs frères et sœurs, l’un de leurs ascendants ou descendants ou le 
conjoint de l’un de leurs ascendants ou descendants. 

« Les biens ruraux donnés à bail, dans les conditions prévues aux articles du code rural 
et de la pêche maritime précités, à une société à objet principalement agricole contrôlée 
à plus de 50 % par les personnes visées au premier alinéa, sont considérés comme des 
biens professionnels à concurrence de la participation détenue dans la société locataire 
par celles des personnes précitées qui y exercent leur activité professionnelle principale. 

« Les biens ruraux, donnés à bail dans les conditions prévues au premier alinéa, 
lorsqu’ils sont mis à la disposition d’une société mentionnée au deuxième alinéa ou 
lorsque le droit au bail y afférent est apporté à une société de même nature, dans les 
conditions prévues respectivement aux articles L. 411-37 et L. 411-38 du code rural et 
de la pêche maritime, sont considérés comme des biens professionnels dans les mêmes 
proportions et sous les mêmes conditions que celles définies par ce dernier alinéa. 

« Art. 885 Q. – Sous les conditions prévues au 4° du 1 de l’article 793, les parts de 
groupements fonciers agricoles et de groupements agricoles fonciers soumis aux 
dispositions de la loi complémentaire à la loi d’orientation agricole n° 62-933 du 8 août 
1962 et de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970 relative aux groupements fonciers 
agricoles sont considérées comme des biens professionnels, sous réserve que ces parts 
soient représentatives d’apports constitués par des immeubles ou des droits immobiliers 
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à destination agricole et que les baux consentis par le groupement ainsi que leurs 
preneurs répondent aux conditions prévues à l’article 885 P. 

« Lorsque les baux répondant aux conditions prévues à l’article 885 P ont été consentis 
à une société à objet principalement agricole contrôlée à plus de 50 % par les personnes 
visées au premier alinéa, les parts du groupement sont considérées comme des biens 
professionnels à concurrence de la participation détenue dans la société locataire par celles 
des personnes précitées qui y exercent leur activité professionnelle principale. 

« Lorsque les biens ruraux donnés à bail dans les conditions prévues au premier alinéa sont 
mis à la disposition d’une société mentionnée au deuxième alinéa ou lorsque le droit au bail y 
afférent est apporté à une société de même nature, dans les conditions prévues respectivement 
par les articles L. 411-37 et L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime, les parts du 
groupement sont considérées comme des biens professionnels dans les mêmes proportions 
et sous les mêmes conditions que celles définies par ce dernier alinéa. 

« Art. 885 R. – Sont considérés comme des biens professionnels au titre de l’impôt de 
solidarité sociale et climatique sur le capital les locaux d’habitation loués meublés ou 
destinés à être loués meublés par des personnes louant directement ou indirectement ces 
locaux, qui, inscrites au registre du commerce et des sociétés en qualité de loueurs profes-
sionnels, réalisent plus de 23 000 € de recettes annuelles et retirent de cette activité plus 
de 50 % des revenus à raison desquels le foyer fiscal auquel elles appartiennent est soumis 
à l’impôt sur le revenu dans les catégories des traitements et salaires, bénéfices industriels 
et commerciaux, bénéfices agricoles, bénéfices non commerciaux, revenus des gérants et 
associés mentionnés à l’article 62. 

« Section V 

« Évaluation des biens 

« Art. 885 S. – La valeur des biens est déterminée suivant les règles en vigueur en ma-
tière de droits de mutation par décès. 

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 761, un abattement de 
30 % est effectué sur la valeur vénale réelle de l’immeuble lorsque celui-ci est occupé à 
titre de résidence principale par son propriétaire. En cas d’imposition commune, un seul 
immeuble est susceptible de bénéficier de l’abattement précité. 

« Art. 885 T bis. – Les valeurs mobilières cotées sur un marché sont évaluées selon le 
dernier cours connu ou selon la moyenne des trente derniers cours qui précèdent la date 
d’imposition. 

« Art. 885 T ter. – Les créances détenues, directement ou par l’intermédiaire d’une 
ou plusieurs sociétés interposées, par des personnes n’ayant pas leur domicile fiscal 
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en France, sur une société à prépondérance immobilière mentionnée au 2° du I de 
l’article 726, ne sont pas déduites pour la détermination de la valeur des parts que ces 
personnes détiennent dans la société. 

 

« Section VI 

« Calcul de l’impôt 

« Art. 885 U. – 1. Le tarif de l’impôt est fixé à :

(En pourcentage)

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Tarif applicable
N’excédant pas 800 000 € 0
Supérieure à 800 000 € et inférieure ou égale à 1 300 000 € 0,50
Supérieure à 1 300 000 € et inférieure ou égale à 2 570 000 € 0,70
Supérieure à 2 570 000 € et inférieure ou égale à 5 000 000 € 1
Supérieure à 5 000 000 € et inférieure ou égale à 10 000 000 € 1,25
Supérieure à 10 000 000 € 1,50

« 2. Pour les redevables dont le patrimoine a une valeur nette taxable égale ou supérieure 
à 1 800 000 € et inférieure à 1 900 000 €, le montant de l’impôt calculé selon le tarif prévu 
au tableau du 1 est réduit d’une somme égale à 57 000 € – 3 % P, où P est la valeur nette 
taxable du patrimoine. 

« Art. 885-0 V bis. – I. – 1. Le redevable peut imputer sur l’impôt de solidarité sociale 
et climatique sur le capital 50 % des versements effectués au titre : 

« 1° Des souscriptions en numéraire : 

« a) Au capital initial de sociétés ; 

« b) Aux augmentations de capital de sociétés dont il n’est ni associé ni actionnaire ; 

« c) Aux augmentations de capital d’une société dont il est associé ou actionnaire 
lorsque ces souscriptions constituent un investissement de suivi, y compris après la 
période de sept ans mentionnée au troisième alinéa du d du 1 bis du présent I, réalisé 
dans les conditions cumulatives suivantes : 

« – le redevable a bénéficié, au titre de son premier investissement au capital de la 
société bénéficiaire des versements, de l’avantage fiscal prévu au premier alinéa du 
présent 1 ; 
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« – de possibles investissements de suivi étaient prévus dans le plan d’entreprise de la 
société bénéficiaire des versements ; 

« – la société bénéficiaire de l’investissement de suivi n’est pas devenue liée à une 
autre entreprise dans les conditions prévues au c du 6 de l’article 21 du règlement (UE) 
no 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 

« 2° Des souscriptions de titres participatifs, dans les conditions prévues au 1°, dans des 
sociétés coopératives de production définies par la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant 
statut des sociétés coopératives de production ou dans d’autres sociétés coopératives 
régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 

« Les souscriptions mentionnées aux 1° et 2° confèrent aux souscripteurs les seuls 
droits résultant de la qualité d’actionnaire ou d’associé, à l’exclusion de toute autre 
contrepartie notamment sous la forme de garantie en capital, de tarifs préférentiels ou 
d’accès prioritaire aux biens produits ou aux services rendus par la société. 

« Cet avantage fiscal ne peut être supérieur à 45 000 € par an. 

« 1 bis. La société bénéficiaire des versements mentionnée au 1 doit satisfaire aux 
conditions suivantes : 

« a) Elle est une petite et moyenne entreprise au sens de l’annexe I du règlement (UE) 
no 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 précité ; 

« b) Elle n’est pas qualifiable d’entreprise en difficulté au sens du 18 de l’article 2 du 
même règlement ; 

« c) Elle exerce une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, 
à l’exclusion des activités procurant des revenus garantis en raison de l’existence 
d’un tarif réglementé de rachat de la production ou bénéficiant d’un contrat offrant un 
complément de rémunération défini à l’article L. 314-18 du code de l’énergie, des 
activités financières, des activités de gestion de patrimoine mobilier définie à 
l’article 885 O quater du présent code et des activités de construction d’immeubles en 
vue de leur vente ou de leur location et des activités immobilières ; 

« d) Elle remplit au moins l’une des conditions suivantes au moment de l’investisse-
ment initial : 

« – elle n’exerce son activité sur aucun marché ; 

« – elle exerce son activité sur un marché, quel qu’il soit, depuis moins de sept ans après 
sa première vente commerciale. Le seuil de chiffre d’affaires qui caractérise la première 
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vente commerciale au sens du présent alinéa ainsi que ses modalités de détermination 
sont fixés par décret ; 

« – elle a besoin d’un investissement en faveur du financement des risques qui, sur la 
base d’un plan d’entreprise établi en vue d’intégrer un nouveau marché géographique 
ou de produits, est supérieur à 50 % de son chiffre d’affaires annuel moyen des cinq 
années précédentes ; 

« e) Ses actifs ne sont pas constitués de façon prépondérante de métaux précieux, 
d’œuvres d’art, d’objets de collection, d’antiquités, de chevaux de course ou de concours 
ou, sauf si l’objet même de son activité consiste en leur consommation ou en leur vente 
au détail, de vins ou d’alcools ; 

« f) Elle a son siège de direction effective dans un État membre de l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales ; 

« g) Ses titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé ou un 
système multilatéral de négociation français ou étranger au sens des articles L. 421-1 ou 
L. 424-1 du code monétaire et financier, sauf si ce marché est un système multilatéral 
de négociation où la majorité des instruments admis à la négociation sont émis par des 
petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement (UE) no 651/2014 de 
la Commission du 17 juin 2014 précité ; 

« h) Elle est soumise à l’impôt sur les bénéfices dans les conditions de droit commun 
ou y serait soumise dans les mêmes conditions si son activité était exercée en France ; 

« i) Elle compte au moins deux salariés à la clôture de l’exercice qui suit la souscription 
ayant ouvert droit à la présente réduction, ou un salarié si elle est soumise à l’obligation 
de s’inscrire à la chambre de métiers et de l’artisanat ; 

« j) Le montant total des versements qu’elle a reçus au titre des souscriptions mentionnées 
au présent I et au III et des aides dont elle a bénéficié au titre du financement des risques 
sous la forme d’investissement en fonds propres ou quasi-fonds propres, de prêts, de 
garanties ou d’une combinaison de ces instruments n’excède pas 15 millions d’euros. 

« k) elle figure sur la liste des sociétés agréées par l’État au titre des entreprises socialement 
et écologiquement responsables. Les modalités d’octroi de cet agrément, pour une période de 
deux années renouvelables, sont fixées par décret en Conseil d’État. La liste est publiée chaque 
année au plus tard le 1er octobre. 
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« 2. L’avantage fiscal prévu au 1 s’applique, dans les mêmes conditions, aux souscriptions 
effectuées par des personnes physiques en indivision. Chaque membre de l’indivision peut 
bénéficier de l’avantage fiscal à concurrence de la fraction de la part de sa souscrip-
tion représentative de titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés 
vérifiant les conditions prévues au 1 bis. 

« 3. L’avantage fiscal prévu au 1 s’applique également aux souscriptions en numéraire 
au capital d’une société satisfaisant aux conditions suivantes : 

« a) La société vérifie l’ensemble des conditions prévues au 1 bis, à l’exception de celle 
prévue au c, d, i et j ; 

« b) La société a pour objet exclusif de détenir des participations dans des sociétés 
exerçant une des activités mentionnées au c du 1 bis ; 

« d) La société a exclusivement pour mandataires sociaux des personnes physiques ;

« e) La société n’est pas associée ou actionnaire de la société au capital de laquelle 
elle réinvestit, excepté lorsque le réinvestissement constitue un investissement de suivi 
remplissant les conditions cumulatives prévues au c du 1° du 1 ; 

« f) La société communique à chaque investisseur, avant la souscription de ses titres, un 
document d’information précisant notamment la période de conservation des titres pour 
bénéficier de l’avantage fiscal visé au 1, les modalités prévues pour assurer la liquidité 
de l’investissement au terme de la durée de blocage, les risques générés par l’inves-
tissement et la politique de diversification des risques, les règles d’organisation et de 
prévention des conflits d’intérêts, les modalités de calcul et la décomposition de tous 
les frais et commissions, directs et indirects, et le nom du ou des prestataires de services 
d’investissement chargés du placement des titres. 

« g) Elle bénéficie de l’agrément mentionné au k du 1. bis du I du présent article. 

« Le montant des versements effectués au titre de la souscription par le redevable 
est pris en compte pour l’assiette de l’avantage fiscal dans la limite de la fraction 
déterminée en retenant : 

« – au numérateur, le montant des versements effectués, par la société mentionnée au 
premier alinéa au titre de la souscription au capital dans des sociétés vérifiant l’ensemble 
des conditions prévues au 1 bis, entre la date limite de dépôt de la déclaration devant 
être souscrite par le redevable l’année précédant celle de l’imposition et la date limite de 
dépôt de la déclaration devant être souscrite par le redevable l’année d’imposition. Ces 
versements sont ceux effectués avec les capitaux reçus au cours de cette période ou de 
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la période d’imposition antérieure lors de la constitution du capital initial ou au titre de 
l’augmentation de capital auquel le redevable a souscrit ; 

« – au dénominateur, le montant des capitaux reçus par la société mentionnée au premier 
alinéa au titre de la constitution du capital initial ou de l’augmentation de capital auquel le 
redevable a souscrit au cours de l’une des périodes mentionnées au numérateur. 

« Un décret fixe les conditions dans lesquelles les investisseurs sont informés annuellement 
du montant détaillé des frais et commissions, directs et indirects, qu’ils supportent et celles 
dans lesquelles ces frais sont encadrés. Pour l’application de la phrase précédente, sont 
assimilées aux sociétés mentionnées au premier alinéa du présent 3 les sociétés dont 
la rémunération provient principalement de mandats de conseil ou de gestion obtenus 
auprès de redevables effectuant les versements mentionnés au 1 ou au présent 3, lorsque 
ces mandats sont relatifs à ces mêmes versements. 

« La société adresse à l’administration fiscale, à des fins statistiques, au titre de chaque 
année, avant le 30 avril de l’année suivante et dans des conditions définies par arrê-
té conjoint des ministres chargés de l’économie et du budget, un état récapitulatif des 
sociétés financées, des titres détenus ainsi que des montants investis durant l’année. Les 
informations qui figurent sur cet état sont celles arrêtées au 31 décembre de l’année. 

« II. – 1. Le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au I est subordonné à la conservation par 
le redevable des titres reçus en contrepartie de sa souscription au capital de la société 
jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de la souscription. 

« La condition relative à la conservation des titres reçus en contrepartie de la souscription au 
capital s’applique également à la société mentionnée au premier alinéa du 3 du I et à l’indi-
vision mentionnée au 2 du I. 

« En cas de remboursement des apports aux souscripteurs avant le 31 décembre de la 
septième année suivant celle de la souscription, le bénéfice de l’avantage fiscal prévu 
au I est remis en cause, sauf si le remboursement fait suite à la liquidation judiciaire de 
la société. 

« 2. En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au premier alinéa du 
1 par suite d’une fusion ou d’une scission au sens de l’article 817 A, l’avantage fiscal 
mentionné au I accordé au titre de l’année en cours et de celles précédant ces opérations 
n’est pas remis en cause si les titres reçus en contrepartie sont conservés jusqu’au 
même terme. Cet avantage fiscal n’est pas non plus remis en cause lorsque la condition 
de conservation prévue au premier alinéa du 1 n’est pas respectée par suite d’une 
annulation des titres pour cause de pertes ou de liquidation judiciaire ou d’une cession 
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réalisée dans le cadre d’une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation ju-
diciaire. 

« En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au premier alinéa du 1 du 
II en cas de cession stipulée obligatoire par un pacte d’associés ou d’actionnaires, ou en 
cas de procédure de retrait obligatoire à l’issue d’une offre publique de retrait ou de toute 
offre publique au sens de l’article L. 433-4 du code monétaire et financier, l’avantage 
fiscal mentionné au I accordé au titre de l’année en cours et de celles précédant ces 
opérations n’est pas non plus remis en cause si le prix de vente des titres cédés, diminué 
des impôts et taxes générés par cette cession, est intégralement réinvesti par le cédant, 
dans un délai maximum de douze mois à compter de la cession, en souscription de titres 
de sociétés satisfaisant aux conditions mentionnées au 1 bis du I, sous réserve que les 
titres ainsi souscrits soient conservés jusqu’au même terme. Cette souscription ne peut 
donner lieu au bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 1 du I, ni à celui prévu à l’article 199 
terdecies-0 A. 

« En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au premier alinéa du 1 
du II en cas d’offre publique d’échange de titres, l’avantage fiscal mentionné au I 
accordé au titre de l’année en cours et de celles précédant cette opération n’est pas non 
plus remis en cause si les titres obtenus lors de l’échange sont des titres de sociétés 
satisfaisant aux conditions mentionnées au 1 bis du même I et si l’éventuelle soulte 
d’échange, diminuée le cas échéant des impôts et taxes générés par son versement, est 
intégralement réinvestie, dans un délai maximal de douze mois à compter de l’échange, 
en souscription de titres de sociétés satisfaisant aux conditions mentionnées au 1 bis du I, 
sous réserve que les titres obtenus lors de l’échange et, le cas échéant, souscrits en remploi 
de la soulte soient conservés jusqu’au terme du délai applicable aux titres échangés. La 
souscription de titres au moyen de la soulte d’échange ne peut donner lieu au bénéfice de 
l’avantage fiscal prévu au 1 du I, ni à celui prévu à l’article 199 terdecies-0 A. 

« En cas de non-respect de la condition de conservation des titres prévue au premier 
alinéa du 1 du fait de leur cession plus de trois ans après leur souscription, l’avantage 
fiscal mentionné au I accordé au titre de la souscription des titres cédés n’est pas remis 
en cause, quelle que soit la cause de cette cession, si le prix de vente des titres cédés, 
diminué des impôts et taxes générés par cette cession, est intégralement réinvesti par le 
cédant, dans un délai maximum de douze mois à compter de la cession, en souscription 
de titres de sociétés satisfaisant aux conditions mentionnées au 1 bis du I. Les titres ainsi 
souscrits doivent être conservés jusqu’au terme du délai mentionné au premier alinéa du 
1. Cette souscription ne peut donner lieu au bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 1 du 
I, ni à celui prévu à l’article 199 terdecies-0 A. 
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« Le 1 du présent II ne s’applique pas en cas de licenciement, d’invalidité correspondant 
au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 
du code de la sécurité sociale, du décès du souscripteur ou de son conjoint ou partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité soumis à une imposition commune. Il en est de même en cas 
de donation à une personne physique des titres reçus en contrepartie de la souscription au 
capital de la société si le donataire reprend l’obligation de conservation des titres transmis 
prévue au 1 du présent II et s’il ne bénéficie pas du remboursement des apports avant le 
terme mentionné au dernier alinéa du même 1. À défaut, la reprise de la réduction d’impôt 
obtenue est effectuée au nom du donateur. 

« Les conditions mentionnées à l’avant-dernier alinéa du 1 du I et aux c, e et f du 1 bis 
du même I doivent être satisfaites à la date de la souscription et de manière continue 
jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de cette souscription. À 
défaut, l’avantage fiscal prévu audit I est remis en cause. 

« 3. L’avantage fiscal prévu au I accordé au titre de l’année en cours et des précédentes 
fait l’objet d’une reprise au titre de l’année au cours de laquelle la société ou le rede-
vable cesse de respecter l’une des conditions mentionnées aux deux premiers alinéas du 
1 ou au dernier alinéa du 2. 

« III. – 1. Le redevable peut imputer sur l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le 
capital 50 % du montant des versements effectués au titre de souscriptions en numéraire 
aux parts de fonds communs de placement dans l’innovation mentionnés à l’article L. 214-
30 du code monétaire et financier et aux parts de fonds d’investissement de proximité 
mentionnés à l’article L. 214-31 du même code ou d’un organisme similaire d’un autre 
État membre de l’Union européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales. 

« L’avantage prévu au premier alinéa ne s’applique que lorsque les conditions suivantes 
sont satisfaites : 

« a) Les personnes physiques prennent l’engagement de conserver les parts de fonds 
jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de la souscription ; 

« b) Le porteur de parts, son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
son concubin notoire soumis à une imposition commune et leurs ascendants et descendants 
ne doivent pas détenir ensemble plus de 10 % des parts du fonds et, directement ou indirec-
tement, plus de 25 % des droits dans les bénéfices des sociétés dont les titres figurent à l’actif 
du fonds ou avoir détenu ce montant à un moment quelconque au cours des cinq années 
précédant la souscription des parts du fonds ; 



181

« c) Le fonds doit respecter au minimum le quota d’investissement de 70 % prévu au 
I de l’article L. 214-30 du code monétaire et financier et au I de l’article L. 214-31 du 
même code. Ce quota doit être atteint à hauteur de 50 % au moins au plus tard quinze 
mois à compter de la date de clôture de la période de souscription fixée dans le 
prospectus complet du fonds, laquelle ne peut excéder quatorze mois à compter de 
la date de constitution du fonds, et à hauteur de 100 % au plus tard le dernier jour du 
quinzième mois suivant. 

« Les versements servant de base au calcul de l’avantage fiscal sont retenus après impu-
tation des droits ou frais d’entrée et à proportion du quota d’investissement mentionné 
au premier alinéa du présent c que le fonds s’engage à atteindre. Un décret fixe les 
conditions dans lesquelles les porteurs de parts sont informés annuellement du montant 
détaillé des frais et commissions, directs et indirects, qu’ils supportent et dans lesquelles 
ces frais sont encadrés. 

« 2. L’avantage fiscal prévu au 1 ne peut être supérieur à 18 000 € par an. Le redevable 
peut bénéficier de l’avantage fiscal prévu audit 1 et de ceux prévus aux 1, 2 et 3 du I 
au titre de la même année, sous réserve que le montant imputé sur l’impôt de solidarité 
sociale et climatique sur le capital résultant de ces avantages n’excède pas 45 000 €. 

« 3. L’avantage fiscal obtenu fait l’objet d’une reprise au titre de l’année au cours de 
laquelle le fonds ou le redevable cesse de respecter les conditions prévues au 1. 

« Le premier alinéa du présent 3 ne s’applique pas lorsque la condition prévue au a du 1 du 
présent III n’est pas respectée en cas de licenciement, d’invalidité correspondant au 
classement dans les catégories prévues aux 2° et 3° de l’article L. 341-4 du code de la 
sécurité sociale, de décès du souscripteur ou de son conjoint ou partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité soumis à une imposition commune. 

« 4. Sont exclues du bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 1 les parts de fonds donnant 
lieu à des droits différents sur l’actif net ou sur les produits du fonds ou de la société, 
attribuées en fonction de la qualité de la personne. 

« IV. – Les versements ouvrant droit à l’avantage fiscal mentionné au I ou au III sont 
ceux effectués entre la date limite de dépôt de la déclaration de l’année précédant celle 
de l’imposition et la date limite de dépôt de la déclaration de l’année d’imposition. 

« V. – L’avantage fiscal prévu au présent article ne s’applique ni aux titres figurant dans 
un plan d’épargne en actions mentionné à l’article 163 quinquies D ou dans un plan 
d’épargne salariale mentionné au titre III du livre III de la troisième partie du code du 
travail, ni à la fraction des versements effectués au titre de souscriptions ayant ouvert 
droit aux réductions d’impôt prévues aux f ou g du 2 de l’article 199 undecies A, aux 



182

articles 199 undecies B, 199 terdecies-0 A, 199 terdecies-0 B, 199 unvicies ou 199 
quatervicies du présent code. 

« Les souscriptions réalisées par un contribuable au capital d’une société dans les 
douze mois suivant le remboursement, total ou partiel, par cette société de ses apports 
précédents n’ouvrent pas droit à l’avantage fiscal mentionné au I. 

« Les souscriptions réalisées au capital d’une société holding animatrice ouvrent droit 
à l’avantage fiscal mentionné au I lorsque la société est constituée et contrôle au moins 
une filiale depuis au moins douze mois. Pour l’application du présent alinéa, une société 
holding animatrice s’entend d’une société qui, outre la gestion d’un portefeuille de 
participations, participe activement à la conduite de la politique de leur groupe et au 
contrôle de leurs filiales et rend, le cas échéant et à titre purement interne, des services 
spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers. 

« Le redevable peut bénéficier de l’avantage fiscal prévu au présent article et de celui 
prévu à l’article 885-0 V bis A au titre de la même année, sous réserve que le montant 
imputé sur l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital résultant des deux 
avantages n’excède pas 45 000 €. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, la fraction des versements pour laquelle le redevable 
demande le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au présent article ne peut donner lieu à 
l’application de l’article 885-0 V bis A. 

« VII. – Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux 
sociétés visés au I, ainsi qu’aux gérants et dépositaires de fonds visés au III. 

« Le montant des frais et commissions directs et indirects imputés au titre d’un même 
versement mentionné aux 1 à 3 du I ou au 1 du III du présent article par les sociétés 
mentionnées au premier alinéa du 3, par les gérants et dépositaires de fonds mentionnés 
au III, par les sociétés et les personnes physiques exerçant une activité de conseil ou de 
gestion au titre du versement ou par des personnes physiques ou morales qui leur sont 
liées, au sens des articles L. 233-3, L. 233-4 et L. 233-10 du code de commerce, ne peut 
excéder un plafond fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie, dont le niveau tient 
compte du montant du versement, de la valeur liquidative des fonds et des distributions 
effectuées. 

« Par dérogation au deuxième alinéa du présent VII, le montant des frais et commissions 
directs et indirects imputés au titre d’un même versement peut, dans des circonstances 
exceptionnelles, excéder ce plafond lorsque le dépassement correspond en totalité à des 
frais engagés pour faire face à une situation non prévisible indépendante de la volonté des 
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personnes mentionnées au même deuxième alinéa et dans l’intérêt des investisseurs ou 
porteurs de parts. 

« Sans préjudice des sanctions que l’Autorité des marchés financiers peut prononcer, 
tout manquement à ces interdictions est passible d’une amende dont le montant ne peut 
excéder dix fois les frais indûment perçus. 

« Art. 885-0 V bis A. – I. – Le redevable peut imputer sur l’impôt de solidarité sociale 
et climatique sur le capital, dans la limite de 50 000 €, 75 % du montant des dons en 
numéraire et dons en pleine propriété de titres de sociétés admis aux négociations sur 
un marché réglementé français ou étranger effectués au profit : 

« 1° Des établissements de recherche ou d’enseignement supérieur ou d’enseignement 
artistique publics ou privés, d’intérêt général, à but non lucratif et des établissements 
d’enseignement supérieur consulaire mentionnés à l’article L. 711-17 du code de com-
merce ; 

« 2° Des fondations reconnues d’utilité publique répondant aux conditions fixées au a 
du 1 de l’article 200 ; 

« 3° Des entreprises d’insertion et des entreprises de travail temporaire d’insertion 
mentionnées aux articles L. 5132-5 et L. 5132-6 du code du travail ; 

« 4° Des associations intermédiaires mentionnées à l’article L. 5132-7 du même code ; 

« 5° Des ateliers et chantiers d’insertion mentionnés à l’article L. 5132-15 du même code ; 

« 6° Des entreprises adaptées mentionnées à l’article L. 5213-13 du même code ; 

« 6° bis Des groupements d’employeurs régis par les articles L. 1253-1 et suivants du 
code du travail qui bénéficient du label GEIQ délivré par le Comité national de coordi-
nation et d’évaluation des groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification 
; 

« 7° De l’Agence nationale de la recherche ; 

« 8° Des fondations universitaires et des fondations partenariales mentionnées respecti-
vement aux articles L. 719-12 et L. 719-13 du code de l’éducation lorsqu’elles répondent 
aux conditions fixées au b du 1 de l’article 200 ; 

« 9° Des associations reconnues d’utilité publique de financement et d’accompagnement 
de la création et de la reprise d’entreprises dont la liste est fixée par décret. 

« Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les dons et versements effectués au 
profit d’organismes agréés dans les conditions prévues à l’article 1649 nonies dont 
le siège est situé dans un État membre de l’Union européenne ou dans un autre État 
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partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales. L’agrément est accordé aux organismes poursuivant des objectifs et présentant 
des caractéristiques similaires aux organismes dont le siège est situé en France entrant 
dans le champ d’application du présent I. 

« Lorsque les dons et versements ont été effectués au profit d’un organisme non agréé 
dont le siège est situé dans un État membre de l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France 
une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales, la réduction d’impôt obtenue fait l’objet d’une reprise, sauf lorsque le contri-
buable a produit dans le délai de dépôt de déclaration les pièces justificatives attestant 
que cet organisme poursuit des objectifs et présente des caractéristiques similaires aux 
organismes dont le siège est situé en France répondant aux conditions fixées par le présent 
article. 

« Un décret fixe les conditions d’application des douzième et treizième alinéas et 
notamment la durée de validité ainsi que les modalités de délivrance, de publicité et de 
retrait de l’agrément.

« II. – Les dons ouvrant droit à l’avantage fiscal mentionné au I sont ceux effectués entre 
la date limite de dépôt de la déclaration de l’année précédant celle de l’imposition et la 
date limite de dépôt de la déclaration de l’année d’imposition. 

« III. – La fraction du versement ayant donné lieu à l’avantage fiscal mentionné au I ne 
peut donner lieu à un autre avantage fiscal au titre d’un autre impôt. 

« Le redevable peut bénéficier de l’avantage fiscal prévu au présent article et de celui 
prévu à l’article 885-0 V bis au titre de la même année, sous réserve que le montant 
imputé sur l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital résultant des deux 
avantages n’excède pas 45 000 €. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, la fraction des versements pour laquelle le rede-
vable demande le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au présent article ne peut donner 
lieu à l’application de l’article 885-0 V bis. 

« IV. – Le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au I est subordonné au respect du règlement 
(UE) n° 1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de mi-
nimis et à la condition que soient jointes à la déclaration d’impôt de solidarité sociale et 
climatique sur le capital prévue au I de l’article 885 W, ou fournies dans les trois mois 
suivant la date limite de dépôt de ladite déclaration, des pièces justificatives attestant le 
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total du montant et la date des versements ainsi que l’identité des bénéficiaires. 

« V. – Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux 
personnes mentionnées au I. 

« Art. 885-0 V bis B. – L’article 885-0 V bis s’applique, dans les mêmes conditions et 
sous les mêmes sanctions, aux souscriptions en numéraire au capital des entreprises 
solidaires d’utilité sociale mentionnées à l’article L. 3332-17-1 du code du travail, sous 
les réserves suivantes : 

« 1° Les exclusions prévues au c du 1 bis du I du même article 885-0 V bis relatives 
à l’exercice d’une activité de construction d’immeubles ou immobilière, sous réserve 
que la société exerce une activité de gestion immobilière à vocation sociale, ainsi qu’à 
l’exercice d’une activité financière, ne sont pas applicables aux entreprises solidaires ; 

« 2° Les conditions fixées au d du même 1 bis ne s’appliquent pas aux entreprises soli-
daires mentionnées aux 3° et 4° du présent article ; 

« 3° La condition prévue au j du 1 bis du I de l’article 885-0 V bis ne s’applique pas aux 
versements au titre de souscriptions effectuées au capital des entreprises solidaires men-
tionnées à l’article L. 3332-17-1 du code du travail qui ont exclusivement pour objet : 

« a) Soit l’étude, la réalisation ou la gestion de construction de logements à destination de 
personnes défavorisées ou en situation de rupture d’autonomie et sélectionnées par une com-
mission de personnes qualifiées, la société bénéficiant d’un agrément de maîtrise d’ouvrage 
en application des articles L. 365-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation ; 

« b) Soit l’acquisition, la construction, la réhabilitation, la gestion et l’exploitation par 
bail de tous biens et droits immobiliers en vue de favoriser l’amélioration des conditions 
de logement ou d’accueil et la réinsertion de personnes défavorisées ou en situation de 
rupture d’autonomie ; 

« c) Soit l’acquisition, la gestion et l’exploitation par bail rural de tous biens ruraux 
bâtis et non bâtis en vue de favoriser l’installation ou l’agrandissement d’exploitations 
agricoles. 

« Le bénéfice de la dérogation mentionnée au présent 3° est subordonné au respect des 
conditions suivantes : 

« – la société ne procède pas à la distribution de dividendes ; 

« – la société réalise son objet social sur le territoire national ; 

« 4° Par dérogation au j du 1 bis du I de l’article 885-0 V bis, la limite des versements 
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est fixée à 2,5 millions d’euros par an pour les entreprises solidaires d’utilité sociale qui 
ont exclusivement pour objet l’exercice d’une activité financière. 

« Art. 885 V bis. – I. – L’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital du 
redevable ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence entre, d’une 
part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l’étranger au titre des revenus 
et produits de l’année précédente, calculés avant imputation des seuls crédits d’impôt 
représentatifs d’une imposition acquittée à l’étranger et des retenues non libératoires et, 
d’autre part, 75 % du total des revenus mondiaux nets de frais professionnels de l’année 
précédente, après déduction des seuls déficits catégoriels dont l’imputation est autorisée 
par l’article 156, ainsi que des revenus exonérés d’impôt sur le revenu et des produits 
soumis à un prélèvement libératoire réalisés au cours de la même année en France ou hors 
de France. 

« Cette réduction ne peut excéder la plus élevée des sommes suivantes : 

« – 50 % du montant de cotisation résultant de l’application de l’article 885 U ; 

« – 11 390 €. 

« Les revenus distribués à une société passible de l’impôt sur les sociétés contrôlée par le 
redevable sont réintégrés dans le calcul prévu au premier alinéa du présent I, si l’existence 
de cette société et le choix d’y recourir ont pour objet principal d’éluder tout ou partie de 
l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital, en bénéficiant d’un avantage fiscal 
allant à l’encontre de l’objet ou de la finalité du même premier alinéa. Seule est réintégrée 
la part des revenus distribués correspondant à une diminution artificielle des revenus pris 
en compte pour le calcul prévu audit premier alinéa. 

« En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du deuxième 
alinéa du présent I, le litige est soumis aux dispositions de l’article L. 64 du livre des 
procédures fiscales. » 

« II. – Les plus-values ainsi que tous les revenus sont déterminés sans considération des 
exonérations, seuils, réductions et abattements prévus au présent code, à l’exception de 
ceux représentatifs de frais professionnels. 

« Lorsque l’impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens 
n’entrent pas dans l’assiette de l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital, 
il est réduit suivant le pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au revenu 
total. 
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« Section VII 

« Obligations des redevables 

« Art. 885 W. – I. Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin de chaque 
année une déclaration de leur fortune déposée au service des impôts de leur domicile au 
1er janvier et accompagnée du paiement de l’impôt. 

« La valeur brute et la valeur nette taxable du patrimoine des concubins notoires et de 
celui des enfants mineurs lorsque les concubins ont l’administration légale de leurs 
biens sont portées sur la déclaration de l’un ou l’autre des concubins. 

« II. – Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini par l’article 515-1 
du code civil doivent conjointement signer la déclaration prévue au 1 du I. 

« III. – En cas de décès du redevable, les dispositions du 2 de l’article 204 sont appli-
cables. La déclaration mentionnée au 1 du I est produite par les ayants droit du défunt dans 
les six mois de la date du décès. Le cas échéant, le notaire chargé de la succession peut 
produire cette déclaration à la demande des ayants droit si la succession n’est pas liquidée 
à la date de production de la déclaration. 

« IV. – L’administration fiscale indique au plus tard le 15 mai de l’année d’imposition aux 
redevables assujettis à l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital au titre de 
l’année précédente la valeur brute des éléments de leur patrimoine dont elle a connais-
sance. Elle adresse également ces informations aux redevables non assujettis à l’impôt 
de solidarité sociale et climatique sur le capital au titre de l’année précédente lorsque la 
valeur brute des éléments de leur patrimoine dont elle a connaissance excède le seuil 
prévu au premier alinéa de l’article 885 A. 

« V. – Un décret détermine les modalités d’application du présent article, notamment les 
obligations déclaratives incombant aux redevables et aux personnes mentionnées aux 
articles 242 ter à 242 ter E. 

« Art. 885 X. – Les personnes possédant des biens en France sans y avoir leur domicile 
fiscal ainsi que les personnes mentionnées au 2 de l’article 4 B peuvent être invitées par 
le service des impôts à désigner un représentant en France dans les conditions prévues 
à l’article 164 D. 

« Toutefois, l’obligation de désigner un représentant fiscal ne s’applique ni aux personnes qui 
ont leur domicile fiscal dans un autre État membre de l’Union européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales 
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ainsi qu’une convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement de l’impôt, ni aux 
personnes mentionnées au 2 du même article 4 B qui exercent leurs fonctions ou sont chargées 
de mission dans l’un de ces États. » 

« Art. 885 Z. – Lors du dépôt de la déclaration d’impôt de solidarité sociale et climatique 
sur le capital mentionnée au I de l’article 885 W, les redevables doivent joindre à leur 
déclaration les éléments justifiant de l’existence, de l’objet et du montant des dettes dont 
la déduction est opérée. » 

B. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 83, la référence : « ou 199 terdecies-0 B » est 
remplacée par la référence : « , 199 terdecies-0 B ou 885-0 V bis » ; 

2° À l’article 150 duodecies, la référence : « 978 » est remplacée par la référence : 
« 885-0 V bis A » ; 

3° Au a de l’article 150-0 B bis, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée 
par la référence : « de l’article 885 O bis » ; 

4° Le 3 du I de l’article 150-0 C est ainsi modifié : 

– au a, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée par la référence : 
« l’article 885 O bis » ; 

– au h, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée par la référence : « de 
l’article 885 O bis » ; 

5° Au 1° ter du II et au III de l’article 150 U, les mots : « sur la fortune immobilière » 
sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

6° Au a du 1° du IV bis de l’article 151 septies A, la référence : « du 1 du III de 
l’article 975 » est remplacée par la référence : « de l’article 885 O bis » ; 

7° Au 1° du III de l’article 151 nonies, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est 
remplacée par la référence : « de l’article 885 O bis » ; 

8° Au premier alinéa du 2 du I de l’article 167 bis, les références : « à l’article 758 et au 
dernier alinéa du I de l’article 973 » sont remplacées par les références : « aux articles 
758 et 885 T bis » ; 

9° Au premier alinéa du 1° et aux 2° et 3° du I, au second alinéa du IV, au premier alinéa 
du 1 et aux 2 et 3 du VI, au deuxième alinéa du VI ter A et aux premier et second alinéas 
du VI quater de l’article 199 terdecies-0 A, les mots : « , dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2017 » sont supprimés ; 
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10° L’article 199 terdecies-0 AA est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « , dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2017 
» sont supprimés ; 

b) La seconde phrase est supprimée ; 

11° L’article 199 terdecies-0 B est ainsi modifié : 

a) Au c du I, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée par la référence : 
« de l’article 885 O bis » ; 

b) Le premier alinéa du III est complété par les mots : « ou à la réduction d’impôt de 
solidarité sociale et climatique sur le capital prévu à l’article 885-0 V bis » ; 

12° À la première phrase du 4 de l’article 199 terdecies-0 C, la référence : « , ou 199 
terdecies-0 B » est remplacée par les références : « , 199 terdecies-0 B ou 885-0 V bis » ; 

13° Au trentième alinéa de l’article 199 undecies B, la référence : « ou 199 terdecies-0 
A » est remplacée par les références : « 199 terdecies-0 A ou 885-0 V bis » ; 

14° Au cinquième alinéa du IV de l’article 199 undecies C, les mots : « de la réduction 
d’impôt prévue à l’article 199 terdecies-0 A » sont remplacés par les mots : « des 
réductions d’impôt prévues aux articles 199 terdecies-0 A et 885-0 V bis » ; 

15° Au 3 du I de l’article 208 D, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est remplacée 
par la référence : « de l’article 885 O bis » ; 

16° À l’intitulé du titre IV de la première partie du livre premier, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le 
capital » ; 

17° À l’article 757 C, la référence : « 978 » est remplacée par la référence : « 885-0 V bis A » ; 

18° Au 2 du b et au d de l’article 787 B, la référence : « du 1 du III de l’article 975 » est 
remplacée par la référence : « de l’article 885 O bis » ; 

19° Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du livre premier est abrogé ; 

20° L’article 990 J est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « 977 » est remplacée par la référence : « 885 U » ; 

b) Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Le prélèvement est dû :
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« 1° Pour les personnes qui ont en France leur domicile fiscal au sens de l’article 4 B, à 
raison des biens et droits situés en France ou hors de France et des produits capitalisés 
placés dans le trust ; 

« 2° Pour les autres personnes, à raison des seuls biens et droits autres que les placements 
financiers mentionnés à l’article 885 L situés en France et des produits capitalisés placés 
dans le trust. 

« Toutefois, le prélèvement n’est pas dû à raison des biens, droits et produits capitalisés 
lorsqu’ils ont été : 

« a) Inclus dans le patrimoine, selon le cas, du constituant ou d’un bénéficiaire pour 
l’application de l’article 885 G ter et régulièrement déclarés à ce titre par ce contribuable ; 

« b) Déclarés, en application de l’article 1649 AB, dans le patrimoine d’un constituant 
ou d’un bénéficiaire réputé être un constituant en application du 3 du II de 
l’article 792-0 bis, dans les cas où le constituant ou le bénéficiaire n’est pas redevable 
de l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital compte tenu de la valeur 
nette taxable de son patrimoine, celui-ci incluant les biens, droits et produits capitalisés 
placés dans le trust. 

« Le prélèvement est assis sur la valeur vénale nette au 1er janvier de l’année d’imposition 
des biens, droits et produits capitalisés composant le trust. 

« La consistance et la valeur des biens, droits et produits capitalisés placés dans le trust 
sont déclarées et le prélèvement est acquitté et versé au comptable public compétent par 
l’administrateur du trust au plus tard le 15 juin de chaque année. À défaut, le constituant 
et les bénéficiaires, autres que ceux mentionnés aux a et b du présent III, ou leurs 
héritiers sont solidairement responsables du paiement du prélèvement. 

« Le prélèvement est assis et recouvré selon les règles et sous les sanctions et garanties 
applicables aux droits de mutation par décès. » ; 

21° Au second alinéa du I de l’article 1391 B ter, les mots : « sur la fortune immobilière » 
sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

22° À l’article 1413 bis, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

23° Au c du 3° de l’article 1605 bis, les mots : « sur la fortune immobilière » sont rem-
placés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

24° Le dernier alinéa du 1 de l’article 1653 B est complété par les mots : « ou de la 
déclaration d’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 
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25° Le 8 du II de la section I du chapitre Ier du livre II est abrogé ; 

26° Le II de l’article 1691 bis est ainsi modifié : 

a) Le 2 est ainsi modifié : 

• au premier alinéa du c, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés, 
deux fois, par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » et les 
deux occurrences du mot : « imposable » sont supprimées ; 

• au second alinéa du même c, les quatre occurrences du mot : « imposable » sont 
supprimées ; 

• à la fin de la seconde phrase du d, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés 
par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

b) Au premier alinéa du 3, la référence : « 982 » est remplacée par la référence : « 885 W » ; 

27° À l’intitulé de la section IV du chapitre premier du livre II, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le 
capital » ; 

28° Au premier alinéa de l’article 1716 bis, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

29° À l’intitulé du VII-0 A de la section IV du chapitre premier du livre II, les mots : 
« sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et 
climatique sur le capital » ; 

30° À l’article 1723 ter-00 B, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés 
par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

31° Au troisième alinéa du 1 du IV de l’article 1727, les mots : « sur la fortune immobi-
lière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

32° Au dernier alinéa de l’article 1728, la référence : « 982 » est remplacée par la 
référence : « 885 W » ; 

33° L’article 1730 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

b) Le c du 2 est ainsi rétabli : 

« Aux sommes dues au titre de l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital. » ; 
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34° Au dernier alinéa de l’article 1731 bis, les mots : « sur le capital immobilière, 
l’avantage prévu à l’article 978 ne peut » sont remplacés par les mots : « de solidarité sur 
le capital, les avantages prévus aux articles 885-0 V bis et 885-0 V bis A ne peuvent » ; 

35° L’article 1723 ter-00 A est ainsi rétabli : 

« Art. 1723 ter-00 A. – I. – L’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital est 
recouvré et acquitté selon les mêmes règles et sous les mêmes garanties et sanctions que 
les droits de mutation par décès. 

« II. – Ne sont pas applicables aux redevables mentionnés au I de l’article 885 W : 

« 1° Les dispositions des articles 1715 à 1716 A relatives au paiement en valeur du 
Trésor ou en créances sur l’État ; 

« 2° Les dispositions des articles 1717, 1722 bis et 1722 quater relatives au paiement 
fractionné ou différé des droits ; 

« 3° Les dispositions du 3 de l’article 1929 relatives à l’inscription de l’hypothèque 
légale du Trésor. » ; 

36° À la première phrase du quatrième alinéa, à la première phrase du cinquième alinéa, 
deux fois, à la première phrase du sixième alinéa, deux fois, à la première phrase de 
l’avant-dernier alinéa, deux fois, et à la première phrase du dernier alinéa, deux fois, de 
l’article 1763 C, les mots : « dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2017 » sont 
supprimés ; 

37° Au dernier alinéa de l’article 1840 C, la référence : « I de l’article 982 » est 
remplacée par la référence : « III de l’article 885 W ». 

II. – À l’article L. 822-8 du code de la construction et de l’habitation, les mots : « sur la 
fortune immobilière en application de l’article 964 » sont remplacés par les mots : « de 
solidarité sociale et climatique sur le capital en application de l’article 885 A ». 

III. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Aux intitulés du II de la section II du chapitre premier du titre II de la première partie 
et du B de ce même II, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

2° L’article L. 23 A est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » et les mots : « du patrimoine 
mentionné à l’article 965, notamment de l’existence, de l’objet et du montant des dettes 
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dont la déduction est opérée et de l’éligibilité et des modalités de calcul des exonéra-
tions ou réductions d’impôt dont il a été fait application » sont remplacés par les mots : 
« de leur patrimoine » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

3° À l’article L. 59 B, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

4° À l’article L. 72 A, la référence : « 983 » est remplacée par la référence : « 885 X » et les 
mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale 
et climatique sur le capital » ; 

5° À l’article L. 102 E, la référence : « 978 » est remplacée par la référence : « 885-0 V bis A » ; 

6° Au premier alinéa de l’article L. 107 B, les mots : « sur la fortune immobilière » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

7° Au 1 du I de l’article L. 139 B, après le mot : « impôts », sont insérés les mots : « et, 
le cas échéant, en application du I de l’article 885 W du même code, » ; 

8° À l’intitulé de la section IV du chapitre IV du titre II de la première partie, les mots : « 
sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et clima-
tique sur le capital » ; 

9° L’article L. 180 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » et la référence : « 982 » est 
remplacée par la référence : « 885 W » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » et les mots : « et des annexes 
mentionnées au même article 982 » sont remplacés par les mots : « mentionnée au même 
article 885 W » ; 

10° À l’article L. 181-0-A, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés 
par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » et les mots : « et les 
annexes mentionnées à l’article 982 » sont remplacés par les mots : « mentionnée à 
l’article 885 W » ; 

11° À l’intitulé du III de la section IV du chapitre IV du titre II de la première partie, les 
mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale 
et climatique sur le capital » ; 
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12° À l’article L. 183 A, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les 
mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

13° À la première phrase du second alinéa de l’article L. 199, les mots : « sur la fortune 
immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le 
capital » ; 

14° À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 247, les mots : « sur la 
fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de solidarité sociale et climatique 
sur le capital » ; 

15° Au premier alinéa de l’article L. 253, les mots : « ou, pour les redevables de l’impôt 
sur la fortune immobilière, au rôle de cet impôt, » sont supprimés. 

IV. – Au premier alinéa du V de l’article L. 4122-8 du code de la défense, la référence : 
« 982 » est remplacée par la référence : « 885 W ». 

V. – Le livre II du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Au IV de l’article L. 212-3, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés 
par les mots : « de solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

2° Au dernier alinéa de l’article L. 214-121, la référence : « 976 » est remplacée par la 
référence : « 885 H » ; 

3° Au premier alinéa, au troisième alinéa du d du 1° et au premier alinéa du b du 2° du I 
de l’article L. 214-30, les mots : « dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2017 » 
sont supprimés ; 

4° Au a du 4° du I de l’article L. 214-31, les mots : « dans sa rédaction en vigueur au 31 
décembre 2017 » et les mots : « dans cette même rédaction » sont supprimés ; 

5° Le IV de l’article L. 221-32-5 est ainsi modifié : 

a) Le A est ainsi modifié : 

• à la première phrase du 1° et au 2, les mots : « dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2017 » sont supprimés ; 

• à la seconde phrase du 1°, les mots : « dans cette même rédaction » sont supprimés ; 

b) Le C est ainsi modifié : 

• le 2 est ainsi rédigé : 

« 2. Les parts ou actions souscrites dans le compte PME innovation ne peuvent ouvrir 
droit à l’avantage fiscal résultant de l’article 885 I quater dudit code. La souscription 
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de ces mêmes parts ou actions ne peut ouvrir droit aux réductions d’impôts prévues 
aux articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199 terdecies-0 A, 199 terdecies-0 C, 199 
unvicies et 885-0 V bis du même code. » ; 

• au 3, les mots : « de l’article 787 B » sont remplacés par les mots : « des articles 787 B 
et 885 I bis ». 

VI. – L’article L. 122-10 du code du patrimoine est ainsi rétabli : 

« Art. L. 122-10. – Les règles fiscales applicables aux objets d’antiquité, d’art ou de 
collection pour l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le capital sont fixées à 
l’article 885 I du code général des impôts. » 

VII. – Le premier alinéa du V de l’article 25 quinquies de la loi n° 83-634 portant droits 
et obligations des fonctionnaires est complété par les mots : « et, le cas échéant, en 
application de l’article 885 W du même code ». 

VIII. – La loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique est ainsi modifiée : 1° À la seconde phrase du premier alinéa du I de 
l’article 5, les mots : « sur la fortune immobilière » sont remplacés par les mots : « de 
solidarité sociale et climatique sur le capital » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 6 est complété par les mots : « et, le cas échéant, en 
application de l’article 885 W du même code ». 

IX. – L’article 49 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 
est abrogé. 

X. – A. – Le A du I est applicable à compter du 1er janvier 2022. 

B. – 1. Le B du I et les II à VIII s’appliquent au titre de l’impôt de solidarité sociale et 
climatique sur le capital dû à compter du 1er janvier 2022. 

2. Les dispositions modifiées ou abrogées par le B du I et les II à VIII continuent de 
s’appliquer, dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2021, à l’impôt sur la 
fortune immobilière dû jusqu’au titre de l’année 2021 incluse. 

C. – Par dérogation au B du présent IX, le 19° du B du I est applicable à compter du 
1er janvier 2022. 

Par exception, les dons et versements ouvrant droit à la réduction d’impôt prévue à 
l’article 978 du code général des impôts, dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 
2021, effectués entre la date limite de dépôt de la déclaration mentionnée à l’article 982 
du même code, dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2021, au titre de l’impôt 
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sur la fortune immobilière dû au titre de l’année 2021, et le 31 décembre 2021, sont 
imputables, dans les conditions prévues à l’article 978 précité dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2021, sur l’impôt de solidarité sociale et climatique sur le 
capital dû au titre de l’année 2021. 

Article 7 

I. – Les articles du code général des impôts modifiés par les articles 28 et 29 de la 
loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur 
rédaction antérieure à la publication de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018. 

II. – Les articles du code monétaire et financier modifiés par l’article de la loi n° 2017-
1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 
2018. 

III. – Les articles du code de la construction et de l’habitation modifiés par l’article de 
la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur 
rédaction antérieure à la publication de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018. 

IV. – Les articles du code de la sécurité sociale modifiés par l’article de la loi n° 2017-1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction antérieure à la 
publication de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

V. – Les articles du livre des procédures fiscales modifiés par l’article de la loi no 2017-
1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction 
antérieure à la publication de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 
2018. 

VI. – Les articles 28 et 29 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 
2018 sont abrogés. 

Article 8 

Les pertes de recettes résultant pour l’État et les organismes de sécurité sociale sont com-
pensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe prévue par 
l’article 235 ter ZD du code général des impôts.
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Société

Le 14 octobre 2021, sur ma suggestion nous avons déposé une pro-
position de loi en vue de maintenir le versement de l’allocation de sou-
tien familial (ASF) en cas de nouvelle relation amoureuse du parent 
bénéficiaire. Cette proposition de loi part de deux constats clairs : la 
situation de monoparentalité est largement associée à des facteurs de 
précarité pour nombre de mères et de leurs enfants et la remise en 
couple des mères monoparentales n’implique pas nécessairement une 
participation du nouveau conjoint à l’entretien et à l’éducation des 
enfants.

Les familles monoparentales représentent 24,7% des familles en 
2020, et elles sont composées de mères et de leurs enfants à 85%. 

PROPOSITION DE LOI VISANT À MAINTENIR 
LE VERSEMENT DE L’ALLOCATION DE SOUTIEN 

FAMILIAL EN CAS DE NOUVELLE RELATION 
AMOUREUSE DU PARENT BÉNÉFICIAIRE

La parole à Laurence Rossignol,
Sénatrice de l’Oise,
Vice-présidente du Sénat.

Texte déposé le 14 octobre 2021.
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Questionner le type de familles à qui sont versées les allocations de soutien 
familial revient à traiter d’une inégalité entre les femmes et les hommes qui 
persiste encore dans notre quotidien et de manière sous-jacente, tapie sous 
des termes qui ne la qualifient pas et donc invisibilisent le problème.

La moitié des familles monoparentales vivait en 2012 avec moins de 
1 200 € mensuels selon l’INSEE et on estime que 40,5% des enfants élevés 
chez un parent isolé vivent sous le seuil de pauvreté.

En grande partie, les familles monoparentales sont constituées par des 
mères isolées et confrontées à la précarité. Cet isolement est une double 
peine pour les femmes concernées : d’une part il les prive de vie affective, et 
d’autre part il est contraint par la conditionnalité de l’Allocation de soutien 
familial, dont le versement est interrompu en cas de remise en couple.

En effet, la législation actuelle considère comme acquise la contribution 
automatique du nouveau partenaire de vie à l’éducation et à la prise en 
charge financière des enfants. Cela ne reste qu’une présomption, loin d’être 
une réalité intrinsèque. Le partenaire du parent peut être lui-même en 
difficulté ou assumer les charges d’éducation de ses propres enfants. Refuser le 
versement de cette prestation aux mères nouvellement en couple génère une 
dépendance économique de celles-ci à l’égard du nouveau compagnon, ce qui 
nuit à leur autonomie.

En d’autres termes, la condition de non-reprise des liens affectifs impose 
aux parents bénéficiaires de l’ASF doivent choisir entre la solitude ou la 
dépendance économique. Faire dépendre une allocation destinée à l’entre-
tien des enfants du statut affectif du parent est contraire à la philosophie de 
la politique familiale qui considère que les prestations sont liées à l’enfant.

En conséquence, ma proposition de loi, dont je regrette le rejet par la 
droite lors de son examen en séance en février 2022, visait à supprimer la 
condition de célibat pour le versement de l’allocation de soutien familial 
dans le dessein non seulement de favoriser l’autonomie des mères isolées et 
de leurs enfants, mais aussi de lutter contre les inégalités entre les femmes 
et les hommes.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Cette proposition de loi propose de réformer l’article L523-2 du code de 
la sécurité sociale afin de supprimer la suspension de l’allocation de soutien 
familial lorsque le parent bénéficiaire conclut un PACS, vit en concubinage ou 
se remarie.

L’article L523-2 du code de la sécurité sociale dispose que : « Peut bénéficier 
de l’allocation le père, la mère ou la personne physique qui assume la charge 
effective et permanente de l’enfant orphelin ou de l’enfant assimilé à un 
orphelin au sens de l’article L. 523-1.

Lorsque le père ou la mère titulaire du droit à l’allocation de soutien 
familial se marie, conclut un pacte civil de solidarité ou vit en concubinage, 
cette prestation cesse d’être due. ».

L’allocation de soutien familial est ouverte au père ou à la mère vivant seul.e 
résidant en France, et ayant au moins un enfant à charge pour lequel l’autre 
parent ne participe plus à l’entretien depuis au moins 1 mois ou verse une 
pension alimentaire inférieure à 116,11 €.

Cette prestation cesse lorsque le père ou la mère titulaire du droit à 
l’allocation de soutien familial se marie, conclut un pacte civil de 
solidarité ou vit en concubinage. Il s’agit donc d’une prestation destinée à 
l’enfant mais qui dépend de la vie affective et sexuelle du parent.

85 % des familles monoparentales sont constituées de mères et de 
leurs enfants, la moitié de ces familles vivait avec moins de 1 200 € par 
mois en 2012 (INSEE). 8 % de la population nationale est estimée vivre 
sous ce seuil, une proportion qui atteint 19% pour les mères isolées 
(ONPES, 2018). Ces familles sont ainsi davantage en situation de 
précarité ou de pauvreté que la population générale. Derrière l’apparente 
neutralité de la qualification de « famille monoparentale » se cache 
en réalité un isolement fort des mères, qui doivent jongler entre 
l’éducation des enfants et leur activité professionnelle, et sur les épaules 
desquelles le quotidien pèse lourd. Les renoncements et sacrifices qui 
en découlent impactent pour beaucoup d’entre elles l’activité profes-
sionnelle, mais également la possibilité de disposer de moments de 
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répit ou de temps libéré des obligations familiales. La constitution de 
réseaux d’entraide est rendue difficile par cette faible disponibilité.

Pour nombre de mères monoparentales, le fait de rencontrer quelqu’un 
et de se (re)mettre en couple représente une opportunité de diminuer la 
charge familiale qui pesait précédemment sur elles uniquement.

Celles qui ne peuvent se passer de l’allocation de soutien familial pour 
leur survie matérielle sont donc contraintes de rester célibataires, avec un 
niveau de vie médian avoisinant 1 180 € mensuel, soit 800 € de moins que 
le revenu moyen national estimé à 1 990 € (OCDE, 2019).

Pour d’autres, la perte de l’allocation de soutien familial peut entraîner 
un risque accru de dépendance économique vis-à-vis de leur nouveau 
partenaire, ce qui nuit à leur autonomie.

Le mécanisme de suspension repose sur un postulat contestable, fictif 
et moralement inacceptable : la contribution automatique du nouveau 
partenaire de vie à l’éducation des enfants. Or on ne peut ni le présumer 
ni l’établir comme règle. Le partenaire du parent peut être lui-même en 
difficulté ou assumer les charges d’éducation de ses propres enfants.

Faire dépendre une allocation destinée à l’entretien des enfants du statut 
affectif du parent est contraire à la philosophie de la politique familiale qui 
considère que les prestations sont liées à l’enfant.

Cette condition de non-reprise des liens affectifs du parent bénéficiaire 
lui impose de choisir entre la solitude et la dépendance économique.

En conséquence, l’article 1 de la proposition de loi supprime la condition 
de célibat. L’article 2 gage la proposition de loi. L’article 3 demande au 
Gouvernement la remise d’un rapport au Parlement afin de mettre en lumière 
les conséquences de la diversification des modèles familiaux sur la fiscalité.

Tel est l’objet de la présente proposition de loi.
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Discussion générale en séance publique,

le 23 février 2021.

Intervention de Laurence Rossignol,

auteure.

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
je suis très heureuse de vous soumettre cette proposition de loi, la dernière 
de cette législature.

L’examen de ce texte se situe entre la Saint-Valentin et le 8 mars ; il n’y 
avait pas meilleure date pour une proposition de loi visant à maintenir le 
versement de l’allocation de soutien familial en cas de nouvelle relation 
amoureuse !

Cette proposition de loi, que notre collègue rapporteure Michelle Meunier 
va vous présenter dans quelques instants, est courte – deux articles – et 
simple : elle vise à supprimer un alinéa de l’article L. 523-2 du code de la 
sécurité sociale. Surtout, elle constitue à mes yeux le premier volet d’une 
politique globale de soutien aux familles monoparentales, qui inclurait 
également la fin de l’imposition des pensions alimentaires, le prolongement 
jusqu’à 12 ans d’un complément spécifique de libre choix du mode de garde 
et l’instauration d’un délai avant le retrait des majorations des prestations 
sociales soumises à une condition d’isolement.

Notre politique familiale, dont nous pouvons être fiers, est caractérisée, 
entre autres, par sa grande souplesse d’adaptation aux évolutions de la 
société. Elle accompagne, par exemple, le travail des femmes par le soutien 
aux divers modes d’accueil des jeunes enfants : crèches, assistantes 
maternelles. Elle a progressivement substitué la notion de parents et de 
parentalité à celle de famille et elle est neutre par rapport aux formes de 
famille, car elle est centrée sur l’enfant et sur la protection de celui-ci.

Près d’un quart des familles sont désormais composées d’un seul parent. 
Et, dans 82 % des cas, ce parent est une femme. C’est la raison pour laquelle 
je parle souvent de « mères monoparentales ».
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Bien entendu, toutes ces mères monoparentales ne sont pas en situation 
d’isolement, d’absence de pension alimentaire – beaucoup en perçoivent 
une, fort heureusement – ou de pauvreté. Néanmoins, sur les 4 millions 
d’enfants qui vivent dans une famille monoparentale, 1,4 million vivent 
sous le seuil de pauvreté. Il est donc nécessaire d’aider les familles mono-
parentales pour protéger les enfants, notamment de la pauvreté.

J’évoquais il y a quelques instants l’agilité et l’adaptabilité de la politique 
familiale ; il en est allé ainsi de la transformation, en 1984, de l’« allocation 
orphelin » en allocation de soutien familial (ASF).

Toutefois, la suspension du versement de cette allocation en cas de 
remise en couple du parent bénéficiaire, que ce couple soit formel ou informel, 
me paraît aujourd’hui anachronique. Aussi, dans cet esprit d’adaptation 
constante de la politique et des prestations familiales aux évolutions de la 
société, le moment me paraît venu de supprimer cette suspension lorsque le 
parent bénéficiaire construit un nouveau couple.

En réalité, la suspension de l’ASF en cas de remise en couple, formel ou 
informel, je le répète, procède d’un postulat : il se créerait dans cette situation 
une nouvelle solidarité intrafamiliale, grâce au nouveau conjoint, par le 
nouveau conjoint. Or, pour reprendre le rapport conjoint de l’Inspection 
générale des finances et de l’Inspection générale des affaires sociales de 
juillet 2021, cette solidarité intrafamiliale liée à une nouvelle remise en 
couple « est loin d’être systématiquement une réalité ». En effet, il est fréquent 
que le nouveau compagnon soit lui-même séparé et acquitte une pension 
alimentaire, versée à la mère de ses enfants, quand elle en a la garde.

Par ailleurs, je souhaite appeler votre attention sur une incohérence qui me 
paraît importante. Lorsqu’une mère séparée perçoit, du père de ses enfants, 
de son ex-conjoint, une pension alimentaire, celle-ci est versée y compris 
quand ce parent le parent bénéficiaire se remet en couple. Le juge aux affaires 
familiales ne décide pas de la suspension du versement de la contribution 
à l’éducation et à l’entretien des enfants acquittée par le parent séparé et 
prévue par la convention, au motif que la mère aurait un nouveau conjoint. 
L’ex-conjoint continue bien de verser la pension alimentaire lorsque la mère a 
un nouveau couple, crée une nouvelle famille.

Lorsqu’il n’y a pas de pension alimentaire, parce que le père est défaillant, 
est insolvable, n’existe pas ou a disparu – parmi les bénéficiaires de l’ASF, on 
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trouve les enfants orphelins, les enfants nés sans filiation paternelle 
identifiée et les enfants ayant une filiation, mais dont les pères ne versent 
pas la pension alimentaire –, la solidarité nationale, via la caisse d’allocations 
familiales (CAF), se substitue au père défaillant. Or, dans ce cas, on suspend 
le versement de l’allocation.

Il y a là une incohérence sur laquelle j’appelle votre attention ; il ne viendrait 
bien évidemment à l’idée de personne de proposer que la pension alimentaire 
ne soit plus versée en cas de remise en couple du parent bénéficiaire.

Le maintien de l’ASF après remise en couple du parent allocataire n’est 
pas une idée totalement nouvelle. Il avait déjà été expérimenté en 2014.

À ce stade de mon intervention, je me propose de faire une petite parenthèse 
historique, car M. le secrétaire d’État, qui, lui aussi, est très content de nous voir 
pour la dernière fois dans cette législature, va profiter de ce moment pour nous 
présenter, comme ses collègues avant lui, tout le bilan de toute la politique du 
Gouvernement au cours des cinq dernières années, afin de nous expliquer tout 
ce que le Gouvernement a fait pour les familles monoparentales. Aussi, avant 
même qu’il ne le fasse, je souhaite faire un petit rappel historique. 

La garantie des impayés de pensions alimentaires a été créée et expérimentée 
en 2014 – tout n’a pas commencé en 2017, contrairement à ce que j’entends 
parfois à propos de tous les domaines –, généralisée en 2016 et l’Agence de 
recouvrement des impayés de pensions alimentaires (Aripa) a été créée au 
mois de janvier 2017.

Ensuite, le Gouvernement, et je l’en remercie, a poursuivi sur cette lancée et a 
approfondi, amélioré ce qui avait été institué ; les fondations étaient là pour faire 
encore plus et encore mieux.

Quand nous avons instauré, en 2014, la garantie des impayés de pensions 
alimentaires (GIPA), nous avions prévu le maintien pendant six mois de son 
versement, sous forme expérimentale. Néanmoins, au moment de sa géné-
ralisation, la technostructure administrative s’est mobilisée fortement pour 
supprimer ce maintien pendant six mois alors qu’aucune conclusion de 
l’expérimentation n’avait été tirée.

Nous n’avons jamais pu obtenir de cette technostructure de savoir si cette 
expérience avait été concluante ou non. De mon point de vue, elle l’avait 
été. Mais, vous le savez, la force technocratique s’impose parfois à tous. Ce 
fut le cas en l’occurrence…
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Je vous raconte tout cela pour vous montrer que cette idée n’est pas 
totalement farfelue, qu’elle a déjà été expérimentée et que les éléments 
que l’on a pu obtenir des CAF étaient positifs.

C’est la raison pour laquelle mes collègues et moi revenons vers le Sénat 
pour lui demander de continuer de faire évoluer notre politique familiale.

Nos collègues de la droite aimeraient, je le sais, une grande réforme de 
la politique familiale. Je ne crois pas aux grandes réformes de la politique 
familiale ; les choses ne se sont jamais produites ainsi. Pour différentes 
raisons, la politique familiale évolue avec la société ; elle s’adapte en 
permanence.

En outre, je ne suis pas sûre de souhaiter une telle réforme, parce qu’il n’est 
pas certain que les fondamentaux, que nombre d’entre nous partageons, 
seraient respectés par la grande réforme libérale des politiques familiales qui 
pourrait tout à fait voir le jour, vu l’air du temps…

Aussi, à défaut d’une grande réforme, je vous propose d’adopter une 
réforme petite, mais essentielle pour les familles monoparentales, mettant 
fin à un anachronisme et posant les fondements d’un grand plan en faveur 
des familles monoparentales.

Intervetion de Michelle Meunier,

rapporteure de la commission des affaires sociales

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
dans le cadre de son espace réservé, le groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain a demandé l’inscription à l’ordre du jour de la proposition de 
loi, déposée par notre collègue Laurence Rossignol, visant à maintenir le 
versement de l’allocation de soutien familial en cas de nouvelle relation 
amoureuse du parent bénéficiaire.

Je ne m’attarderai pas sur l’article 2 du texte. Il s’agit d’une demande de 
rapport au Gouvernement sur la diversité des situations familiales et sur 
leur prise en compte par notre régime fiscal. Cela a été souligné, un quart des 
familles françaises sont désormais monoparentales, contre 12 % en 1990. 
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Plus largement, les modèles familiaux, qui ne sauraient donc se résumer à la 
famille nucléaire, ou les façons de « faire famille » évoluent, si bien qu’il me 
paraît essentiel d’engager une réflexion sur l’adaptation de notre fiscalité à ces 
changements. C’est pourquoi je suis personnellement favorable à l’adoption de 
cet article. Toutefois, la commission, fidèle à sa position sur les demandes de 
rapport, l’a rejeté.

L’article 1er est le cœur du dispositif ambitieux promu dans le texte. Il s’agit 
de ne plus conditionner le versement de l’allocation de soutien familial à 
l’isolement du parent bénéficiaire.

Cette allocation est une prestation de la branche famille versée sans 
condition de ressources à un public spécifique. Elle a été accordée à plus de 
800 000 foyers en 2021 pour l’éducation des enfants privés du soutien d’au 
moins un parent. Quelque 1,3 million d’enfants en sont bénéficiaires. Son 
montant est forfaitaire pour chaque enfant : 116 euros si l’enfant est privé de 
l’aide d’un de ses parents et 155 euros si les deux parents sont absents.

En 1984, l’ASF a pris, le relais de « l’allocation orphelin ». Elle englobe 
désormais des situations beaucoup plus diverses que les seuls enfants de 
parents décédés. Elle est versée à la personne ayant la charge d’un enfant 
dont la filiation n’est pas établie à l’égard d’au moins un des parents. Elle 
permet également de remplacer la pension alimentaire si l’un des parents 
ne la verse pas ou est reconnu comme étant hors d’état faire face à son 
obligation, en raison principalement de son insolvabilité. Dans le cas où le 
parent se soustrait, même partiellement, à son obligation de versement de 
la créance alimentaire, l’ASF est versée à titre d’avance au parent créancier, 
à charge pour la caisse d’allocations familiales de recouvrer la pension 
alimentaire auprès du parent débiteur.

Ainsi que Laurence Rossignol l’a rappelé – je la remercie d’ailleurs d’avoir 
remis les pendules à l’heure –, un vaste mouvement de réforme engagé 
depuis 2014 contre les impayés de pensions alimentaires a permis une 
montée en charge de cette ASF recouvrable. Enfin, depuis 2016, une ASF 
différentielle permet de compléter la pension alimentaire si cette dernière 
est fixée à un montant inférieur à celui de cette allocation.

En parallèle des critères d’éligibilité, le parent assumant la charge effective 
et permanente de l’enfant reçoit l’ASF sous stricte condition d’isolement. 
L’allocation cible donc les seules familles monoparentales et cesse d’être 
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versée si le parent reprend une vie commune, quel que soit le statut de 
celle-ci : mariage, pacte civil de solidarité (PACS), concubinage. Selon la 
Caisse nationale des allocations familiales, environ 24 600 parents auraient 
ainsi perdu le bénéfice de l’ASF non recouvrable en 2020 parce qu’ils avaient 
choisi de se remettre en couple.

De prime abord, ce ciblage peut paraître fondé, en raison de la surexpo-
sition des familles monoparentales à la précarité : 40 % des enfants vivant 
dans une famille monoparentale sont considérés comme pauvres, selon 
l’Insee. Les dépenses d’ASF, qui s’élevaient à 1,79 milliard d’euros en 2020, 
sont donc essentielles pour ces familles.

Néanmoins, en faisant perdre le bénéfice de l’ASF aux parents qui se 
remettent en couple, la condition d’isolement emporte de nombreux effets per-
vers. Elle est source d’incohérences et, par conséquent, d’incompréhension 
pour les familles concernées.

Tout d’abord, une telle condition dissuade certains parents isolés de 
reprendre une vie commune avec un nouveau conjoint, par crainte de 
remettre en cause l’équilibre fragile de leurs finances. Ainsi, 70 % des 
bénéficiaires de l’ASF se situent sous le deuxième décile de la distribution 
des revenus. Les familles monoparentales aux revenus les plus modestes 
sont même plus nombreuses à recevoir une ASF qu’une pension alimen-
taire. La perte de 116 euros par enfant n’est donc pas négligeable pour ces 
familles précaires, dont une partie choisit de sacrifier ses projets de vie 
conjugale ou maritale pour des raisons matérielles.

Du point de vue de l’efficacité des politiques publiques, ce découragement 
à sortir de la monoparentalité est d’autant plus regrettable que, en moyenne, 
le niveau de vie des parents isolés augmente après la remise en couple. En 
reprenant une vie commune, ces personnes peuvent réaliser des économies 
d’échelle sur les charges de la vie courante. Elles peuvent également concilier 
leurs vies familiale et professionnelle en se libérant de certains fardeaux de la 
monoparentalité. Aussi la remise en couple peut-elle favoriser la reprise d’une 
activité professionnelle alors que 35 % des parents isolés sont sans emploi.

Le ciblage sur les parents isolés du droit à l’ASF agit ainsi comme une 
barrière maintenant les familles dans une « trappe à l’isolement » et plus 
encore une « trappe à pauvreté ».
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Pour ce qui concerne les personnes ayant tout de même choisi de se 
remettre en couple, la perte de l’ASF réduit mécaniquement leur autonomie 
financière au sein de leur nouveau ménage. Les parents isolés, dont 82 % 
sont des mères, risquent de se retrouver dans une relation de dépendance 
à l’égard de leur nouveau conjoint pour l’éducation et l’entretien de leur 
propre enfant. Cette situation n’est pas souhaitable en soi.

De plus, ce serait un postulat erroné que de considérer que le nouveau 
conjoint contribue systématiquement aux frais d’entretien de l’enfant. Il n’y 
est tenu par aucune obligation juridique, surtout en dehors du mariage. Par 
ailleurs, il peut avoir lui-même des enfants à charge et disposer de revenus 
modestes, voire être un ancien parent isolé ayant perdu le bénéfice de l’ASF.

Enfin, la restriction du bénéfice de l’ASF aux seuls parents isolés ne se 
justifie pas du point de vue de l’intérêt supérieur des enfants. Quel que soit 
le statut marital ou conjugal du parent avec lequel ils vivent, ils demeurent 
privés du soutien du second parent. La condition d’isolement s’appliquant 
au versement de l’allocation n’a donc aucune raison d’être. La perte de l’ASF 
au bénéfice de leur éducation est d’autant plus incohérente que les parents 
créanciers qui se remettent en couple ne connaissent pas pour autant de 
suspension de leurs droits à une pension alimentaire. Cette différence de 
traitement pénalise les bénéficiaires de l’ASF, alors même qu’ils se trouvent 
dans une situation de plus grande vulnérabilité.

Pour toutes ces raisons, la suppression de la condition d’isolement paraît 
nécessaire. Elle a d’ailleurs été recommandée par le Haut Conseil de la famille, 
de l’enfance et de l’âge dans son rapport du 28 septembre dernier.

Bien entendu, d’autres paramètres des dispositifs en faveur des familles 
monoparentales mériteraient d’être réformés dans une approche plus 
globale. Je pense notamment à la prise en compte inégale des pensions 
alimentaires et de l’ASF dans les bases ressources des prestations sociales 
ou de l’impôt sur le revenu. Ce traitement différencié rend paradoxalement 
préférable le versement d’une ASF à celui d’une pension alimentaire.

Il n’en demeure pas moins qu’en maintenant le versement de l’allocation 
aux parents éligibles ne remplissant plus la condition d’isolement, nous 
avons la possibilité d’adopter une mesure de bon sens, sans attendre une 
réforme d’ampleur de la politique familiale.
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Vous l’aurez compris, mes chers collègues, à titre personnel, je suis favorable 
à l’adoption de l’article 1er. Toutefois, la commission l’a repoussé, de même que 
l’ensemble de la proposition de loi. C’est donc le texte initialement déposé que 
nous nous apprêtons à examiner.

Intervention de Annie Le Houerou,

cheffe de file

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la proposition de loi que nous examinons aujourd’hui représente une avancée 
majeure pour les parents isolés.

L’allocation de soutien familial a pour objectif d’aider à l’éducation d’enfants 
privés du soutien d’au moins un des parents, défaillant ou absent. Elle vise 
en priorité les femmes monoparentales, plus vulnérables et surexposées à la 
pauvreté. L’ASF est versée à 807 000 familles et bénéficie à 1,3 million d’enfants.

Actuellement, dès lors que le parent se met en couple, le versement de 
cette allocation est supprimé. La présente proposition de loi de ma collègue 
Laurence Rossignol, dont nous connaissons la détermination à défendre 
l’intérêt des enfants – et je salue ici son travail incessant –, vise à supprimer 
la condition d’isolement pour bénéficier de l’ASF, afin de permettre à des 
parents en famille recomposée de continuer de la percevoir.

En effet, ce mécanisme de suspension repose sur l’hypothèse contestable 
et moralement inacceptable que le nouveau partenaire de vie contribue 
automatiquement à l’éducation des enfants.

L’obligation alimentaire est alors déportée sur une personne qui n’a aucun 
lien de parenté avec l’enfant. D’ailleurs, dans la plupart des situations, cette 
hypothèse ne repose sur aucune réalité concrète.

Mais certains parents isolés sont contraints de faire un choix : se remettre en 
couple et renoncer à l’allocation, au risque de se retrouver avec des difficultés 
financières encore plus prégnantes, ou renoncer à une nouvelle vie de couple. 
C’est inacceptable : l’octroi de l’allocation ne doit pas être lié à un critère de 
conjugalité.
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La France compte aujourd’hui près de 2 millions de familles monoparentales, 
soit une famille sur quatre, qui sont deux fois plus touchées par le chômage et 
la précarité. Elles sont constituées à 85 % de mères et de leurs enfants. Leur 
nombre est en forte augmentation du fait de la hausse des séparations.

D’après l’Insee, 12,5 % des femmes tombent dans la pauvreté après une 
séparation. Cette situation nécessiterait la reconnaissance d’un statut de 
« monoparent » permettant de bénéficier d’un accompagnement dans la 
vie quotidienne. Cette proposition trouvera sa place dans la campagne 
présidentielle.

Derrière la qualification de « famille monoparentale » se cache une réalité 
quotidienne très compliquée. Ces mères isolées doivent jongler entre 
l’éducation des enfants, une forte charge mentale, l’organisation de la prise 
en charge de chaque enfant et, lorsque c’est possible, une activité profes-
sionnelle parfois difficile à assumer.

Elles doivent faire de nombreux sacrifices qui entraînent inévitablement 
des conséquences non seulement sur leur activité professionnelle, emploi 
ou formation, mais aussi sur leur vie personnelle, ce qui les empêche de 
disposer de moments de répit.

La constitution de réseaux d’entraide est rendue difficile par cette faible 
disponibilité. Pour nombre de mères monoparentales, se mettre en couple 
représente une occasion de les soulager de la charge familiale qui pèse sur 
leurs seules épaules.

Celles qui ne peuvent se passer de l’ASF pour leur survie matérielle sont 
contraintes de rester célibataires, avec un niveau de vie médian avoisinant 
1 180 euros mensuels, bien en deçà du revenu médian national. La moitié 
de ces familles vivraient avec ce faible niveau de revenu.

En 2020, 24 000 parents auraient perdu le bénéfice de cette allocation, 
parce qu’ils ont choisi de se remettre en couple. La perte de l’ASF peut 
entraîner un risque accru de dépendance économique vis-à-vis du nouveau 
partenaire. Le ciblage de l’ASF sur les seuls parents isolés constitue donc une 
double peine pour ces personnes.

Le bénéfice de l’ASF aux seuls parents isolés déclenche une forme 
de « trappe à l’isolement », comme cela a déjà été dit, qui constitue une 
entrave à la remise en couple.
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Par ailleurs, en raison de la complexité des conditions d’octroi, l’allocation 
de soutien familial est touchée par un important phénomène de non-recours, 
auquel s’ajoute un non-recours volontaire, les mères concernées préférant 
renoncer à cette allocation pour éviter d’engager un litige avec leur ancien 
conjoint défaillant.

Ainsi, près d’un parent isolé sur deux serait éligible à l’ASF, mais ne la 
réclamerait pas. Cette condition d’isolement constitue un obstacle supplé 
mentaire à l’octroi de cette allocation, déjà difficilement accessible. En 
supprimant cette condition, le texte propose une réponse concrète à une 
incohérence des modalités d’attribution de l’ASF.

L’allocation de soutien familial doit être considérée comme une allocation 
versée au parent assumant seul l’éducation de ses enfants, indépendamment 
de sa situation de couple, souvent non stabilisée.

Le maintien de l’allocation aux parents éligibles, indépendamment de la 
condition d’isolement, est une mesure de justice sociale qui permettra aux 
familles concernées de ne pas basculer dans la précarité.

Les familles monoparentales étant principalement constituées par des 
mères, cette mesure de bon sens permettrait à ces femmes de conserver 
leur indépendance économique vis-à-vis de leur nouveau partenaire.

Ainsi, à l’issue de nos discussions, le groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain votera favorablement et sans réserve pour cette proposition 
de loi, qui aidera à la subsistance des personnes en situation de mono-
parentalité et rendra moins difficile la situation de précarité que vivent la 
moitié d’entre elles.
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Article 1er

I. – Le second alinéa de l’article L. 523-2 du code de la sécurité sociale est supprimé.

II. – La perte éventuelle de recettes résultant du I du présent article pour les organismes de 
sécurité sociale de la présente loi est compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle à la taxe prévue à l’article 235 ter ZD du code général des impôts.

 

Article 2

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un an à compter de la publication 
de la présente loi, un rapport relatif à la diversité des façons de faire famille et à leurs 
conséquences sur la fiscalité.
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